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   L'AN DEUX MILLE SIX, ce huitième (8e) jour du mois

   de juin :

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du huit (8) juin

   deux mille six (2006), dossier R-3523-2003,

   conditions de service des distributeurs de gaz

   naturel. Poursuite de l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour tout le monde. On reprend ce matin avec le

   chapitre 8 et le complément de preuve sur le

   chapitre 7, si nécessaire.

   Me MARIE-ÈVE GAGNÉ :

   Il n'y a pas de contre-preuve sur le chapitre 7.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait.

                   ________________

   R-3523-2003                               PANEL SCGM

   8 juin 2006                           Interrogatoire
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   CHAPITRE 8 - DÉPÔT

   PREUVE DE SCGM

   L'AN DEUX MILLE SIX, ce huitième (8e) jour du mois

   de juin, ONT COMPARU :

   MÉLANIE CHAUSSÉ,

   DANIEL-MARC PARÉ,

   LESQUELS témoignent sous la même affirmation

   solennelle que celle prêtée antérieurement.

   INTERROGÉS PAR Me MARIE-ÈVE GAGNÉ :

   Donc, on peut commencer pour le chapitre 8. On va

   déposer la présentation. SCGM-4 document 6.

   SCGM-4 doc.6 :    Présentation SCGM.

Q. [1] Bonjour, Madame Chaussé.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Bonjour.

Q. [2] Avez-vous préparé ou fait préparé sous votre

   contrôle ou votre direction cette présentation?

R. Oui.

Q. [3] Souhaitez-vous y apporter des corrections ou

   des modifications?

R. Non.

Q. [4] Adoptez-vous ce document comme étant votre

   témoignage écrit aux fins de la présente audience?
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R. Oui.

Q. [5] Monsieur Paré, avez-vous préparé ou fait

   préparer sous votre contrôle ou votre direction ce

   document?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Oui.

Q. [6] Voulez-vous y apporter des corrections ou des

   modifications?

R. Non.

Q. [7] Adoptez-vous cette présentation comme étant

   votre témoignage écrit aux fins des présentes

   audiences?

R. Oui.

Q. [8] Êtes-vous prêt à répondre aux questions des

   intervenants et de la Régie sur le chapitre 8?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Oui.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Bien sûr.

   Me MARIE-ÈVE GAGNÉ :

   Je les laisse faire leur présentation.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Chapitre 8, le dépôt ou les dépôts, enfin le dépôt,

   c'est au singulier, les enjeux qu'on a identifiés

   dans le chapitre 8, trois enjeux qui ont trait à
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   l'exigibilité du dépôt, soit le numéro d'assurance

   sociale à l'article 8.1; l'exigibilité du dépôt

   dans le cas de clients à usages domestiques, à

   l'article 8.1.1; l'exigibilité, du dépôt pour les

   clients à autres usages, à l'article 8.1.2; le

   montant du dépôt, donc la détermination du montant,

   à l'article 8.2; le délai de conservation du dépôt,

   à l'article 8.4; l'intérêt sur le dépôt en argent,

   à l'article 8.5; et le remboursement et

   l'utilisation du dépôt, à l'article 8.6. Il n'y a

   pas beaucoup d'articles qui ont échappé à

   l'énumération des enjeux. Je vais laisser monsieur

   Paré poursuivre avec la présentation.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Tout d'abord, la définition de dépôt, question de

   se rappeler ce qu'il y avait dans le chapitre 1 sur

   les définitions.

                Dépôt. Le montant en argent ou une

                autre garantie équivalente exigé par

                Gaz Métro, pour garantir le paiement

                du service de gaz naturel.

   Il s entend de toute autre garantie équivalente de

   toutes les formes de garanties possibles qui ne

   seraient pas de l'argent, qui nous semblent couvrir

   toutes les possibilités plutôt que les énumérer.
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           C'est l'inverse que je voulais faire. J'ai

   fermé mon micro plutôt que de changer d'acétate. Ça

   va être long! Le contexte d'affaires que je vous

   rappelle, le service de distribution de gaz naturel

   est livré avant d'être facturé et payé par le

   client. C'est donc que le contexte d'affaires de

   Gaz Métro en est un de vente à crédit. On a parlé

   de ça dans le chapitre 4, mais question de se

   resituer maintenant que nous sommes au chapitre 8.

   L'exigibilité à l'article 8.1 en ce qui a trait au

   numéro d'assurance sociale se lit comme suit :

                Lorsque Gaz Métro exige un dépôt d'un

                individu, ce dernier doit lui fournir

                son numéro d'assurance sociale.

   Et nous spécifions que :

                Gaz Métro n'utilisera le numéro

                d'assurance sociale qu'à des fins

                fiscales.

   Il y a un lien entre l'article 8.1 et l'exigibilité

   du numéro d'assurance sociale et ce qui est indiqué

   à l'article 8.5 qu'en ce qui a trait à l'intérêt

   sur le dépôt en argent.

                Le dépôt produit des intérêts qui

                appartiennent au client.

   L'idée, c'est d'obtenir le numéro d'assurance
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   sociale lorsqu'il y a versement d'intérêts. Et ça

   s'appuie sur les articles 221 et 237 de la Loi sur

   l'impôt sur le revenu fédéral qui requière, ces

   deux articles requièrent de demander le numéro

   d'assurance sociale des clients (des individus dans

   ce cas-ci) à qui des intérêts sont versés.

           Et nous sommes d'avis que Gaz Métro doit

   dans tous les cas verser les intérêts au client et

   non pas le faire à la demande du client comme le

   suggère l'Union des consommateurs. Évidemment, ce

   que nous faisons là, c'est conserver ce qui était

   prévu dans l'ordonnance sur le dépôt.

           À l'article 8.1.1 et 8.1.2 en ce qui a

   trait à l'exigibilité, il y a une autre disposition

   que je vous lis maintenant :

                Gaz Métro peut exiger un dépôt dans

                les cas suivants : Le client a déjà

                manipulé les tuyaux, conduits,

                appareils de mesurage ou autres

                appareils de Gaz Métro, ou utilisé le

                gaz naturel de Gaz Métro sans son

                consentement.

   C'est encore une disposition qui existait dans

   l'ordonnance sur le dépôt que nous avons repris

   ici. Je vous donne des exemples où il y a
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   manipulation.

                - Une personne qui s'approvisionne en

                amont d'un appareil de mesurage, sans

                autorisation.

   Alors, nous aurions un tuyau de gaz naturel,

   l'appareil de mesurage, quelqu'un se pose un tuyau

   avant l'appareil de mesurage et utilise donc le gaz

   naturel sans qu'il puisse être mesuré par Gaz

   Métro, et donc facturé. On a vu ça. Et on a vu

   aussi souvent :

                - Un client, dont le service a été

                interrompu pour non-paiement, qui a

                brisé le sceau à la vanne du

                régulateur.

   Vous vous souviendrez, au chapitre 2, on vous

   montrait la colonne montante, ce qui sort de la

   terre avec le régulateur. Ici, on va fermer la

   vanne, on y met un sceau qui ne peut être

   facilement enlevé. Et il s'agit d'avoir une scie à

   métal, par exemple. Il faut vraiment utiliser un

   outil, pas juste enlever un petit fil, il faut

   vraiment scier quelque chose. Et qu'il y a donc

   manifestement manipulation. Ça ne peut pas être un

   accident. Et ce sont deux exemples où nous allons

   exiger un dépôt suite à de telles manipulations.
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           Oui, l'exigibilité du dépôt? On est

   toujours à l'exigibilité du dépôt. Merci. À

   l'article 8.1.1.1. Au moment de la demande de

   service pour la clientèle à usage domestique.

                Gaz Métro peut exiger un dépôt dans

                les cas suivants :

   Et nous avons spécifié quel était le cas.

                - Le client ne fournit pas les

                informations obligatoires suivantes

                requises conformément à l'article

                4.2.1.

   Nous avons modifié ce que nous avions déposé

   précédemment en tenant compte des suggestions qui

   nous ont été faites auparavant dans les audiences.

   Alors, on spécifie quelles sont les informations

   obligatoires requises qui ne seraient pas fournies,

   et qui alors auraient comme conséquence l'exigence

   d'un dépôt. Ces informations sont : le nom et le

   prénom, la date de naissance et la dernière adresse

   occupée au cours des douze derniers mois précédant

   la demande.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Quand j'ai lu ça, ça m'a titillé. La dernière

   adresse, si la personne n'était pas cliente de Gaz

   Met avant, c'est quoi le rapport?
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   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. C'est d'obtenir des informations qui, ensemble,

   croisées peuvent identifier de façon unique et

   spécifique. Vous vous souviendrez peut-être que

   vous m'avez dit : Bien, la date de naissance, est-

   ce que ce n'est pas suffisant? Et je vous ai dit

   qu'il y avait plusieurs Daniel Paré qui ont la même

   date de naissance, à tout le moins le douze (12)

   janvier. Et il y en a plus qu'un qui sont nés le

   douze (12) janvier mil neuf cent soixante et un

   (1961) comme moi. Je viens de dire mon âge!

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Inquiétez-vous pas, il y a des ancêtres dans la

   place.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Donc, les deux informations alliées au nom sont

   requises pour vraiment identifier de façon unique

   et spécifique le client. C'est exactement ce qu'on

   disait à l'acétate 9. C'est vraiment dans le

   contexte de vente à crédit qu'on doit pouvoir

   obtenir les informations date de naissance et

   dernière adresse des clients à usage domestique

   lors de la demande de service.

           C'est conforme à la décision de la

   Commission de l'accès à l'information du onze (11)
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   octobre quatre-vingt-quinze (95) qu'on vous a

   déposée à la pièce SCGM-6 document 15. Il nous

   semble que le client qui refuse de s'identifier de

   façon unique et spécifique ne peut être desservi

   sans conditions dans un contexte de vente à crédit.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   À bien vérifier, je pense que je suis le plus vieux

   dans la salle!

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Vous aussi, vous êtes en train de vous révéler!

   L'exigibilité à l'article 8.1.1.2, toujours pour la

   clientèle à usage domestique, l'exigibilité en

   cours de contrat, nous spécifions, et je lis :

                Gaz Métro peut exiger un dépôt dans

                les cas suivants :

                Le client dont le service de gaz

                naturel a été interrompu par Gaz Métro

                en raison du non-paiement de la

                facture à sa date limite de paiement.

   Nous spécifions aussi que :

                Toutefois, Gaz Métro n'exige pas de

                dépôt du client utilisant le gaz

                naturel à des fins de chauffage de

                l'espace si l'interruption et la

                demande de remise en service

   R-3523-2003                               PANEL SCGM

   8 juin 2006                           Interrogatoire

                         - 31 -      Me Marie-Ève Gagné

                surviennent toutes deux entre le 1er

                décembre et le 1er mars de l'année

                suivante.

   Pourquoi l'exigibilité de clients qui ont été

   interrompus pour non-paiement? Je vous présente le

   résultat d'une étude sur les dépôts que nous avons

   demandés aux clients à usage domestique au cours de

   l'année civile deux mille deux (2002). La

   disposition que nous écrivons dans les Conditions

   de service existait déjà dans l'ordonnance sur les

   dépôts. Elle a été reprise, pour ce qui est de

   l'exigibilité, en cours de contrat, alors nous

   avions la même situation.

           Ce que je vous présente ici va continuer

   dans le temps, nous croyons bien. Alors, au cours

   de l'année civile deux mille deux (2002), nous

   avons demandé des dépôts à huit cent soixante-seize

   (876) clients à usage domestique, soixante-dix-huit

   pour cent (78 %) d'entre eux utilisaient le gaz

   naturel pour le chauffage de l'espace; et vingt-

   deux pour cent (22 %) d'entre eux sans chauffage de

   l'espace. On a mis les nombres aussi, mais je vais

   simplifier ma présentation en parlant plus de

   pourcentage.

           Pour ce qui est des dépôts versés par ces
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   clients, ils représentaient, les clients à usage de

   chauffage de l'espace, deux cent vingt-huit mille

   deux cent trente-cinq dollars (228 235 $); le total

   des dépôts versés par la clientèle à usage

   domestique au cours de l'année civile, c'était deux

   cent trente-neuf mille huit cent cinquante-cinq

   (239 855 $). Alors, on parle quand même de quatre-

   vingt-quinze pour cent (95 %) des dépôts en termes

   de pourcentage des dépôts versés qui étaient par

   les clients qui utilisent le gaz naturel pour des

   fins de chauffage de l'espace.

           Le dépôt moyen des clients au chauffage de

   l'espace est de trois cent trente-cinq dollars

   (335 $). On voit que pour ceux sans chauffage de

   l'espace, la moyenne est beaucoup plus faible, à

   soixante dollars (60 $) en moyenne des dépôts

   versés.

           Qu'en est-il de l'utilisation de ces dépôts

   par Gaz Métro? En janvier deux mille six (2006),

   d'abord, l'information préliminaire, nous avons

   toujours trente-sept pour cent (37 %) des clients

   qui ont versé un dépôt en deux mille deux (2002)

   qui sont toujours clients de Gaz Métro en janvier

   deux mille six (2006), au moment où on a fait

   l'étude en question; ne sont plus clients quand
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   même près de deux tiers des clients, cinq cent

   cinquante-quatre (554).

           Là, on a mis parallèlement à ça, ne sont

   plus clients, mais ils avaient versé en deux mille

   deux (2002) cent trente-six mille dollars

   (136 000 $) à peu près de dépôts, cinquante-sept

   pour cent (57 %) des dépôts que nous avions obtenus

   en deux mille deux (2002) sont de clients qui ne

   sont plus clients rendus trois ans plus tard, en

   janvier deux mille six (2006).

           L'acétate suivante va présenter

   l'utilisation des dépôts pour les deux catégories

   de clients. On va commencer par ceux qui ne sont

   plus clients de Gaz Métro, les cinq cent cinquante-

   quatre (554) clients qui avaient versé un dépôt en

   deux mille deux (2002) et qui, en janvier deux

   mille six (2006), ne sont plus clients.

   (8 h 45)

   Nous avons utilisé les dépôts de ces clients, dans

   quatre-vingt-cinq pour cent (85 %) des cas, pour

   réduire l'impayé. Quatre cent soixante-dix (470)

   clients nous ont laissé un impayé lorsqu'ils ont

   cessé d'être clients de Gaz Métro et pour réduire

   l'impayé, nous avons utilisé quatre-vingt-dix-neuf

   mille deux cent soixante-huit dollars (99 268 $),
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   c'est quatre-vingt-trois pour cent (83 %) des

   dépôts versés qui ont été utilisés, il y a bien

   treize mille (13 000 $) ou quatorze mille dollars

   (14 000 $) de, en partie, la partie des dépôts qui

   a été remboursée après avoir réduit l'impayé.

           Il n'y a que quinze pour cent (15 %) des

   dépôts qui ont été remboursés en entier aux

   clients. C'est donc dire qu'il n'y a que quinze

   pour cent (15 %) des clients qui ont payé leur

   dernière facture, qui ne nous ont pas laissé un

   impayé.

           Alors que pour ce qui est des clients qui

   sont toujours clients, nous en avons à peu près la

   moitié, autant en nombre qu'en montants de dépôt,

   pour qui les dispositions prévues dans l'ordonnance

   et que nous reconduisons, nous proposons de

   reconduire dans les Conditions de service font en

   sorte que les dépôts sont toujours en fidéicommis,

   il n'y a que la moitié des clients qui ont

   satisfait les critères de remboursement du dépôt au

   bout d'un an.

           Alors il nous semble que nos données

   parlent d'elles-mêmes, que pour cette clientèle

   cible, bien spécifique, la demande de dépôt n'est

   pas déraisonnable puisqu'elle permet de réduire
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   l'impayé de ces clients, de protéger l'ensemble de

   la clientèle de Gaz Métro contre le risque de non-

   paiement de ces quelques clients.

           À l'article 8.1.2.1, qu'en est-il de

   l'exigibilité d'un dépôt lors de la demande de

   service de gaz naturel pour les clients qui font

   d'autres usages du gaz naturel donc :

                Au moment de la demande de service,

                Gaz Métro peut exiger un dépôt

                lorsqu'elle le juge requis.

   C'est aussi concis que cela, c'est que Gaz Métro

   juge requis d'exiger un dépôt à un client autres

   usages, au moment de la demande de service, lorsque

   son évaluation indique un risque de crédit. Et

   cette évaluation, elle est faite selon les critères

   généralement reconnus en crédit. Et, oui, il ne

   nous semble pas que d'ajouter des spécifications va

   plus informer le client sur comment se fera cette

   évaluation, cette évaluation appartient à Gaz

   Métro, à son expertise auprès de sa clientèle au

   cours des ans.

           « En cours de contrat », pour la clientèle

   autres usages, à l'article 8.1.2.2, Gaz Métro

   indique qu'elle :

                ... peut exiger un dépôt dans les cas
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                suivants :

   dans le cas où :

                -    Le client a fait défaut de payer

                     une facture de gaz naturel à sa

                     date limite de paiement...

   et nous spécifions :

                     ... au cours des douze derniers

                     mois.

   C'est qu'il nous semble, et notre expérience parle

   d'elle-même, que la modification des habitudes de

   paiement du client est un déclencheur d'une

   évaluation de son dossier de crédit. C'est aussi

   une disposition qui existait dans l'ordonnance et

   que nous souhaitons conserver puisque faire

   autrement aura des impacts sur les revenus et les

   dépenses de Gaz Métro.

           Autre article qui a rapport à l'exigibilité

   d'un dépôt en cours de contrat pour la clientèle

   autres usages, à l'article 8.1.2.2 :

                Gaz Métro peut exiger un dépôt dans

                les cas suivants :

                -    Le client s'est prévalu, au cours

                     des 24 derniers mois, des

                     dispositions de la Loi sur la

                     faillite [...], de la Loi sur les
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                     arrangements avec les créanciers

                     des compagnies [...] ou de la Loi

                     sur la médiation en matière

                     d'endettement agricole...

   Et nous avons spécifié de quelle loi il s'agissait.

           C'est que, aux termes de la protection qui

   est accordée par ces lois, les lois prévoient, en

   quelque sorte, que l'entreprise, et je l'ai mis

   entre guillemets, ce n'est pas un terme juridique,

   c'est vraiment la réalité, oui, c'est que

   l'entreprise « repart à neuf ».

           Pour nous, une entreprise qui repart à

   neuf, c'est une nouvelle entreprise. Et bien qu'il

   s'agit de modifications du statut juridique du

   client en cours de contrat, nous considérons que

   c'est une nouvelle entreprise et Gaz Métro souhaite

   traiter une telle entreprise comme un nouveau

   client, donc comme s'il y avait une nouvelle

   demande de service.

           Maintenant, on change de sujet, en quelque

   sorte, on passe à l'article 8.2, on ne parle plus

   d'exigibilité mais du montant. Et je vous lis pour

   ce qui a trait de l'usage domestique du gaz

   naturel :

                Lorsque le service du client est
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                interrompu pour non paiement,

                conformément à l'article 9.3.5, pour

                une première fois au cours des douze

                derniers mois, le montant du dépôt

                n'excède pas le montant de la facture

                la plus élevée au cours d'une période

                de douze mois.

                Dans toute autres situation, le

                montant du dépôt n'excède pas la somme

                des montants des deux factures

                consécutives les plus élevées au cours

                d'une période de douze mois.

   Depuis, nous avons retravaillé le chapitre 9 et

   donc, on a une coquille dans notre présentation.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Oui, la référence à l'article 9.3.5 en fonction de

   la pièce SCGM-1, document 4.2, devrait plutôt se

   lire :

                ... conformément à l'article 9.4.5...

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Alors nous avions donc, Maître Gagné, une

   correction à effectuer dans notre présentation.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

Q. [9] Excusez, quand vous parlez de la facture la

   plus élevée, ça peut être une facture mensuelle,
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   bimensuelle?

R. Effectivement.

Q. [10] Dépendant du rythme de facturation?

R. Exactement.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   O.K.

R. Pour ce qui est de la clientèle « Autres usages » à

   l'acétate 18 :

                Le montant du dépôt n'excède pas la

                somme des montants des deux factures

                consécutives les plus élevées au cours

                d'une période de douze mois.

   C'est qu'il nous apparaît que le risque relié à la

   vente à crédit correspond à deux factures continues

   d'utilisation du gaz naturel. C'est que le risque

   correspond conséquemment aux deux factures

   consécutives les plus élevées.

           Nous vous présenterons, dans le chapitre 9,

   et je réalise que là, l'information qu'on va

   présenter dans le chapitre 9 va éclairer cette

   affirmation ici. Et on aurait pu vous le présenter

   ici mais c'est plus, la présentation qu'on va faire

   dans le chapitre 9 va vraiment coller au chapitre 9

   mais ça va aussi présenter pourquoi ces délais sont

   de deux mois consécutifs. Et, dans notre cas, le
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   risque le plus élevé, c'est deux mois consécutifs

   les plus élevés. Voilà.

           En ce qui a trait au délai de conservation

   des dépôts à l'article 8.4, ça se lit comme suit :

                Le délai de conservation initial d'un

                dépôt est de :

                -    12 mois consécutifs, s'il s'agit

                     d'un client qui utilise le gaz

                     naturel à des fins d'usage

                     domestique;

                -    36 mois consécutifs, s'il s'agit

                     d'un client qui utilise le gaz

                     naturel pour d'autres usages.

                Lorsque le client fait défaut de payer

                au moins une facture de gaz naturel à

                la date limite de paiement durant la

                période de conservation du dépôt, Gaz

                Métro renouvelle le délai de

                conservation du dépôt pour une durée

                équivalente au délai de conservation

                initial.

   Nous allons vous présenter, dans les acétates qui

   suivent, des arguments qui ont rapport à

   l'utilisation du gaz naturel pour d'autres usages.

   Et ça va vous présenter les raisons pour lesquelles
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   on a besoin de dépôts dans le cas de ces clientèles

   et pourquoi la durée de conservation de trente-six

   (36) mois est pertinente.

           Tout d'abord, des informations qui nous

   proviennent d'une étude, d'une analyse effectuée

   par le ministère de l'Industrie et du Commerce du

   Québec, qui a été publiée en mars deux mille un

   (2001), des informations sur la longévité des

   entreprises, c'est une étude longitudinale qui est

   basée sur des données de Statistique Canada et qui

   nous ont apparues très pertinentes.

           La première information qui provient de

   cette étude, c'est que les trois premières années

   de vie d'une entreprise sont les plus critiques

   pour la survie des nouvelles entreprises. Et au

   Québec, cinquante et un point six pour cent

   (51,6 %) des entreprises de toutes tailles ne

   poursuivent pas leurs activités trois ans après

   leur création. Alors c'est vraiment une entreprise

   sur deux qui va cesser d'exister dans les trois

   premières années de son existence.

           Et, de plus, pour compléter, les taux de

   survie les plus faibles se retrouvent dans les

   industries où les barrières à l'entrée sont

   moindres : hébergement et restauration, et services
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   divers à la consommation.

           À la vue de cette étude, on pourrait dire

   que notre disposition de conservation du dépôt de

   trente-six (36) mois est tout à fait pertinente.

   Mais cette étude du ministère pourrait ne pas

   s'appliquer à la clientèle, spécifiquement à la

   clientèle de Gaz Métro. Alors on a vérifié qu'en

   était-il pour la clientèle de Gaz Métro.

           C'est pour ça que nous avons fait cette

   étude des dépôts versés et des dépôts utilisés par

   les clients autres usages, toujours au cours de

   l'année civile deux mille deux (2002), puis on a

   pris l'année civile deux mille deux (2002)

   puisqu'il y a maintenant trois ans écoulés, trente-

   six (36) mois écoulés depuis en janvier deux mille

   six (2006).

           Tout d'abord, les demandes de service que

   nous avons reçues au cours de cette année civile

   deux mille deux (2002), nous avons eu, cinquante-

   trois pour cent (53 %) des clients ont été

   desservis sans qu'ils n'aient de dépôt à verser.

   Alors donc nos critères d'évaluation, selon les

   critères généralement reconnus en crédit, nous ont

   fait en sorte que nous avons desservi à crédit, en

   quelque sorte, cinquante-trois pour cent (53 %) des
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   clients qui avaient fait une demande de service au

   cours de cette année-là. Et on parle donc de

   quarante-sept pour cent (47 %) des clients qui ont

   dû verser un dépôt pour être desservis.

           En janvier deux mille six (2006), sont

   toujours clients, pour les clients qui ne nous ont

   pas versé de dépôt en deux mille deux (2002), cet

   acétate parle uniquement des cinquante-trois pour

   cent (53 %) des clients qui ne nous ont pas versé

   de dépôt en deux mille deux (2002), sont toujours

   clients quarante-six pour cent (46 %); ne sont plus

   clients de Gaz Métro et ont payé leur dernière

   facture, cinquante-deux pour cent (52 %); ne sont

   plus clients et nous ont laissé un impayé,

   cinquante-neuf (59) clients, pour deux pour cent

   (2 %) de cette clientèle.

           Et là, on n'a pas fait de tableau, j'ai

   listé les cinquante-neuf (59) de deux mille deux

   (2002) qui n'avaient pas versé un dépôt, qui nous

   ont laissé un impayé, pertes sèches, pertes que

   nous avons dû radier, quarante-neuf (49) d'entre

   elles, un montant total de cent trente mille

   dollars (130 000 $).

           Et dix (10) autres clients qui nous ont

   laissé un impayé mais qui est toujours en
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   traitement; ça peut être une entente de paiement à

   long terme, ça peut être, nous sommes à la cour en

   train d'obtenir l'avis de la cour pour obtenir le

   paiement; ce genre de truc, il y en a pour quatre-

   vingt-dix mille, quatre-vingt-onze mille dollars

   (90 000 - 91 000 $).

           Maintenant, évidemment, la question du

   chapitre 8, c'est l'exigibilité et l'exigence du

   dépôt, alors c'est ce que nous allons maintenant

   parler, des dépôts qui ont été versés en deux mille

   deux (2002) par la clientèle. Je vous présentais

   jusqu'ici ceux qui ont été versés lors d'une

   demande de service, il y en avait deux mille huit

   cent vingt-sept (2 827), pour quatre-vingt-quinze

   pour cent (95 %) des dépôts versés cette année-là.

           Il y en a aussi qui ont été exigés en cours

   de contrat, c'est donc suite à interruption, dans

   notre cas ici, c'était suite à interruption pour

   non paiement, il y en a eu cent trente-quatre

   (134). Ça représente une somme de cinq millions six

   cent quarante-six mille quatre cent dix-sept

   dollars (5 646 417 $) versée par ces clients au

   cours de cette année. C'est de l'argent.

           En janvier, ne sont plus clients, de ces

   clients qui ont versé un dépôt en deux mille deux
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   (2002), cinquante-sept pour cent (57 %). Ils

   avaient versé cinquante et un pour cent (51 %) des

   dépôts exigés en deux mille deux (2002). Alors sont

   toujours clients, quarante-trois pour cent (43 %)

   et ça représente quarante-neuf pour cent (49 %) des

   dépôts.

           Qu'en est-il de l'utilisation des dépôts?

   Pour la clientèle autres usages qui a versé un

   dépôt en deux mille deux (2002), et qui ne sont

   plus clients, les mille sept cents (1 700) qui ne

   sont plus clients en janvier deux mille six (2006),

   quatre-vingt-un pour cent (81 %) d'entre eux, les

   dépôts ont été utilisés pour réduire l'impayé; ça

   représente soixante-dix-neuf pour cent (79 %) des

   dépôts qui avaient été versés cette année-là par

   les clients qui ne sont plus clients, ça

   représente, pour réduire l'impayé, un million deux

   cent quarante-deux mille dollars (1 242 000 $).

           Nous avons aussi remboursé pour un million

   trente-deux mille dollars (1 032 000 $) de ces

   clients qui avaient versé un dépôt puis une fois

   avoir payé, réduit l'impayé, il y avait un solde

   créditeur qui a été remboursé aux clients, pour un

   million de dollars (1 M$).

           Il n'y a eu que vingt pour cent (20 %),
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   donc vingt et un pour cent (21 %), un client sur

   cinq, bien, dix-neuf pour cent (19 %) des clients

   et vingt et un pour cent (21 %) des sommes, des

   dépôts qui ont été remboursés en entier puisqu'il

   n'y avait pas d'impayé lorsque la relation s'est

   terminée.

           Pour ce qui est des clients qui avaient

   versé un dépôt en deux mille deux (2002) en janvier

   deux mille six (2006) et qui sont toujours clients,

   c'est encore à peu près la même proportion que pour

   la clientèle à usage domestique mais, bon, alors

   cinquante-quatre pour cent (54 %) des dépôts versés

   en deux mille deux (2002) ont été remboursés en

   entier en janvier deux mille six (2006), alors que

   nous avons toujours quarante-six pour cent (46 %)

   des dépôts versés et quarante-trois pour cent

   (43 %) des sommes versées qui sont toujours en

   fidéicommis.

           Mais ce n'est pas tout, qu'en est-il de

   l'utilisation du moment où nous avons utilisé les

   dépôts pour réduire l'impayé. Bien, c'est vingt-six

   pour cent (26 %) avant la fin de la première année

   suivant le versement du dépôt; c'est quarante pour

   cent (40 %) entre la première et la deuxième année

   mais aussi vingt-huit pour cent (28 %) entre la
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   deuxième et la troisième année.

           Alors il nous semble qu'il est pertinent de

   conserver le délai de conservation de dépôt que

   nous avions dans l'ordonnance et que nous vous

   proposons toujours dans les Conditions de service.

   Les dépôts, ils sont donc utilisés tout au long de

   ces trois années, ça correspond bien aux résultats

   de l'étude du ministère de l'Industrie et du

   Commerce, ça se retrouve dans la population de la

   clientèle autres usages de Gaz Métro.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

Q. [11] Monsieur Paré, si je comprends bien ce

   tableau-là, ça veut dire que tu aurais vingt-huit

   (28), oui, trente et un pour cent (31 %) des dépôts

   qui sont après vingt-quatre (24) mois jusqu'à

   trente-six (36) qui sont utilisés par Gaz Met.

   Quand vous dites « entre la deuxième et la

   troisième », c'est vingt-huit pour cent (28 %)?

R. Oui. Et puis après, il y en a trois pour cent (3 %)

   encore parce qu'il y a des clients qui, après la

   troisième année d'existence, nous avions encore le

   dépôt en fidéicommis, ils ont cessé d'être en

   affaires avec Gaz Métro et nous avons utilisé le

   dépôt. Bon, là, ça a arrêté en janvier deux mille

   six (2006) puisqu'on a encore, quoi, quarante-trois
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   pour cent (43 %) des dépôts, là... oui, quarante-

   trois pour cent (43 %) des sommes qui sont toujours

   en fidéicommis alors on croit qu'on va continuer à

   en utiliser puisque chaque année, il y a des

   clients qui cessent de faire affaires soit avec Gaz

   Métro ou simplement cessent de faire des affaires

   et qui vont nous laisser un impayé.

           Mais là, on a, cette étude a été assez

   longue à réaliser puis on s'est arrêtés en janvier

   deux mille six (2006). On pourrait continuer en

   janvier deux mille sept (2007) mais nous n'avons

   pas cette information. Mais vous avez bien compris

   ce qui est indiqué.

   9 h

                Intérêts sur le dépôt en argent.

                Le dépôt produit des intérêts qui

                appartiennent au client. Le taux

                d'intérêt annuel sur le dépôt est

                établi le premier (1er) janvier de

                chaque année de la façon suivante :

                quatre-vingt-dix-sept pour cent (97 %)

                multiplié par le taux préférentiel

                moyen des principaux banquiers de Gaz

                Métro à cette date, moins deux point

                cinq pour cent (2,5 %), et Gaz Métro
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                doit déposer auprès de la Régie de

                l'énergie, au plus tard le trente (30)

                janvier de chaque année, une

                déclaration indiquant ce taux et la

                source des renseignements ayant servi

                à l'établir.

   C'est tout à fait correspondant à l'ordonnance sur

   les dépôts, mais puisque nous avons eu un enjeu

   finalement dans le cadre de ces audiences; on s'est

   interrogé sur d'où provenaient ce libellé et cette

   façon de calculer le taux d'intérêt.

           Et tout d'abord, comment ça fonctionne?

   Bien, on s'est rendu compte, on a appris dans le

   cours de nos vérifications que, en mai deux mille

   cinq (2005), Gaz Métro a modifié sa pratique de

   placement des dépôts en fidéicommis. J'espère que,

   je ne suis pas sûr que le placement dit vraiment

   ça; des dépôts en fidéicommis c'est des sommes qui

   sont placées que Gaz Métro n'utilise pas puis

   qu'elle dépose en quelque sorte à la banque, et

   puis elle essaie de faire le plus d'intérêts

   possible pour que ça puisse revenir au client et

   couvrir les intérêts qui sont versés au client.

           Alors, c'est l'idée de la pratique de

   placement, c'est de ça dont on parle ici. Alors,
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   avant mai deux mille cinq (2005), les banques

   accordaient à SCGM un taux de placement égal au

   taux préférentiel des emprunts bancaires moins deux

   point... trois soixante-quinze pour cent (3,75 %).

   Alors, ça égale pas mal, quatre-vingt-dix-sept

   (97 %) moins deux point cinq pour cent (2,5 %) là,

   c'est vraiment... cette méthode de calcul c'était,

   avant mai deux mille cinq (2005), exactement ce que

   nous donnaient comme taux d'intérêt, comme intérêt

   sur les placements que nous faisions des dépôts en

   fidéicommis, les banques.

           Le taux préférentiel c'est le meilleur taux

   possible qu'une entreprise peut obtenir lorsqu'elle

   fait des emprunts; alors que le taux d'intérêt pour

   un placement, pour ce qu'on dépose à la banque est

   toujours inférieur au meilleur taux d'emprunt.

   Alors, quand on parle du taux préférentiel, on part

   de la base des emprunts puis les banques, on a

   appris, calculent leur taux, le meilleur taux

   d'intérêt versé sur ce qu'on leur laisse à la

   banque; quatre-vingt-dix-sept pour cent (97 %) du

   taux préférentiel moyen moins deux point cinq

   (2,5 %), c'est comme ça que c'est.

           Depuis mai deux mille cinq (2005), Gaz

   Métro a changé sa méthode, a modifié sa pratique de
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   placement comme je vous l'indiquais, et maintenant

   elle effectue chaque mois un placement des dépôts

   en fidéicommis au meilleur taux possible des

   certificats de dépôt bancaire auprès de ses

   banques, fait la vérification des meilleurs taux

   d'intérêt. Et ça occasionne entre guillemets « plus

   de manipulation » des sommes en fidéicommis pour

   nos employés mais pour l'instant les gens qui

   s'occupent de ça considèrent que les taux obtenus

   sont meilleurs. Et ça correspondait en avril deux

   mille six (2006) à trois point soixante-quinze pour

   cent (3,75 %); c'est équivalent finalement,

   actuellement là au taux préférentiel des emprunts

   bancaires moins un point soixante-quinze (1,75).

   Alors, c'est donc meilleur que le meilleur taux de

   la façon calculée précédemment, parce que là on

   change de banque et on fait plus de manipulation.

           L'établissement, et ce qu'il faut se dire

   aussi c'est que nous établissons le taux une fois

   par année. Dans notre pratique actuelle, c'est le

   premier (1er) janvier et on vous en informe d'ici

   le trente (30) janvier. Et ce taux il est maintenu

   pour la clientèle de Gaz Métro tout au long de

   l'année.

           Alors, on sait tous que les taux d'intérêt
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   varient au cours de l'année; alors on peut le

   placer à un taux... dire à notre clientèle que nous

   allons lui verser un taux d'intérêt pour des dépôts

   en fidéicommis de quatre virgule quatre-vingt-cinq

   pour cent (4,85 %), ce que nous avions fait en deux

   mille un (2001), puis là les taux peuvent réduire

   en cours d'année. Gaz Métro finalement garantit à

   ses clients ces versements. Alors, il y a donc, et

   c'est la dernière puce de l'acétate à la page 28;

   il y a un risque. L'établissement d'un taux annuel

   d'intérêt sur le dépôt en fidéicommis, ça constitue

   un risque compte tenu des variations hebdomadaires

   des taux bancaires. C'est l'objet ici.

           Le paiement d'intérêts, à l'article 8.5.2

   indique que :

                Durant la période de conservation du

                dépôt, Gaz Métro crédite les intérêts

                produits par le dépôt sur la première

                facture émise au début de chaque année

                civile.

   Il a été proposé par un des intervenants que nous

   utilisions la méthode d'Hydro-Québec, et le moment

   d'établissement du taux, qui est le premier (1er)

   avril dans le cas d'Hydro-Québec. Puis on vous

   soumet qu'on ne voit pas de raison pour changer la
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   méthode actuelle; évidemment, changer la méthode

   actuelle aurait des coûts de programmation du

   changement pour Gaz Métro, mais en définitive on ne

   sait pas de quelle façon la clientèle s'en

   trouverait favorisée. Vous avez ici la comparaison

   des taux. Le moment où elle a été établie pour Gaz

   Métro c'est le premier (1er) avril puis dans le cas

   d'Hydro-Québec c'est... Non, là je viens de faire

   un lapsus, c'est l'inverse, mais je vois que vous

   me suivez; le premier (1er) janvier pour Gaz Métro

   et le premier (1er) avril pour Hydro-Québec.

           Alors donc, deux mille un (2001) nous

   avions quatre point quatre-vingt-cinq (4,85), le

   taux qu'on a versé pour cette année-là, l'année

   civile auprès de notre clientèle; Hydro-Québec

   ayant placé, enfin, déterminé le premier (1er)

   avril, les taux avaient baissé cette année-là, ça a

   fait trois point trois (3,3). En deux mille deux

   (2002), vous voyez, l'écart est un peu favorable à

   Gaz Métro; en deux mille trois (2003), l'écart est

   favorable pour la clientèle qui a des dépôts auprès

   d'Hydro de point zéro six pour cent (0,06 %). En

   deux mille quatre (2004) favorable à Gaz Métro, en

   deux mille cinq (2005) l'écart favorable pour

   Hydro-Québec est de point zéro cinq pour cent
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   (0,05 %). Et je n'ai pas fait l'effort de découvrir

   quel était le taux d'Hydro-Québec le premier (1er)

   deux mille six (2006) mais, bon, je pense que la

   démonstration suffit pour montrer que, bon, il n'y

   a pas nécessairement d'avantage à établir le taux

   le premier (1er) avril et que la méthode

   d'établissement que nous avons est adéquate pour

   nos clients.

           En fait, ils se retrouvent à avoir... ce

   n'est pas un argument mais c'est plus une réalité;

   notre clientèle se trouve à avoir, auprès de les

   dépôts versés en fidéicommis chez Gaz Métro, un

   meilleur taux que ce qu'ils pourraient obtenir en

   certificats de placements garantis auprès d'une

   banque.

           Et je le rappelle :

                La modification de la date de calcul

                du taux demandera une modification des

                modalités de calcul des intérêts de

                nos systèmes informatiques.

   On parle donc d'un coût pour faire ce changement-

   là, qui ne nous semble pas utile.

           8.6.1, l'article qui a trait au

   remboursement du dépôt en cours de contrat. Nous

   spécifions que Gaz Métro ne peut appliquer le dépôt
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   sur une facture de gaz naturel, pourquoi? Pourquoi?

   C'est que le dépôt vise à sécuriser le risque de

   non-paiement de la dernière facture émise pour

   l'utilisation du gaz naturel par le client. C'est

   vraiment une garantie de non-paiement. C'est que si

   le dépôt était appliqué sur n'importe quelle

   facture de gaz naturel impayé à la date de paiement

   en cours de contrat, le dépôt ne serait alors plus

   disponible pour sécuriser le risque de non-paiement

   de la dernière facture émise.

                Utiliser le dépôt pour le paiement des

                factures courantes impayées à la date

                limite de paiement expose Gaz Métro au

                risque de crédit que le dépôt vise à

                réduire.

           En fait là-dedans, si le client verse un

   dépôt et, dès sa première facture émise, paierait

   après la date limite de paiement; la proposition

   des intervenants ferait qu'on utiliserait le dépôt

   pour payer cette première facture, puis là, bien,

   on n'aurait plus de dépôt. Là, il faudrait demander

   un dépôt mais là le client ne vient pas de payer sa

   facture; alors là, le risque n'est plus sécurisé

   puis on recommencerait à chaque fois. Et dans le

   cas où le client paierait trois jours mettons après
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   la date limite de paiement et que nous avons

   utilisé le dépôt procéder au paiement, bien là il y

   aurait vraiment confusion entre le paiement reçu du

   client et le dépôt utilisé. La méthode actuelle

   fonctionne, permet de garantir le risque de non-

   paiement et de réduire les mauvaises créances de

   Gaz Métro. Et c'est l'objectif du dépôt.

           C'est ce qui termine notre présentation.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Gagné, avez-vous des questions?

   INTERROGÉS PAR Me MARIE-ÈVE GAGNÉ :

Q. [12] Je voudrais faire, peut-être revenir sur la

   modification que vous avez apportée à la

   présentation du chapitre 8. Je vous réfère à la

   pièce SCGM-1 document 4.2, à l'article 8.2.1. Est-

   ce qu'on doit faire la même modification, donc ce

   serait 9.4.5?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Oui, sauf que, là je vais peut-être prendre de

   l'avance mais la numérotation du chapitre 9 est

   erronée. Il y a eu... on a commencé, toujours dans

   la même pièce, sous le point 9.4 : « Étapes de

   recouvrement », le premier point est 9.4.2; alors

   on devrait lire plutôt 9.4.1 « Avis de

   recouvrement », 9.4.2 « Immeubles comportant une
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   location résidentielle », 9.4.3 « Visite de

   perception » et 9.4.4 « Interruption pour non-

   paiement ».

           Donc à l'article 8.2.1, la référence à la

   deuxième ligne du premier paragraphe devrait plutôt

   être l'article 9.4.4. J'espère que je n'ai perdu

   personne. Évidemment, quand le document révisé sera

   déposé, ça tiendra compte de ces changements-là et

   la numérotation sera adéquate à ce moment-là.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [13] Donc, vous faites la même correction pour

   votre présentation ce matin aussi?

R. Oui.

Q. [14] 9.4.4.

R. Exactement.

   Me MARIE-ÈVE GAGNÉ :

   Les témoins sont disponibles pour le contre-

   interrogatoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Gagné. Maître Cadrin pour l'UMQ.

   9 h 10

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STEVE CADRIN :

Q. [15] Bonjour. Steve Cadrin pour l'Union des

   municipalités du Québec. Les montants que vous avez

   mentionnés relativement aux dépôts dans votre

   R-3523-2003                               PANEL SCGM

   8 juin 2006                    Contre-interrogatoire

                         - 58 -         Me Steve Cadrin

   présentation, je comprends que ce sont les dépôts

   en capital et ça n'inclut pas les intérêts?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. C'est cela.

Q. [16] Brèves questions sur les ressources allouées.

   Je me posais la question, tout d'abord les dépôts

   sont là pour garantir disons le non-paiement des

   factures éventuelles; est-ce que ça couvre

   également les frais de collection? Ou les frais

   administratifs là, c'est peut-être moins péjoratif.

R. C'est vraiment non la réponse. Les dépôts ne sont

   utilisés que pour réduire les impayés, pour

   diminuer à terme les mauvaises créances que

   susciteraient les impayés s'il n'y avait pas les

   dépôts pour les diminuer.

Q. [17] D'accord. Maintenant, à l'interne comment ça

   fonctionne au niveau dépôt; est-ce que vous avez

   des gens qui sont attitrés à ce département, est-ce

   qu'il y a un département des dépôts ou est-ce que

   c'est un secteur de la comptabilité qui s'occupe de

   ça?

R. Le service de Gaz Métro que nous nommons la Gestion

   des comptes à recevoir a deux fonctions, la

   fonction crédit et la fonction recouvrement. Et il

   y a effectivement des personnes, des employés chez
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   Gaz Métro qui sont affectés à l'aspect crédit. Il y

   a aussi des employés au Service à la clientèle qui,

   lors d'une demande de service pour la clientèle

   autres usages, va informer la clientèle de la

   politique de crédit de Gaz Métro, et dans le cas où

   il y a un dépôt exigé, va informer la clientèle du

   dépôt, des modalités et tout ça.

           Alors, il y a donc un groupe attitré au

   sein d'un service, ainsi que plusieurs employés

   qui, dans le cours de la relation avec le client,

   en discute; il y a aussi tous les représentants des

   ventes, qui visent à obtenir de nouvelles ventes,

   une augmentation des volumes de gaz retiré par la

   clientèle et la nouvelle clientèle qui est aussi

   dans « le processus de vente », entre

   guillemets, va aussi parler de la politique de

   crédit Gaz Métro.

Q. [18] Mais outre les... mettons de côté peut-être

   les représentants des ventes, parlons simplement de

   la gestion comptabilité au niveau du crédit ou des

   études de crédit, la gestion de cette question de

   dépôt là.

R. Oui.

Q. [19] Je comprends de votre réponse qu'il y a donc

   des gens qui sont attitrés à cette tâche-là?
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R. Oui. Oui.

Q. [20] Est-ce que vous avez un nombre de personnes

   que vous pourriez nous donner aujourd'hui?

R. Oui. Vous voudriez savoir combien maintenant?

Q. [21] Oui.

R. Ça, ça s'appelle répondre à la question. Nous

   avons...

Q. [22] Je peux faire trois questions puis on va y

   arriver pareil.

R. Oui oui. Alors, je m'interrogeais... je vais-tu le

   dire? Alors, je vais donc vous informer qu'il y a

   trois employés qui y travaillent de façon plus

   assidue. L'évaluation des politiques est d'informer

   la clientèle du résultat de l'analyse. En fait, la

   partie évaluation est beaucoup moins, en termes de

   temps là, moins longue que la relation clientèle,

   l'aspect d'informer la clientèle des résultats.

   Alors, tout ça occupe trois personnes.

Q. [23] Est-ce que vous avez également des

   statistiques au niveau du coût que représentent ces

   évaluations de crédit, toute cette gestion de

   dépôts là? Je parle au niveau et au stade de

   demander, d'évaluer le crédit, de demander le dépôt

   correspondant, et caetera; donc un peu le salaire

   de ces trois employés, ce que j'en comprends, ou si
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   les frais qui sont reliés à la gestion de ça, les

   demandes de crédit, on les fait?

R. Je n'ai pas... c'est sûr que nous avons ces

   informations-là mais je ne les ai pas

   spécifiquement ici. Nous n'avons pas détaillé

   nécessairement... je sais que les coûts, en fait je

   sais pour l'avoir déjà validé, que les coûts de ce

   service, de ce groupe spécifique qui s'occupe de

   l'évaluation sont de loin inférieurs à

   l'utilisation des dépôts. En fait, on sait que le

   million deux cent mille (1,2 M$) que nous avons

   utilisé, hein, c'est de beaucoup supérieur à...

Q. [24] C'est une opération positive, on se comprend,

   les dépôts?

R. Oui, c'est ça.

Q. [25] Le but de la question n'est pas là, c'est

   simplement d'identifier quel est le coût de gérer

   tout ça. Et si vous aviez l'information ou si vous

   pouviez obtenir l'information, j'apprécierais

   l'avoir.

R. Il y a des coûts donc en Ressources humaines puis

   bien sûr des systèmes qui font à la fois... Enfin,

   je ne sais pas si vous allez vouloir aussi

   l'information sur les gens qui... la trésorerie

   s'occupe de la gestion des dépôts en fidéicommis et
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   qui les place. Et les systèmes informatiques qui

   supportent tout ça, je vous avoue que, pour ce qui

   est des systèmes informatiques, je suis loin d'être

   certain qu'on peut décortiquer les coûts qui sont

   alloués à ça. Et même dans la fonction de

   trésorerie, quel est le pourcentage du temps des

   gens qui s'occupent de la gestion des fonds de Gaz

   Métro à ces activités, oui on peut... Je ne sais

   pas jusqu'où vous souhaitez, combien détaillée vous

   voulez cette information.

Q. [26] Jusque-là où vous pouvez aller le détailler

   mais dans le contexte de l'audition qui est ici, je

   ne vais pas vous demander une étude de deux

   semaines évidemment, là.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

   Peut-être vérifier ce qui est disponible...

Q. [27] C'est ça.

R. ... puis vous revenir avec l'information?

Q. [28] Si on peut prendre l'engagement simplement de

   vérifier disons le coût, tant administratif que sur

   le plan personnel aussi également, pour d'abord ce

   que vous avez mentionné, la gestion de l'évaluation

   de crédit.

           Et deuxièmement, vous avez devancé ma

   deuxième série de questions, sur la question de la
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   trésorerie, au niveau de la gestion de ces

   placements et ces choses-là; alors les intérêts

   qu'on va générer et tout ce que ça implique. Alors,

   je comprends qu'il y a des frais administratifs là

   aussi, il y a des frais de personnel là aussi. Est-

   ce qu'il y a des frais informatiques? Si vous êtes

   capable disons de le caser en petites cases, ce

   serait apprécié de le savoir.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Cadrin, j'aimerais avoir une question.

   Me STEVE CADRIN :

   Oui?

   LE PRÉSIDENT :

   En quoi cela va vous aider dans les Conditions de

   service d'avoir cette information-là?

   Me STEVE CADRIN :

   La raison de cette information-là c'est,

   essentiellement ce que je vérifiais, c'est au

   niveau des chiffres qu'on a ici. Je comprends qu'il

   y a des frais ou, enfin, des façons de calculer les

   intérêts et de rembourser certains intérêts à titre

   d'exemple, rembourser les dépôts à titre d'exemple.

   Je comprends qu'on rembourse des choses malgré le

   fait qu'on a des coûts qui ne sont pas assumés dans

   ces dépôts-là, avec ces dépôts-là, parce que je
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   posais la question d'entrée de jeu : donc, est-ce

   qu'on rembourse aux gens disons les dépôts non

   utilisés lorsqu'on a couvert les factures impayées

   ou est-ce qu'on se couvre pour une partie de frais?

   La réponse c'est : bien, on ne couvre pas les

   frais, mais j'aimerais ça savoir quels frais on

   laisse de côté lorsqu'on va faire un chèque aux

   gens pour les rembourser, et des intérêts qu'a

   généré leur dépôt, et de leur dépôt qui n'a pas

   servi à payer des factures impayées. Donc, qu'est-

   ce qu'on perd finalement.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Moi, si je peux me permettre, là où j'ai un petit

   peu de misère  à vous suivre, c'est que... puis je

   ne suis pas en train de dire que votre demande

   n'est pas fondée, c'est juste qu'elle me paraît

   ratisser un peu large puis je vais vous le dire de

   quelle façon je le vois. Le personnel qui fait ça,

   on peut supposer qu'ils font ça à temps plein, ils

   sont juste quelques-uns, mais ils font partie de,

   en bon français, du « payroll ». Et les employés

   puis le temps, puis tout ça, ça fait partie de ce

   que Gaz Métro nous demande dans ses demandes

   tarifaires pour couvrir ses frais d'opération.
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   Me STEVE CADRIN :

   Oui.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Et la question que je me pose, c'est : je ne sais

   pas si Gaz Met, à quel point Gaz Met va être en

   mesure de répondre adéquatement à votre réponse.

   Séparer par exemple les salaires pour... Je ne sais

   pas c'est quoi la pertinence de ça. Je peux

   comprendre ce que vous demandez en termes de frais.

   Me STEVE CADRIN :

   Oui.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Mais en termes de salaire, je trouve que c'est

   moins pertinent parce que ces gens-là ils sont sur

   la base tarifaire puis ils sont salariés pour faire

   cette job-là, puis... Je ne sais pas si vous voyez

   la différence, pour moi c'est que tu as les

   employés d'un bord puis tu as les frais occasionnés

   par les dépôts de l'autre?

   Me STEVE CADRIN :

   Oui.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Et c'est plutôt ce bout-là qui vous intéresse, si

   je comprends bien.
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   Me STEVE CADRIN :

   Bien, en fait les deux. Si les dépôts, les dépôts

   sont là pour garantir essentiellement une

   problématique à l'avance; une problématique de non-

   paiement, une manipulation d'équipement, et

   caetera, et caetera. Donc, elle est créée par

   disons une clientèle moins gentille, disons-le

   comme ça là; donc il y a des employés qui sont

   engagés et qui, je comprends, vont gérer

   essentiellement les évaluations de crédit pour

   s'assurer qu'on en a besoin ou pas besoin de ce

   dépôt-là puis le montant de ce dépôt-là, et caetera

   puis je comprends qu'on a d'autres employés qui

   vont gérer toute la question de générer des

   intérêts avec l'argent de ces dépôts-là, pour

   qu'ultimement cet argent-là soit retourné à ses

   clients qui peut-être finalement n'auront pas eu

   besoin de se prévaloir de ces dépôts-là.

           Alors, peut-être que le détail n'est pas

   nécessaire dans le sens qu'est-ce qui est salaire,

   qu'est-ce qui est frais, qu'est-ce qui est

   informatique, et caetera; peut-être qu'une

   enveloppe globale de frais reliés à titre d'exemple

   pour la question évaluation de crédit, et à titre

   d'exemple une évaluation globale des frais
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   personnels, salaire, administration pour ce qui est

   de la trésorerie, la gestion des intérêts. Vous

   comprenez, on va verser des intérêts à des gens en

   bout de ligne; dans certains cas ce qu'on comprend,

   c'est que c'est des gens qui vont avoir occasionné

   des frais en cours de route. Pas tous, à peu près

   la moitié grosso modo, là, peu importe le genre de

   clientèle qu'on va regarder; que ce soit

   résidentiel, que ce soit commercial ou autre, mais

   ces gens-là vont générer des frais de gestion de

   tous ces dépôts-là, des frais de gestion de tous

   ces intérêts-là, et on va leur remettre l'argent en

   bout de ligne sans qu'ils aient à payer pour ce

   qu'ils ont généré comme frais.

           Et je veux connaître d'abord l'enveloppe de

   frais dont on parle parce que je ne la connais pas

   à l'heure actuelle, on n'est pas allé à ce détail-

   là. Et je pense qu'au niveau des Conditions de

   service là, on se pose la question sur comment on

   va faire pour rembourser ces gens-là. Je pense que

   peut-être que la question est pertinente dans le

   sens de voir : est-ce qu'on parle d'un point

   important ou est-ce qu'on parle d'un point qui

   n'est pas important puis je ne peux pas le savoir à

   ce stade-ci.
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   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Quel niveau d'information est à votre portée?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Simplement les salaires des employés, le

   pourcentage de... est-ce qu'ils sont à temps plein

   ou pas sur ces activités; c'est de l'information

   qui sera facile à obtenir.

           La portion des coûts capitalisés, des

   investissements informatiques, des systèmes

   utilisés, beaucoup moins évident... vraiment là pas

   évident pantoute à obtenir.

           La partie trésorerie, je sais que c'est une

   infime partie de leurs activités; on va

   probablement couper des cheveux en quatre, puis là

   quels sont les frais bancaires, c'est... Enfin,

   lorsqu'on a posé est-ce qu'il y a des frais

   bancaires à ça, ils nous ont dit c'est tellement

   infime par rapport à nos frais bancaires qu'on a

   estimé que ça ne valait pas la peine de les

   distinguer; ça coûterait plus d'argent de

   travailler à séparer les frais bancaires reliés à

   la gestion des dépôts, alors le simple c'est les

   salaires, qui va vous présenter probablement... là,

   je vais faire un chiffre en l'air au meilleur de ma

   connaissance, quatre-vingts, quatre-vingt-dix pour
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   cent des coûts.

           Évidemment, quand on vous le présente

   formellement, vous dire au meilleur de ma

   connaissance quatre-vingts, quatre-vingt-dix pour

   cent des coûts, habituellement nous considérons que

   ce n'est pas suffisant; on essaie d'être plus

   précis que ça ou d'être plus exact finalement. Et

   ça ne sera pas évident à déterminer. Alors nous

   aurons facilement combien représentent ces trois

   employés, et ça risque de se limiter à ça.

   Me STEVE CADRIN :

Q. [29] Je vivrai avec la réponse qu'on peut obtenir

   dans le cadre de ce dossier-ci, comprenant bien

   qu'il y en a d'autres dossiers également où on va

   peut-être parler plus de chiffres. Là, le but du

   jeu c'était peut-être d'identifier le degré s'il y

   a problématique ou le degré de cette problématique-

   là. Alors, si c'est ça la réponse qu'on peut

   obtenir, je vais vivre avec.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc Maître Cadrin, on aurait l'engagement SCGM-21,

   on est rendu à 21. On va essayer de refaire la

   formulation.

   Me STEVE CADRIN :

   Ce n'était pas clair!
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   LE PRÉSIDENT :

   En fait ce que vous cherchez puis ce que monsieur

   Paré va peut-être être en mesure de fournir, c'est

   une estimation en fait.

   Me STEVE CADRIN :

   Voilà.

   LE PRÉSIDENT :

   Un ordre de grandeur des frais reliés à la gestion

   un peu du côté crédit et des dépôts. C'est ça?

   Me STEVE CADRIN :

   C'est ça. Avec le plus de précision que vous

   pourrez faire et je ne sais pas, peut-être qu'on

   pourrait dire, prenons la dernière année complète

   pour mettre un chiffre sur une année.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Habituellement c'est ce qu'on ferait, on aurait

   pris l'exercice deux mille quatre deux mille cinq

   (2004-2005) puis on vous aurait...

Q. [30] Je ne veux pas avoir ça...

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait, merci.

   E-SCGM-21 :  Ordre de grandeur des frais reliés à

                la gestion crédit et des dépôts pour

                l'exercice de la dernière année
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                complète.

   Me STEVE CADRIN :

   Merci. Ça complète sous réserve des engagements.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Cadrin. Maître Sicard pour l'Union des

   consommateurs?

   (9 h 25)

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Sicard pour l'Union des consommateurs.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me HÉLÈNE SICARD :

   Hélène Sicard pour l'Union des consommateurs.

   Bonjour. Bonjour, messieurs les régisseurs.

Q. [31] Je vais vous annoncer tout de suite que les

   questions qu'a posées maître Cadrin sont d'intérêt

   pour l'Union des consommateurs parce qu'il s'agit

   de voir également combien est-ce qu'on dépense pour

   sauver quel montant d'argent en ayant des dépôts.

   Si la dépense est beaucoup plus importante, puis je

   vais revenir, là, je vais continuer avec mes

   questions, mais vers les clients résidentiels, je

   vous le dis tout de suite pour prévenir, que vous

   compreniez où je m'en vais tout le monde. Combien

   est-ce qu'on dépense pour récolter combien d'argent

   ou qu'on risquerait qui irait peut-être ou

   R-3523-2003                               PANEL SCGM

   8 juin 2006                    Contre-interrogatoire

                         - 72 -        Me Hélène Sicard

   possiblement dans les pertes si on n'avait pas eu

   de dépôt?

           Et c'est évident que, dépendant de la

   différence dans l'information qu'on pourrait avoir,

   bien, on pourra peut-être appuyer un peu plus la

   proposition du distributeur ou alors vous faire

   valoir que, est-ce que ça vaut la peine de dépenser

   trois fois ce que ça nous rapporte entre autres

   pour les clients résidentiels avoir des dépôts et

   garantir alors qu'on en dépense plus.

           Alors, je reprends les chiffres que vous

   avez produits ce matin. En regardant les montants

   que vous avez en dépôts pour les clients

   résidentiels puis les montants que vous obtenez en

   dépôt des clients autres usages, j'ai fait un

   rapide calcul pour constater que les dépôts, le

   montant pour la clientèle résidentielle représente

   quatre pour cent (4 %) des dépôts totaux que vous

   demandez. C'est correct? J'ai pris vos chiffres,

   là. Je vais vous dire avec quels chiffres j'ai

   calculé ça.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Vous avez deux cent trente-neuf mille (239 000 $)

   et cinq millions quelque chose, et vous avez fait

   que ça faisait quatre pour cent (4 %)?
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Q. [32] C'est ça. Alors que le volume en clients pour

   administrer, parce que... Bon. D'abord, je vais

   poser ma question, vous me corrigerez par après. Le

   volume en nombre de clients, donc en nombre de

   dossiers, je présume que c'est un dossier par

   client qui est géré par votre personnel? Vous

   prenez les dossiers cas par cas, les demandes, les

   clients cas par cas pour faire l'étude puis voir le

   montant de dépôt que vous allez demander?

R. Dans le cas de la clientèle autres usages, oui.

Q. [33] Dans le cas de la clientèle résidentielle,

   comment est-ce que vous procédez? Parce que ça

   représente quand même trente pour cent (30 %) du

   nombre clients, là. On a huit cent soixante-seize

   (876) clients à usage domestique. Et on a pour le

   montant de cinq millions (5 M$) deux mille neuf

   cent soixante et un (2961) clients industriels...

   clients autres usages. Pardon.

R. Dans les huit cent soixante-seize (876) clients à

   usage domestique en question, on versait un dépôt

   suite à interruption pour non-paiement, comme cent

   trente-quatre (134) clients autres usages. Et c'est

   donc lorsque le client, suite à interruption pour

   non-paiement, demande la réouverture de son

   appareil de mesurage pour avoir à nouveau le
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   service de gaz naturel. C'est à ce moment-là que le

   dépôt est demandé au client comme condition pour la

   réouverture.

           Alors, l'évaluation en quelque sorte est

   assez brève, le client lorsqu'il fait la demande de

   réouverture, on l'informe que c'est une condition

   pour la réouverture, de même que le paiement des

   arrérages impayés, arrérages étant par définition

   impayés, et le frais de service, de remise en

   service prévu au tarif.

Q. [34] Vous avez en fait répondu à une question que

   je n'avais pas encore posée. J'y arrivais. Merci.

   Mais entre-temps, vous avez quand même trente pour

   cent (30 %) des dossiers qui vont demander une

   administration sur le dépôt qui sont des dossiers

   résidentiels pour quatre pour cent (4 %) des

   montants?

R. Oui.

Q. [35] Alors, ma deuxième question, vous y avez

   répondu en partie. Au niveau des clients à usage

   domestique, les motifs pour lesquels vous avez fait

   une demande de dépôt, est-ce que pour tous les huit

   cent soixante-seize (876) clients, c'était suite à

   une interruption ou s'il y a d'autres motifs où il

   y a eu une demande de dépôt?
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R. Nous n'avons pas formellement l'information, mais

   les deux dispositions, de mémoire, il y en a deux,

   là, la manipulation des tuyaux et l'autre, je ne

   peux vous dire en deux mille deux (2002) si parmi

   les quelques clients qui avaient été interrompus

   suite à la manipulation, si certains d'entre eux

   ont redemandé le service de gaz naturel et on leur

   a alors versé, si on leur a demandé de verser un

   dépôt.

           Mais dans les huit cent soixante-seize

   (876), là, on parlerait au maximum d'une dizaine de

   cas si l'ensemble d'entre eux avait demandé la

   réouverture de service cette année-là. Toute

   proportion gardée, on peut parler d'interruption

   pour non-paiement.

Q. [36] Donc, je comprends que ces clients qui ont été

   interrompus pour non-paiement, vous leur avez

   demandé et le paiement entier de leur facture et un

   dépôt pour pouvoir les rebrancher, plus les frais

   de rebranchement?

R. C'est exact.

Q. [37] Maintenant, avez-vous des statistiques sur le

   nombre de clients qui auraient demandé à être

   branchés, à qui vous avez demandé un dépôt et n'ont

   pas pu vous le fournir, puis vous ont
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   dit « regarde, je n'ai pas l'argent pour donner un

   dépôt », et qui seraient toujours en attente

   d'avoir cet argent-là pour pouvoir être branchés?

   Ou est-ce que je pourrais déduire que chez les

   clients résidentiels qui ont été interrompus au

   cours de la dernière année, presque tous auraient

   demandé un rebranchement, puis ceux qui ne sont...

   si les chiffres sont différents, là, de vos

   chiffres pour les dépôts, la différence du chiffre,

   ce serait des gens qui n'ont pas pu rencontrer le

   dépôt?

R. Si vous me permettez, nous voulons vérifier si nous

   avons déjà répondu à la question dans le cadre des

   demandes de renseignements.

Q. [38] O.K.

R. Et on essaie de voir de mémoire si on trouverait

   l'écrit où pourrait être la réponse. En fait, les

   réponses que nous avons données, SCGM-1 document

   1.21 à certaines des questions de l'Union des

   consommateurs, la question 21.1 et 21.2, étaient

   dans le même esprit. Nous n'avons pas les

   informations que vous demandez. Et pour préparer la

   présentation de ce matin, j'ai cherché, nous avons

   cherché, à mon initiative, à trouver réponse à

   votre questionnement, puis on n'a pas trouvé la
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   façon de faire l'appariement entre le nombre de

   client qui avaient été interrompus pour non-

   paiement et le nombre de clients qui ont procédé à

   une demande de service suite à interruption pour

   non-paiement.

           Ce qu'on peut vous dire, c'est qu'en deux

   mille un (2001), deux mille deux (2002), la

   clientèle à usage résidentiel, en deux mille un

   (2001), deux mille deux (2002), c'est d'octobre

   deux mille un (2001) à septembre deux mille deux

   (2002), il y avait, oui, les interruptions pour

   non-paiement totalisaient pour la clientèle à usage

   domestique pour le chauffage de l'espace, là, mille

   trois cent soixante-trois (1363). Alors, nous avons

   cinq cents (500). Est-ce que c'est ça?

Q. [39] À peu près cinq cents (500).

R. À peu près cinq cents (500) demandes de

   réouverture. Alors, on pourrait présumer que la

   différence, c'est ceux qui nous ont soit pas

   demandé la réouverture ou soit demandé la

   réouverture et ont décidé de ne pas procéder.

   D'ailleurs, la question que vous pourriez vous

   poser et pour laquelle on n'aura jamais la réponse,

   c'est : Est-ce que c'est le dépôt qui a fait la

   différence ou c'est le montant des arrérages qui a
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   fait la différence? Et je vous soumettrai que, déjà

   les arrérages sont supérieurs, on est arrivé à

   l'interruption pour non-paiement. C'est que le

   client n'a pas payé ce qu'il devait au cours, payer

   alors qu'il utilisait le gaz naturel. Une fois

   interrompu, il n'a pas nécessairement les sommes

   pour payer ce qu'il devait payer, dépôt ou pas

   dépôt.

Q. [40] Dans le cadre où un client résidentiel a

   effectué un dépôt, est-ce que certains de ces

   clients qui ont effectué un dépôt sont également

   assujetti à des ententes de paiement?

R. Votre question, c'est : Est-ce qu'on prend entente

   de paiement pour le versement du dépôt?

Q. [41] Je vais vous donner un exemple.

R. Oui.

Q. [42] Par exemple, le dépôt aurait été effectué,

   mais la balance due plutôt que d'être entièrement

   payée immédiatement aurait été échelonnée par

   entente de paiement. Est-ce qu'il y a des dossiers

   dans ce que vous nous présentez aujourd'hui où ça

   se serait produit?

R. Oui. Et ce serait encore plus le cas aujourd'hui

   que ça aurait pu l'être en deux mille deux (2002).

   Gaz Métro a modifié sa pratique au cours des
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   années, revoit constamment ses politiques de

   recouvrement de sa clientèle à usage domestique et

   procède beaucoup plus à des ententes de paiement

   dans le cadre de ses activités qu'elle le faisait

   dans les années dernières. En deux mille deux

   (2002), il y a sûrement une proportion de cette

   clientèle qui a payé l'ensemble des sommes dues

   incluant le dépôt avec une entente de paiement. Et

   la proportion serait sûrement plus forte

   aujourd'hui. Mais je n'ai pas de données précises

   sur l'une ou l'autre.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Excusez-moi! À des fins de référence, on a

   d'ailleurs indiqué en réponse à la question 35.2 de

   la pièce SCGM-1 document 3.35 que le client avait

   la possibilité de conclure une entente de paiement

   quand on lui demandait le versement d'un dépôt.

Q. [43] Vous informez les clients quand vous leur

   demandez un dépôt de cette situation-là et de cette

   possibilité? Et la deuxième question va être : De

   quelle manière vous les informez?

   (9 h 35)

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. J'indique, je viens de dire que Gaz Métro est en

   mouvement constant dans l'application de sa
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   politique de recouvrement et Gaz Métro propose à la

   Régie de formaliser la notion d'entente de

   paiement, et y travaille actuellement. Et je ne

   pourrais pas vous dire que dans tous les cas,

   actuellement ou, et encore moins en deux mille deux

   (2002), que nous proposions d'office une entente de

   paiement à tout client qui doit payer des sommes,

   qui entre en contact avec nous pour payer des

   sommes.

           En recouvrement, l'idée, c'est d'être payé.

   Alors la première étape, c'est de parler des sommes

   dues et de voir si le client va les payer. Il y a

   des clients qui sont, qu'on pourrait dire en

   difficulté de paiement, qui, finalement, n'ont

   simplement pas payé comme ils l'auraient dû parce

   qu'ils font une gestion, je vais dire

   « inadéquate », là, sans le qualifier

   péjorativement, de leur, des comptes à payer, de

   leurs propres comptes à payer, et qui se

   retrouvent, finalement, interrompus simplement

   parce qu'ils n'ont pas fait le chèque et ils ont

   l'argent.

           Alors la première étape, c'est de

   l'informer des sommes à payer, et de voir la

   réaction du client, et dans le cas où le client
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   indique qu'il n'a pas les moyens de payer les

   sommes, là, il pourra y avoir proposition d'entente

   de paiement ou, enfin, dans la discussion, l'idée,

   c'est de dire : « Bien, comment vous pouvez les

   payer? »

           Il n'y a pas, il n'y a pas encore, dans nos

   pratiques, une phrase type qui serait, dès l'entrée

   en matière : « Bien, on est vraiment très

   flexibles, vous savez, vous pourriez peut-être pas

   payer maintenant mais plus tard. » C'est plutôt

   l'inverse qu'on essaie de faire : « Bien, dans

   l'intérêt de l'ensemble de la collectivité des

   clients, payez les sommes dues. » Alors mais plus

   ça va aller, plus Gaz Métro formalisera ses

   pratiques et fera en sorte de le faire.

Q. [44] Je comprends que vous travaillez une façon

   d'approcher le client pour le lui offrir sans nuire

   à, en anglais, le mot, « the collection » des

   sommes qui vous sont dues?

R. Au recouvrement des sommes dues.

Q. [45] Voilà.

R. Effectivement, oui.

Q. [46] O.K. Je passe maintenant à l'article 8.2.

   Monsieur le régisseur Tanguay vous a posé une

   question, et je vais y revenir pour que ce soit
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   très clair parce que ça nous préoccupe aussi. Vous

   avez dans le premier paragraphe :

                ... le montant du dépôt n'excède pas

                le montant de la facture la plus

                élevée au cours d'une période de douze

                mois.

   Alors quand on parle de « la facture », ça peut

   être une facture sur un mois, pour certains

   clients, et ça peut être une facture sur deux mois,

   pour d'autres clients?

R. Pour les clients qui sont facturés

   bimestriellement, effectivement.

Q. [47] Et dans le deuxième paragraphe, ça pourrait

   être une facture de deux mois ou de quatre mois,

   c'est-à-dire deux factures, c'est-à-dire, ça

   couvrirait une période de deux mois ou de quatre

   mois?

R. C'est bien cela. C'est ce que nous proposons.

Q. [48] Maintenant, vous indiquez, je reviens en

   arrière, que c'est la facture qui est payée par le

   dépôt, et je vais à votre texte, ça va être plus

   facile, que, en cas de fin de contrat, alors 8.6.2,

   ce paragraphe vous donnerait le droit d'appliquer

   par compensation le dépôt en argent au produit de

   la réalisation à la facture impayée par le client.
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           Est-ce que, dans la dernière facture que

   vous envoyez ou que vous faites pour un client qui

   n'a pas payé, vous lui chargez des frais pour

   l'interrompre, dans la facture?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Il n'y a pas de frais d'interruption prévus aux

   Tarifs ou appliqués dans les pratiques de Gaz

   Métro.

Q. [49] Donc en aucun cas les argents déposés chez

   vous en acompte, en dépôt, ne pourront être

   utilisés, est-ce que c'est vraiment ce que je dois

   comprendre, ne pourront être utilisés pour vos

   frais de recouvrement, dans le cas d'un client qui

   n'a pas payé puis que vous allez interrompre?

R. Dans le cas où, pour procéder à l'interruption de

   service pour non-paiement, pour accéder aux

   appareils de mesurage qui sont situés chez le

   client, que le client a refusé accès à ces

   appareils, qu'il nous a fallu obtenir une

   ordonnance de la cour (je ne suis pas sûr du mot

   exact) pour, et qu'il nous a fallu la livrer par

   huissier, ou obtenir, et dans le cas où il n'y a

   toujours pas possibilité d'accès, qu'il nous a

   fallu, dans une deuxième étape, utiliser un

   huissier et un serrurier, les frais de huissier et
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   les frais de huissier-serrurier sont facturés au

   client.

           Et dans ce cas-là, pour répondre

   correctement à votre question, les frais seraient

   sur la facture du client et le dépôt pourrait payer

   ces frais qui ont été, alors ça ne sera pas les

   frais des visites de perception effectuées par le

   personnel de Gaz Métro mais plutôt les frais

   externes de huissier et de huissier-serrurier, le

   cas échéant, qui seraient encourus par Gaz Métro

   pour pouvoir procéder à l'interruption pour non-

   paiement et pour obtenir l'accès.

Q. [50] Est-ce que ces frais-là sont principalement

   encourus, si vous avez l'information, avec les

   clients autres que domestiques ou avec les clients

   domestiques, ou est-ce que c'est partagé à parts

   égales?

R. Non, c'est principalement la clientèle à usage

   domestique, fortement la clientèle à usage

   domestique.

Q. [51] O.K. Pour, toujours au même paragraphe, 8.6.2,

   vous parlez de fin de contrat; pour un client

   résidentiel, c'est quoi, une fin de contrat, à quel

   moment est-ce que vous décidez qu'il y a une fin de

   contrat, de quelle façon est-ce que ça se produit?
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   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Je vais vous référer à l'article 4.9.2, qui traite

   de la fin de contrat, excusez-moi, de la pièce

   SCGM-1, document 1, qui traite des cas où le

   contrat prend fin. Est-ce que c'est utile que j'en

   fasse la lecture?

Q. [52] Non, pas pour le moment, on va y revenir. Je

   dois donc comprendre que la fin de contrat, c'est

   après que vous ayez cessé le service chez ce

   client-là?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. En soi, l'interruption pour non-paiement n'équivaut

   pas à la fin de contrat. Tant que le client demeure

   à l'adresse de service, il est toujours notre

   client, qu'il soit interrompu pour non-paiement ou

   non. Il y a fin de contrat lorsqu'il y aura un

   nouvel utilisateur de gaz naturel et que notre

   client n'occupe plus l'adresse de service.

           Dans ce cas-là, le client qui nous doit des

   sommes impayées est toujours notre débiteur mais il

   ne sera plus notre client à cette adresse de

   service. Alors c'est, il n'y a pas une cause à

   effet interruption pour non-paiement et tout de

   suite il n'est plus notre client, il demeure notre

   client tant qu'il demeure à l'adresse de service
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   puisqu'il est toujours susceptible de recommencer

   son utilisation de gaz naturel dans le cas où il

   paie les sommes qui sont dues et le dépôt qui est

   demandé.

Q. [53] Je dois comprendre donc de votre témoignage

   que vous pourriez retirer les sommes en dépôt

   lorsqu'il y a eu non-paiement, lorsqu'il y a eu une

   facture impayée, alors qu'il n'y a pas eu de fin de

   contrat comme telle?

R. Nous avons, bien, en fait, l'article 9...

Q. [54] C'est parce que c'est le titre de l'article

   8.6.2...

R. Oui.

Q. [55] ... qui peut porter à confusion si vous voulez

   pouvoir retirer, en tout cas, possiblement, si vous

   voulez pouvoir retirer les sommes en dépôt?

R. En fait, la situation dont on parle tous les deux

   ici, c'est vraiment à l'article 8.6.1, le dernier

   paragraphe :

                En cas d'interruption de service pour

                non-paiement, tel que prévu à...

   bien, c'est 9.4.4 là,

                ... si la facture émise suite à

                l'interruption pour non-paiement est

                impayée à la date limite de paiement,
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                Gaz Métro peut, sans préjudice à ses

                autres droits et recours, appliquer

                par compensation le dépôt en argent ou

                le produit de la réalisation de toute

                garantie fournie par le client.

   Alors nous avons spécifié que nous sommes toujours

   en cours de contrat mais que dans le cas où ce qui

   est dû par le client est impayé après la dernière

   facture émise suite à l'interruption pour non-

   paiement, que pour faciliter, et c'est vraiment,

   là, c'est en termes pratiques, c'est avant

   d'entreprendre le recouvrement des sommes,

   l'ensemble des sommes dues, après la date limite de

   paiement, on va, j'allais dire « appliquer le

   dépôt », mais je ne sais pas si c'est le terme qui

   est écrit ici, mais l'idée, c'est qu'on va créditer

   le dépôt et les intérêts sur la somme qui est due.

           De sorte que dans les avis de recouvrement,

   ça sera le différentiel qui sera exigé du client.

   L'idée, c'est dans le cas où le crédit équivaudrait

   à l'ensemble des sommes dues, on ne va pas

   entreprendre des actions de recouvrement de cette

   dernière facture, le dépôt les couvrant.

Q. [56] Mais il faudra absolument que vous ayez

   procédé à l'interruption à ce moment-là pour faire
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   ça?

R. Tel qu'il est indiqué à l'article 8.6.1.

Q. [57] Tant qu'il n'y aura pas eu d'interruption,

   vous ne pourrez pas toucher les sommes qui sont en

   dépôt?

R. C'est bien cela.

   9 h 48

   Donnez-moi deux secondes, je pense que ça termine.

   Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Sicard. Maître Lussier, pour Option

   consommateurs, l'ACEF de l'Outaouais.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [58] Bonjour. Stéphanie Lussier pour OC/ACEF,

   bonjour. Évidemment nous sommes au chapitre 8 mais

   je veux faire un lien dans la première question

   avec l'article 4.1.2, où l'on fait mention que

   l'acceptation d'une demande de service peut être

   conditionnelle au versement d'un dépôt exigé

   conformément à l'article 8.1.

           À la réponse 37.3 d'une demande de

   renseignement d'OC/ACEF, Gaz Métro a répondu

   qu'elle a visé, dans le cadre de la rédaction de

   son document sur les Conditions de service,

   l'intégration de certaines ordonnances; notamment
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   l'ordonnance sur les dépôts, dont l'application

   pourrait devenir caduque selon la décision émanant

   de la Régie de l'énergie dans le cadre du dossier

   R-3523-2003, qui est ce dossier, sur les Conditions

   de service des distributeurs de gaz naturel. Alors,

   cette réponse est toujours exacte?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Oui.

Q. [59] Donc, la proposition de Gaz Métro d'exiger un

   dépôt découle d'un choix par le Distributeur

   qu'elle estime, en fait à l'effet qu'il serait

   souhaitable pour le Distributeur d'exiger un dépôt.

   C'est exact?

R. Est-ce que vous référez à une situation en

   particulier ou à l'exigence générale d'un dépôt?

Q. [60] À l'exigence générale d'un dépôt.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Comme, il me semble, nous le démontrons ce matin,

   c'est souhaitable.

Q. [61] À l'article 8.1.1.1 on précise qu'au moment de

   la demande de service, Gaz Métro peut exiger un

   dépôt dans les cas suivants :

                Le client ne fournit pas les

                informations obligatoires suivantes

                requises, conformément à l'article
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                4.2.1 : nom et prénom, date de

                naissance et dernière adresse occupée

                au cours des douze (12) mois précédant

                la demande.

   OC/ACEF a posé une question dans ses demandes de

   renseignements, la question 13.3 au sujet du numéro

   de téléphone. Et Gaz Métro avait répondu que le

   client ne se verrait pas exiger un dépôt s'il

   refusait par exemple de lui fournir son numéro de

   téléphone parce que cette information-là ne

   constitue pas une information permettant

   d'identifier de façon unique et spécifique le

   client.

           Alors, la question est la suivante : si,

   selon Gaz Métro, le numéro de téléphone ne

   constitue pas une information permettant

   d'identifier de façon unique et spécifique le

   client, pourquoi retrouve-t-on cette information-là

   dans la catégorie des informations obligatoires à

   fournir lors d'une demande de service?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Pendant que monsieur Paré cherche une information,

   je vois qu'on revient au chapitre 4 parce qu'on n'a

   pas prévu que le numéro de téléphone faisait partie

   de la liste des informations qui doivent être
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   fournies pour éviter que le client ne se voie

   demander un dépôt, là, telles qu'on les a précisées

   suite à... bien, suite à la tenue de l'audience en

   mars là, quand on a traité du chapitre 4; on

   parlait de toutes les informations obligatoires. On

   a précisé sous le chapitre 8, et le numéro de

   téléphone n'y apparaît pas. Il est toujours sous le

   chapitre 4, dans la liste des informations

   requises, mais n'apparaît pas comme les

   informations qui devront être fournies pour ne pas

   que Gaz Métro exerce la possibilité de demander un

   dépôt.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Et comme nous l'avons répondu, document SCGM-1

   document 3.13, la réponse 13.1, .2 et .3 répond je

   crois à votre question, que vous aviez d'ailleurs

   faite lors des demandes de renseignements.

           Le numéro de téléphone du client est une

   information requise par Gaz Métro pour permettre,

   pour lui permettre de contacter le client dans le

   cadre de ses opérations courantes reliées entre

   autres à la sécurité du réseau, à l'appareil de

   mesurage et au recouvrement des sommes dues. Et le

   fait de le demander au client, ça permet

   d'améliorer l'efficience et diminuer les coûts
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   d'opération de Gaz Métro.

           Nous indiquons au client, lorsque nous lui

   demandons cette information, que c'est pour le

   joindre que nous lui demandons le numéro de

   téléphone.

Q. [62] Donc, si le client refusait de transmettre

   certaines des informations qui sont énumérées à

   l'article 4.2.1 mais qui ne font pas partie de la

   première puce de l'article 8.1.1.1, aucun dépôt ne

   sera exigé. C'est exact?

R. Au moment de la demande de service, au-delà de son

   nom et son prénom, sa date de naissance et

   l'adresse antérieure, le client devra nous dire,

   pour pouvoir être desservi, et là c'est vraiment

   une question pratique; il devra nous fournir une

   adresse de service et une date où il prend

   responsabilité de l'utilisation du gaz naturel.

           Alors, effectivement le numéro de

   téléphone, pour répondre précisément, n'est pas...

   l'obtention du numéro de téléphone n'est pas une

   condition de service. Alors, il n'y aura pas... Là

   je viens de mal m'exprimer. Ce ne sera pas une

   condition pour demander un dépôt, hein, dans le cas

   où on n'a pas le numéro de téléphone.

           Mais dans le cas où on n'a pas, pour
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   répondre vraiment; si on n'a pas l'adresse,

   difficile de desservir. Vous voyez la... Alors, la

   question je pense ne visait pas ce type de

   renseignement, mais des renseignements comme

   mettons un numéro de télécopieur, adresse de

   courriel, numéro de téléphone; et c'est comme ça

   qu'on a modifié notre article 8.1.1.1 pour bien

   faire refléter les trois informations essentielles

   qui permettent d'identifier le client de façon

   unique et spécifique.

Q. [63] Et donc ça, ces informations-là qu'on retrouve

   à 8.1.1.1 sont nécessaires pour qu'on n'exige pas

   du client de dépôt. C'est exact?

R. C'est exact.

Q. [64] Par contre, s'il y a d'autres informations

   obligatoires qu'on retrouve à l'article 4.2.1 qui

   ne sont pas fournies, est-ce que je comprends que

   Gaz Métro pourrait même refuser d'offrir le

   service?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

   Dans la mesure où...

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Lussier, concentrez-vous au chapitre 8 quand

   même sur l'exigence du dépôt. On retourne en

   arrière à l'heure actuelle. On ne parle pas de
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   fournir le service, on parle pour un dépôt.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   D'accord. Je vais concentrer mes questions sur le

   chapitre 8, Mais évidemment parfois certains liens

   doivent être faits parce que au chapitre 4 on fait

   référence à des articles du chapitre 8, et au

   chapitre 8 on fait référence aux articles du

   chapitre 4.

   LE PRÉSIDENT :

   Exactement, et c'est une des raisons que le 8.1.1 a

   été modifié, suite aux questions du chapitre 4,

   pour restreindre l'information requise pour

   demander un dépôt.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Parfait.

Q. [65] À la réponse 13.5 d'une demande de

   renseignement d'OC/ACEF, Gaz Métro considère qu'un

   client qui refuse de fournir certains

   renseignements obligatoires, et je me dois de

   parler de renseignements obligatoires ici parce

   qu'on fait mention de renseignements obligatoires à

   l'article 8.1.1.1, qui, eux, sont énumérés à

   l'article 4.2.1.

           Donc, à cette réponse Gaz Métro mentionne

   qu'elle considère qu'un client qui refuse de
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   fournir les renseignements obligatoires proposés

   par le Distributeur pourrait constituer un risque

   de crédit pour le Distributeur.

           Est-ce que, pour Gaz Métro, tout client qui

   se soucie de la divulgation d'informations touchant

   sa vie personnelle constitue nécessairement un

   risque de crédit?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Le souci que vous exprimez a été... a fait l'objet

   de la décision prise par la Commission d'accès à

   l'information dans sa décision de quatre-vingt-

   quinze (95) et dans une autre décision par la

   suite.

           Lorsqu'une entreprise comme la nôtre a un

   intérêt sérieux et légitime à obtenir certaines

   informations, la Commission d'accès à

   l'information, qui traite de la Loi sur la

   protection des renseignements personnels dans le

   secteur privé, et il me semble assez clair qu'il y

   a un équilibre entre les parties.

           Dans ce cas-ci, les informations demandées

   par Gaz Métro ne sont pas nombreuses par rapport à

   d'autres entreprises, bien sûr, et visent, ont un

   intérêt sérieux et légitime; et cet intérêt est de

   pouvoir identifier de façon spécifique et unique la
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   clientèle qui souhaite entrer en relation avec Gaz

   Métro.

           Il est de l'avantage du client même et de

   l'ensemble de sa clientèle que Gaz Métro puisse à

   tout le moins avoir une idée avec qui elle fait

   affaire, et c'est l'objet de ses demandes.

   (10 h)

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [66] Donc Gaz Métro considère qu'il serait justifié

   d'exiger systématiquement un dépôt à tout client

   qui serait soucieux, pour des raisons de

   préservation d'information relative à sa vie

   personnelle, de ne pas communiquer ni sa date de

   naissance ni la dernière adresse qu'il aurait

   occupée au cours des douze derniers mois, est-ce

   que c'est exact?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Si je peux me permettre, peut-être pas tout à fait

   de cette façon-là. Gaz Métro trouve justifié

   d'exiger un dépôt dans la mesure où le client

   refuse de s'identifier de façon unique et

   spécifique.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Il nous semble que les moyens, les informations que

   nous demandons sont les moins « intrusives » en
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   conséquence.

Q. [67] Je vous amène maintenant à la réponse 37.2

   d'une demande de renseignements d'OC/ACEF, dans

   laquelle Gaz Métro affirme que dans sa pratique

   interne, elle octroie une période de grâce de trois

   jours après la date limite de paiement avant le

   renouvellement du dépôt, le cas échéant.

           Est-ce que cette période de grâce de trois

   jours, elle est applicable seulement au

   renouvellement du dépôt ou est-ce qu'elle est

   applicable à toutes les sommes dues par un client à

   Gaz Métro?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Comme nous l'indiquions dans le chapitre sur le

   paiement lorsqu'on a eu de ces questions, et

   j'imagine quand on parlera, au chapitre 9, encore

   du supplément de recouvrement, ce trois jours de

   grâce s'applique à toutes sommes dues, facturées

   dans le cadre de ce qui nous concerne ici, le dépôt

   en fait partie.

Q. [68] Et ce trois jours de grâce là constitue une

   pratique interne, est-ce que c'est exact?

R. Oui.

Q. [69] Alors puisqu'il s'agit d'une pratique interne

   pour le distributeur, est-ce que le distributeur
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   serait ouvert à inclure l'existence de cette

   période de grâce de manière explicite dans les

   Conditions de service?

R. Je suis persuadé que les notes sténographiques

   montreront que nous avons déjà abordé ce sujet, je

   ne sais pas si je vais le redire exactement dans

   les mêmes mots mais il nous semble... je vais

   dire : ça ne serait pas efficace d'indiquer à la

   clientèle, de publier le fait qu'il existe trois

   jours de grâce avant l'application du supplément de

   recouvrement et avant de considérer, finalement,

   que le compte n'a pas été payé à la date limite de

   paiement.

           Ce délai permet de tenir compte des délais

   administratifs de traitement des paiements. Nous

   avons beaucoup parlé, dans le cadre, précédemment,

   on a parlé des clients qui paient auprès d'une

   institution financière; il y a des clients qui

   paient le vendredi soir, la date limite de paiement

   est vendredi, le client paie, auprès d'un guichet

   bancaire, le vendredi soir, je ne sais pas comment

   ce client peut croire que l'argent est donc entre

   les mains de Gaz Métro vendredi, les banques étant

   fermées, Gaz Métro étant fermée aussi.

           Mais, bon, on tient compte du comportement
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   du client en quelque sorte en permettant ces trois

   jours de grâce, on se dit que le traitement risque

   de se faire le lundi par la banque, la banque va,

   bon, traiter la chose lundi, va s'inscrire dans les

   dossiers du client et de la banque lundi soir, va

   être transmis à Gaz Métro mardi, va s'inscrire dans

   le dossier du client mardi soir. Ça donne, c'est à

   l'intérieur de ces trois jours de grâce.

           Nous sommes persuadés, convaincus,

   absolument, c'est vraiment clair dans notre tête

   que d'indiquer qu'il existe ce trois jours de grâce

   au client va influencer le comportement du client

   qui, certains clients en tout cas qui vont utiliser

   les trois jours de grâce pour effectuer le

   paiement, bien, plutôt que le vendredi soir, à la

   date limite de paiement, le mercredi suivant, le

   mercredi soir suivant. Et là, c'est sûr qu'ils

   seront en retard et que nous ne tiendrons pas

   compte des délais de traitement.

           De la même façon, on a beaucoup parlé des

   institutions bancaires, puis là, je vous parlerai

   des clients qui font leur paiement par la poste. Là

   aussi, il y a des clients qui présument que de

   mettre leur enveloppe de paiement dans la boîte

   postale de Postes Canada le vendredi dans la
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   journée présument, et là encore, je ne peux

   comprendre comment ils peuvent le présumer, que Gaz

   Métro a obtenu le paiement à la date limite de

   paiement de ce vendredi.

           Alors on tient compte de la réalité du

   comportement humain dans nos opérations en

   prévoyant ces trois jours de grâce, c'est à

   l'avantage de tous de ne pas les publiciser. Et

   trois jours de grâce, c'est vraiment, on parle

   toujours de jours ouvrables dans notre cas, et

   trois jours ouvrables de plus, ça veut dire que,

   finalement, on parle, si on devait tenir,

   publiciser les trois jours de grâce, on va se

   rendre compte, au bout d'un certain temps, que les

   clients l'utilisent.

           Et il faudra programmer trois nouveaux

   jours de grâce. Alors on va avoir donné

   l'équivalent de six jours de grâce aux clients

   entre la date limite de paiement et le moment où on

   va décider qu'il est vraiment en recouvrement, il

   est en retard. Bien, là, on vient de donner, c'est

   comme une semaine de plus, c'est plus qu'une

   semaine, c'est six jours ouvrables, ça fait plus

   qu'une semaine de plus par rapport à la date limite

   de paiement, ça sera contre-productif pour
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   l'ensemble de la clientèle et on va arriver à la

   situation dont on parlait dans notre présentation

   sur le paiement, vous voyez l'idée, il y aura des

   coûts pour Gaz Métro et donc pour l'ensemble de la

   clientèle.

Q. [70] Merci. Je vous amène maintenant à l'article

   8.2.1, au premier alinéa, où on y lit que :

                Lorsque le service du client est

                interrompu pour non-paiement,

                conformément à l'article 9.3.5, pour

                une première fois au cours des douze

                derniers mois, le montant du dépôt

                n'excède pas le montant de la facture

                la plus élevée au cours d'une période

                de douze mois.

   J'aimerais que vous confirmiez que pour un client

   qui n'a pas d'historique de consommation, le

   montant du dépôt est déterminé en fonction de

   l'historique des volumes retirés par le client

   précédent à l'adresse de service au cours d'une

   période de douze mois, est-ce que c'est exact?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. C'est exact, tel qu'on l'indiquait à la réponse

   35.4 de la pièce SCGM-1, document 3.35.

Q. [71] Et vous confirmez qu'un client qui habitait à
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   cette adresse peut ne pas du tout avoir les mêmes

   habitudes de consommation que le nouveau client qui

   arrive à cette adresse, c'est exact?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Non, nous ne confirmons pas cela, particulièrement

   pour la clientèle à usage domestique. Pour la

   clientèle autres usages, il arrive que le nouveau

   client a une utilisation du gaz naturel très

   différente du client précédent, puis je pense à

   quelqu'un qui utiliserait le gaz naturel pour des

   besoins de chauffage, il s'installe une buanderie,

   ça ne sera pas la même chose, ou l'inverse, avant,

   c'était une buanderie puis maintenant, ça devient

   un restaurant, ce n'est pas du tout les mêmes

   usages. Et ça couvre donc la clientèle autres

   usages et Gaz Métro a des moyens pour évaluer le

   dépôt lorsque le client nous indique que son usage

   du gaz naturel ne sera pas le même ou équivalent à

   l'usage précédent.

           Dans le cas de la clientèle à usage

   domestique, que ce soit pour des besoins de

   chauffage ou des besoins d'eau chaude, des besoins

   de cuisinière, l'expérience de Gaz Métro démontre

   que l'utilisation du gaz naturel est beaucoup plus

   relié à la structure du bâtiment du logement,
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   d'abord, en forte proportion, que sur les habitudes

   d'utilisation de gaz naturel des deux clients.

           Bien sûr, il y a des cas d'exception, où il

   y aura un client précédent qui aurait six enfants

   puis là, le nouveau est une personne seule; mais

   habituellement, les grands logements sont occupés

   par des personnes, un nombre de personnes plus

   important alors toutes choses étant égales par

   ailleurs, il n'y a pas de grandes différences entre

   les usages précédents et courants.

           D'autre part, la clientèle à usage

   domestique se voit maintenant, se voit, dans la

   très grande majorité des cas sauf dans le cas de

   8.1.1.1, dans tous les cas qui sont couverts par

   8.1.1.2, et ça fait suite à interruption de service

   pour non-paiement. Alors il y a déjà, à tout le

   moins, un historique de consommation du client

   actuel.

Q. [72] Au dernier alinéa de 8.2.1, on y indique que :

                Dans toute autre situation, le montant

                du dépôt n'excède pas la somme des

                montants des deux factures

                consécutives les plus élevées au cours

                d'une période de douze mois.

   Dans l'exemple que je vous donnais, par exemple, où

   R-3523-2003                               PANEL SCGM

   8 juin 2006                    Contre-interrogatoire

                        - 104 -    Me Stéphanie Lussier

   un client arrive à une nouvelle adresse et on base

   l'estimé du dépôt qu'il aurait à fournir sur la

   consommation du client antérieur, il est possible

   que le dépôt qu'on exigera à ce nouveau client-là

   excède deux mois de consommation, c'est exact?

R. Dans le cadre de l'article 8.1.1, lors d'une

   demande de service dans le cas où le client ne

   fournirait pas toutes les informations obligatoires

   requises à la demande de service, oui, il pourrait

   y avoir demande de dépôt, qui serait équivalent à

   deux factures les plus élevées, et ce serait, oui,

   basé sur l'historique d'utilisation du gaz naturel

   par le client précédent.

           Et, oui, c'est une possibilité, que le

   montant du dépôt couvrirait plus que deux factures

   consécutives de gaz naturel. Ça, c'est tenir compte

   uniquement d'une de ce qui constitue les factures

   de gaz naturel d'un des éléments, l'utilisation; il

   y a le tarif puis il y a le service de fourniture,

   le coût du gaz naturel.

           D'une année à l'autre, le gaz naturel n'est

   pas le même, d'une année à l'autre, l'hiver n'est

   pas le même, alors il se pourrait que le client qui

   s'installe et à qui on exigerait un dépôt, il se

   pourrait donc que le client s'installe cette année,
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   l'année dernière, il a fait chaud durant l'hiver,

   l'utilisation du gaz naturel n'aura pas été aussi

   importante que des années normales, on va baser sur

   le concret de l'année dernière. Là, l'année qui

   vient, il fait super froid, il y aura, toutes

   choses étant égales par ailleurs, une utilisation

   plus grande de gaz naturel, des factures plus

   élevées; ça, c'est une conséquence habituelle d'un

   hiver plus froid.

           Alors ce client-là se retrouverait dans la

   situation inverse. L'inverse est aussi vrai : il a

   fait très froid l'hiver dernier, on va en tenir

   compte dans ce cas-là, dans notre évaluation, on va

   prévoir deux factures mais on va tenir compte du

   fait qu'il s'agit d'un hiver exceptionnellement

   froid et on n'exigera pas un dépôt équivalant aux

   deux factures, dans le cas où ça arriverait, on va

   ajuster en fonction d'un hiver « normal », entre

   guillemets.

           Le client, par exemple, pourra se retrouver

   que l'hiver de sa première année, il fait super

   chaud et il pourra utiliser une quantité de gaz

   naturel inférieure à ce qui est un hiver normal.

   Alors toutes ces possibilités existent.

           Bien sûr, il y a une barrière, qui est les
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   deux mois consécutifs les plus élevés au cours

   d'une période de douze mois, qui serait l'année

   dernière, ça ne sera jamais supérieur à cela. C'est

   ce que prévoit l'article 8.2.1. On peut donc aller

   en dessous, on prévoit ça dans le cas où l'année

   dernière serait un hiver exceptionnellement froid,

   ou plus froid que la moyenne.

   (10 h 15)

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [73] J'aimerais que vous confirmiez qu'en l'absence

   d'un historique par le client précédent, Gaz Métro

   se baserait sur une consommation estimée, ce qui

   pourrait encore une fois mener à l'exigence d'un

   dépôt pour le client qui arrive à la résidence

   donnée qui est supérieure ou qui serait supérieure

   à deux mois de consommation les plus élevés?

R. Le document SCGM-1 3.35, la réponse à 3.4 dit ce

   que vous venez de dire que :

                À défaut d'un tel historique, Gaz

                Métro détermine le montant du dépôt en

                estimant la consommation du client en

                fonction de ses appareils à gaz

                naturel.

   Et les appareils à gaz naturel, la façon dont est

   faite l'estimation prévoient une utilisation entre
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   guillemets normale, donc pour un hiver moyen, un

   été moyen, une utilisation moyenne basée sur tous

   pleins de critères que connaissent les experts en

   la matière et que nous utilisons dans l'estimation

   du volume qui sera utilisé et donc du dépôt

   demandé.

Q. [74] Et donc, dans un tel cas, il est possible que

   ce qu'on retrouve au deuxième alinéa de l'article

   8.2.1 soit erroné puisqu'on y inscrit que :

                Dans toute autre situation, le montant

                du dépôt n'excède pas la somme des

                montants des deux factures

                consécutives les plus élevées au cours

                d'une période de douze mois.

R. Ça ne sera pas erroné, ce sera que l'estimation de

   l'utilisation du gaz naturel ne correspondra pas à

   ce que ce client spécifique-là aura fait au cours

   de cet hiver-là. Mais le principe de l'estimation

   est fait en sorte que le montant demandé n'excédera

   pas l'équivalent des montants de deux factures

   consécutives les plus élevées au cours d'une

   période de douze mois. Et, ça, c'est basé sur une

   utilisation, je remets entre guillemets, normale,

   moyenne du gaz naturel.

Q. [75] À l'article 8.6.1 au deuxième alinéa...
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R. Je pourrais aussi ajouter bien sûr que, dans le cas

   où le client, les habitudes de paiement du client

   feraient en sorte que nous ne rembourserions pas le

   client au bout d'un an, au bout de douze mois

   consécutifs, là, conformément aux dispositions de

   l'article 8.4, on procéderait à la demande du

   client à la réévaluation du dépôt demandé, bien

   sûr, en fonction de son historique.

Q. [76] D'accord. Maintenant, j'aimerais savoir si Gaz

   Métro appliquerait le dépôt, le montant du dépôt au

   montant impayé d'une facture d'un client à la

   demande du client?

R. Jamais.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Ça a le mérite d'être clair!

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Évidemment en cours de contrat.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [77] Alors, pourquoi Gaz Métro exige-t-elle d'un

   client un dépôt équivalent à une somme qui peut

   correspondre au montant de deux factures

   consécutives les plus élevées au cours d'une

   période de douze mois?

R. J'indiquais lors de notre présentation à l'acétate

   19 que :
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                Le risque relié à la vente à crédit

                correspond à deux factures continues

                d'utilisation du service de gaz

                naturel.

   Évidemment, le risque de crédit, c'est les deux

   factures les plus élevées. C'est un peu bref comme

   explication. Nous reprendrons en fait... Ce sera

   illustré dans le cadre de notre présentation au

   chapitre 9. Je conçois qu'il y a des bouts du

   chapitre 9 qui sont pertinents dans les réponses

   considérant les questions qui nous sont posées.

   Mais je vous dirai que l'exemple démontrera qu'il y

   a entre le début de l'utilisation du gaz naturel du

   client et le moment où il y aurait interruption

   pour non-paiement, il y a un minimum de trente-cinq

   (35) jours ouvrables, ce qui fait sept semaines

   calendrier. C'est donc depuis l'émission de la

   facture.

           C'est comme ça qu'on demande deux factures

   consécutives. On vous l'illustrera. Là, vous devez

   prendre ma parole d'une certaine façon. Mais il y a

   moyen de le rendre. Si ça vous convient, comme

   c'est un fait, je pourrai vous présenter ce fait

   dans le cadre du chapitre 9. Alors, là, le sept

   semaines, c'est deux factures et c'est pourquoi
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   c'est deux factures, puis c'est deux factures les

   plus élevées puisque le risque le plus élevé, c'est

   donc deux factures les plus élevées.

Q. [78] Pour avoir une idée, quel est l'ordre de

   grandeur en moyenne d'un dépôt à exiger à un client

   résidentiel?

R. Nous indiquions lors de notre présentation ce matin

   que, pour la moyenne de cette année, de l'exercice,

   l'année civile deux mille deux (2002), la moyenne

   des dépôts demandés pour les clients avec chauffage

   de l'espace, le dépôt moyen était de trois cent

   trente-cinq dollars (335 $); le dépôt moyen pour la

   clientèle sans chauffage de l'espace cette année-là

   était de soixante dollars (60 $). C'est possible

   que les montants moyens soient plus élevés cette

   année ou moins élevés, ça dépend de l'utilisation

   du gaz naturel effectuée par les clients à qui on

   demande un dépôt dans une année spécifique.

Q. [79] Merci. À l'article 8.1, il est question de

   l'exigibilité par Gaz Métro du numéro d'assurance

   sociale à un client.

           Et à la réponse 13.1 d'une demande de

   renseignements de la Régie, Gaz Métro affirmait que

   le numéro d'assurance sociale est exigible en vertu

   des articles 221 alinéa 1 et 237 paragraphe 2 de la
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   Loi de l'impôt sur le revenu lorsqu'il y a lieu de

   produire un feuillet T5 lequel est émis au client

   en raison des intérêts payés par Gaz Métro pour le

   dépôt. Est-ce qu'il y a d'autres raisons que

   celles-là qui fondent le fait que Gaz Métro demande

   le numéro d'assurance sociale?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Pas du tout. Et c'est d'ailleurs pour ça qu'on a

   ajouté la précision au troisième paragraphe, là,

   qui prévoit qu'on utilisera le numéro d'assurance

   sociale qu'à des fins fiscales.

Q. [80] Est-ce que, présentement, Gaz Métro demande le

   numéro d'assurance sociale à ses clients?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Dans le cas où il y a dépôt versé par un individu,

   le numéro d'assurance sociale est demandé à cet

   individu. Gaz Métro ne l'ayant pas fait de façon

   assez systématique s'est fait rappeler par Revenu

   Canada en janvier de cette année que c'était une

   exigence de la Loi et qu'il fallait s'y conformer.

   Alors, nous croyons que c'est une raison

   convaincante de demander le numéro d'assurance

   sociale.

Q. [81] Si le client préférait renoncer au versement

   des intérêts sur le dépôt plutôt que de dévoiler
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   son numéro d'assurance sociale, est-ce que Gaz

   Métro serait ouvert à une telle pratique?

R. La Loi prévoit plutôt qu'un client qui refuse de

   dévoiler le numéro d'assurance sociale peu nous

   confirmer ce refus par écrit et ce sera alors

   accepté par Revenu Canada. Nous n'avons pas de cas

   actuellement de clients qui ont refusé de... c'est

   toujours susceptible d'arriver. Nous savons que

   nous pouvons obtenir la confirmation écrite de ce

   refus, et que ce sera satisfaisant pour les besoins

   légaux et fiscaux. Mais on n'a pas de cas actuels

   de refus de clients une fois qu'on leur explique la

   raison et les fins d'utilisation de la demande du

   numéro d'assurance sociale.

Q. [82] Et si c'était le cas où un client refusait de

   fournir son numéro d'assurance sociale et enverrait

   une lettre au distributeur, est-ce qu'à ce moment-

   là le distributeur accepterait quand même de verser

   des intérêts sur le dépôt en ayant au dossier la

   lettre du client qui indique le refus? Ce qui

   justifierait peut-être la situation aux yeux de

   Revenu Canada.

R. Ça justifiera non seulement peut-être, ça

   justifiera aux yeux de Revenu Canada le fait que

   nous n'ayons pas le numéro d'assurance sociale, Gaz
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   Métro desservira le client d'abord et obtiendra la

   lettre de refus par la suite. On s'est dit qu'il y

   avait une limite à, bon, on va... on passe toujours

   nos relations sur la bonne foi. Le client qui

   refuse et à qui on demande de nous le confirmer par

   écrit, on va prendre sa parole qu'il va nous le

   confirmer par écrit. On va procéder à l'ouverture

   des services. Et les intérêts seront versés, bien

   sûr, à ce client.

           En fait, nous n'avons pas de situations où

   nous prévoyons ne pas nous conformer à l'ordonnance

   actuelle sur les dépôts exigés par les

   distributeurs de gaz, de la Régie. Alors, nous

   versons systématiquement des dépôts... des intérêts

   sur les dépôts en fidéicommis.

Q. [83] Et qu'est-ce qui assure ou qui rassure le

   consommateur ou le client quant au fait que son

   numéro d'assurance sociale ne sera utilisé qu'à des

   fins fiscales par Gaz Métro?

R. Le fait que Gaz Métro se conforme aux lois en

   vigueur. Et lorsqu'elle indique qu'elle n'utilisera

   une information qui appartient au client, qu'elle

   se conformera à l'utilisation telle que prévue,

   c'est donc à des fins fiscales, on se conforme, on

   cherche à tout le moins à se conformer à la Loi sur
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   la protection des renseignements personnels dans le

   secteur privé. Il nous semble que c'est une

   assurance suffisante.

Q. [84] À l'alinéa 2 de l'article 8.1, on mentionne

   que :

                Lorsque Gaz Métro exige un dépôt d'un

                client, ce dernier peut satisfaire à

                cette exigence en versant tout montant

                en argent ou une autre garantie

                équivalente pour garantir le paiement

                des services de gaz naturel.

   Est-ce que vous pourriez élaborer? En fait,

   j'aimerais que vous élaboriez sur ce que vous

   entendez par « autre garantie équivalente »?

R. Quand vous avez posé la question « vous pourriez »,

   vous aviez peur que je dise seulement « oui »!

           Oui. Alors, une garantie équivalente, ça se

   traduit dans le cours des affaires par une lettre

   de garantie bancaire, habituellement. C'est la

   forme utilisée le plus fréquemment par la

   clientèle. Il y a la possibilité de caution. Une

   caution, c'est l'équivalent d'une garantie

   bancaire, mais ce n'est pas une banque qui fait la

   garantie, c'est un tiers habituellement. Ça

   pourrait être une autre entreprise ou un
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   particulier qui va garantir dans ce cas-là le

   paiement d'un dépôt en cas de non-paiement des

   factures. C'est l'équivalent. J'ai eu le cas d'une

   cliente qui avait offert d'offrir en garantie, elle

   était artiste, les tableaux qu'elle produisait.

   Nous avons décliné son offre.

Q. [85] Est-ce qu'il y a d'autres exemples de

   garanties auxquelles on peut...

R. Bien, autres garanties, les lettres bancaires, les

   cautions par les tiers. Il y a d'autres formes

   peut-être juridiques de garanties, mais c'est

   toujours dans le même panier de garanties

   équivalentes.

Q. [86] J'ai une dernière question de clarification. À

   l'article 8.1.2.2, on mentionne que :

                Gaz Métro peut exiger un dépôt dans

                les cas suivants : - le client a fait

                défaut de payer une facture de gaz

                naturel à sa date limite de paiement

                au cours des douze derniers mois.

   Est-ce que cette règle-là s'applique tant à la

   clientèle résidentielle qu'aux autres types de

   clientèle?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Non, si on remonte un petit peu, là, les articles
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   qui se trouvent sous 8.1.2 visent la clientèle qui

   utilise le gaz naturel à des fins d'autres usages.

Q. [87] D'accord.

R. Donc, ça ne vise pas la clientèle à usage

   domestique qui, elle, est visée par la portion

   8.1.1.

Q. [88] D'accord. Alors, pourquoi n'avons-nous pas ce

   même élément en ce qui concerne l'usage domestique?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Ce serait vraiment une bonne idée, en fait. Non,

   c'est une blague. La facture est impayée à la date

   limite de paiement, définitivement on va le voir

   dans le cadre du chapitre 9 avant l'interruption de

   service pour non-paiement.

           Il y a en pratique près de deux factures

   impayées pour non-paiement avant l'interruption de

   service pour non-paiement.

           Alors, la proposition de conditions de

   service que nous avons ici fait en sorte que le

   nombre de clients susceptibles de se voir demandés

   un dépôt lorsque c'est un client à usage

   domestique, considérant la restriction qui est

   l'interruption pour non-paiement fait en sorte

   qu'il y aura beaucoup moins de clients qui sont

   susceptibles de se voir demandés un dépôt. C'est
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   pour ça.

           C'est que, finalement, pour la clientèle à

   usage domestique, on a décidé de reprendre ce qui

   était prévu à l'ordonnance sur les dépôts, de

   considérer que même si la clientèle à usage

   domestique en soi peut représenter un risque de

   non-paiement, et donc de mauvaises créances pour

   Gaz Métro et donc pourra avoir des répercussions

   sur les tarifs de l'ensemble de la clientèle.

           La pratique que nous avions suffisait à

   couvrir le risque, finalement. Et on va pouvoir en

   reparler aussi dans le cadre du chapitre 9.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci. Ça complète nos questions. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. Il est dix heures trente

   (10 h 30). On est à la bonne heure pour faire une

   pause-santé avant de poursuivre. Au retour, on sera

   avec maître Turmel pour la FCEI. On va prendre une

   pause de vingt (20) minutes. Retour à onze heures

   moins dix (10 h 50).

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                   ________________
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   REPRISE DE L'AUDIENCE

   10 h 50

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, Maître Turmel, vous êtes à votre poste? Vous

   pouvez procéder.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   Merci.

Q. [89] Donc, André Turmel pour la FCEI. Alors,

   bonjour aux membres du panel. Je vais peut-être

   utiliser votre présentation Power Point de ce matin

   si vous voulez, et vous envoyer à la page 13 de la

   présentation.

           Donc, évidemment à l'article 8.1.2.1, à

   l'égard des demandes de dépôt pour les autres

   usages. Il y a là, vous mettez entre guillemets le

   texte qui est proposé, et en bas il y a un

   commentaire. Dans un premier temps évidemment, on

   l'a dit mais je veux bien comprendre dans la

   réalité l'application du mot « peut ». Vous

   indiquez « peut », est-ce qu'il y a des situations

   où vous analysez une situation qui vous est amenée

   et que vous décidez de ne pas demander un dépôt,

   même si un déclencheur par ailleurs aurait pu

   survenir?
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   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Comme nous l'avons présenté à l'acétate 22 ce

   matin, des demandes de service de clients autres

   usages au cours de l'année civile deux mille deux

   (2002), il y en a eu cinquante-trois pour cent

   (53 %) pour lesquels nous n'avons pas demandé de

   dépôt et le déclencheur était la demande de

   service. Alors, au moment de la demande, nous avons

   fait l'évaluation qu'il n'y avait pas de dépôt à

   demander pour l'utilisation du gaz naturel à

   l'adresse de service.

Q. [90] Ça, ça veut dire donc que, avez-vous fait un

   exercice de... comment dire là...

R. D'évaluation?

Q. [91] ... d'évaluation, comme c'est mentionné, sur

   la base que vous indiquez, sur la base du risque de

   crédit selon les critères généralement reconnus en

   crédit.

R. O.K.

Q. [92] Dans ces critères-là, est-ce que le nombre

   d'années en affaires est un des critères?

R. C'est un des critères.

Q. [93] L'expérience des gestionnaires, est-ce que

   c'est un critère?

R. Non, ce n'est pas un critère.
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Q. [94] Non? O.K. L'historique de paiement?

R. De ces clients à d'autres adresses de service chez

   Gaz Métro, oui.

Q. [95] Le secteur d'activités?

R. Oui.

Q. [96] Le fait que, vous avez peut-être vu la

   proposition de la FCEI à l'effet... parce que

   évidemment quand vous parlez, vous, de risques...

   de critères généralement reconnus, on vient d'en

   mentionner quelques-uns; est-ce qu'il y en a

   d'autres? Simplement pour nous donner une

   illustration, là, je ne demanderai pas une liste de

   vingt (20) critères s'il y en a vingt (20) là, mais

   quelques autres critères importants, qui

   s'ajouteraient à, l'équivalent de ce qu'on vient de

   mentionner.

R. Les... c'est quoi le mot exact là, mais c'est les

   états financiers du client. Sa solvabilité même.

Q. [97] Dans tous les cas, ce critère-là, donc vous

   demandez les états financiers du client dans tous

   les cas, et il y a une analyse qui est faite. C'est

   ça?

R. Nous ne demandons pas les états financiers dans

   tous les cas puisque nous avons...

Q. [98] Ça dépend de l'activité, du domaine
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   d'activité?

R. Non, ça dépend, notre premier critère en fait en

   termes d'importance pour arriver comment on procède

   à l'évaluation de crédit; le premier critère est le

   nombre d'années en affaires de l'entreprise, ou

   enfin du client qui souhaite faire affaire avec Gaz

   Métro.

Q. [99] Le fait de ne pas vouloir indiquer une idée de

   certains des critères, est-ce que c'est un peu

   assimilable à... tout à l'heure on parlait du délai

   de trois jours là, comment vous l'appeliez, le

   délai...

R. De grâce.

Q. [100] ... de grâce, voilà. Du point de vue de la

   clientèle, n'y a-t-il pas intérêt à, quand eux

   regardent les Tarifs ou les Conditions, à savoir

   quels sont ces critères, pour qu'il n'y ait pas

   d'ambiguïté?

R. Le premier élément de notre réponse c'est que nous

   avons reconduit ce qui était prévu finalement à

   l'ordonnance sur les dépôts. Le deuxième c'est que

   nous ne voyions pas, puis c'est d'ailleurs ainsi

   que nous avons écrit ces Conditions de service, que

   nous vous faisons cette proposition; c'est que nous

   sommes d'avis qu'il n'y a pas de plus value à

   R-3523-2003                               PANEL SCGM

   8 juin 2006                    Contre-interrogatoire

                        - 122 -         Me André Turmel

   indiquer au client le fait qu'on va utiliser

   comme... bien, qu'on va d'abord utiliser des

   critères généralement reconnus en crédit, on ne

   croit pas que ça va changer quelque chose de

   l'écrire ou pas l'écrire, on ne voit pas la plus

   value donc de l'écrire, et de dire : parmi les

   critères généralement reconnus en crédit,

   actuellement Gaz Métro utilise un certain nombre de

   critères habituellement, généralement, le nombre

   d'années en affaires, l'expérience financière. Je

   disais les états financiers puis malheureusement le

   mot exact ne me vient pas, mais c'est les états

   financiers du client, qui est le papier qu'on

   utilise, l'information qu'on utilise. L'historique

   de paiement, le secteur d'activités, hein; toutes

   ces choses-là... Quel est le poids accordé à chacun

   d'eux, dans quel cas on les utilise, dans quel cas

   on ne les utilise pas; ça appartient selon nous à

   Gaz Métro. Ce que nous... le poids qu'on met dans

   chacun des critères actuellement pourra changer

   selon l'évolution des expériences de crédit que

   nous avons, selon, bien, s'il y avait des

   améliorations dans l'évaluation de crédit qui

   deviendraient courantes dans l'industrie. S'il y

   avait d'autres informations qui devenaient

   R-3523-2003                               PANEL SCGM

   8 juin 2006                    Contre-interrogatoire

                        - 123 -         Me André Turmel

   disponibles. Alors, il nous semble que tous ces

   éléments n'ajoutent rien à l'information dans les

   Conditions de service.

Q. [101] N'ajoutent rien pour Gaz Métro?

R. Non, pour le client puisque c'est le document,

   c'est vraiment...

Q. [102] De votre point de vue.

R. Oui, bien sûr, c'est le point de vue de Gaz Métro

   puisque c'est notre proposition.

Q. [103] Mais ce document vous convenez qu'il doit

   être lu également par le client.

R. Le document sera lu par le client et c'est donc

   pourquoi nous ne pensons pas qu'il y a de plus

   value à l'indiquer dans le document, quels sont les

   critères que nous utilisons parce que nous ne

   croyons pas que ça aura une plus value dans ce

   document. Nous avons d'autres documents

   d'information aussi puis d'autres moyens d'informer

   notre clientèle de nos politiques et de nos

   pratiques, et nous croyons que, au cas par cas,

   nous informons adéquatement les clients de nos

   pratiques.

           Alors, je vais vous donner l'exemple du

   client à qui on ne demanderait pas de dépôt; je ne

   sais pas la plus value qu'il y aurait à lui
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   expliquer que dans d'autres cas on va demander un

   dépôt. Le client, si on lui pose la question et

   qu'il la répond, on va lui répondre, mais dans le

   cas où il ne la pose pas et que ça ne s'applique

   pas, il n'y a pas d'utilité à l'informer plus

   avant. Vous voyez l'idée?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. C'est la raison pour laquelle on a prévu au premier

   paragraphe de l'article 8.1 que Gaz Métro informera

   les clients des raisons justifiant une demande de

   dépôt.

Q. [104] Mais, Monsieur Paré, dans la longue réponse

   que vous venez de donner, vous avez présumé que...

   en tout cas, la FCEI ne demande pas ça, que vous

   n'aimeriez pas voir, un, les critères énumérés et

   deux, comment dire la force ou le pointage que l'on

   donne à chaque critère. Est-ce que vous êtes

   d'accord avec moi que ce n'est pas ce que demande

   la FCEI?

R. J'imagine que vous comprenez mieux ce que demande

   la FCEI. J'ai lu à la fois dans ce que vous avez

   déposé que vous demandez d'avoir l'équivalent de la

   politique de dépôt d'Hydro-Québec et plus que

   l'équivalent de la politique d'Hydro-Québec. Alors,

   nous nous en sommes tenus à notre proposition. Je
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   suis persuadé que vous allez bien pouvoir présenter

   quelle est la vôtre tout à l'heure.

Q. [105] Alors, si je vous suggère simplement que

   d'énumérer les principaux critères de manière non

   limitative, donc ce qui indique que le Distributeur

   pourrait en ajouter s'il le juge à propos, et en

   plus évidemment sans indiquer le poids de chacun,

   est-ce que ça apparaît raisonnable? Compte tenu du

   fait que dans tous les cas, tous les clients

   commerciaux ou autres usages ont leur... on

   utilisera cette grille-là de toute manière. Le

   client autres usages n'a-t-il pas intérêt à

   connaître ça, à connaître ces critères?

R. Je ne sais pas comment le redire puisqu'il me

   semble... Notre idée c'est qu'il n'y a pas de

   valeur ajoutée à l'indiquer et c'est pourquoi nous

   ne l'indiquons pas. Nous comprenons que la FCEI

   souhaiterait que ce soit indiqué, et puis, bon, je

   pourrais juste dire que, bien, la Régie à un moment

   donné va décider quelle position est la plus

   appropriée une fois avoir lu, avoir entendu tous

   ces faits et avoir lu l'ensemble des argumentations

   des parties.

Q. [106] Est-ce que vous avez lu l'article 79 des

   Conditions de service d'Hydro-Québec Distribution?
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   Est-ce que vous en avez pris connaissance?

R. Considérant que vous y référiez spécifiquement,

   oui, nous en avons pris connaissance.

Q. [107] Je veux simplement vous le lire pour vous

   demander votre réaction, et je pense qu'on va

   terminer ce point. L'article 79 des Conditions de

   service mentionne, et je cite :

                Pour tout nouvel abonnement à des fins

                d'usage autre que domestique, un dépôt

                en argent ou une garantie peut être

                requis, sauf pour les abonnements

                suivants...

   et évidemment il y a une longue énumération mais je

   m'attaquerai à la première, au premier volet :

                ... les cas où l'abonnement du client

                qui ne constitue pas un risque suite à

                une évaluation effectuée par Hydro-

                Québec en fonction de critères

                généralement reconnus...

   un peu comme vous,

                ... dont notamment et non

                limitativement...

   et là, j'en cite quatre, bien d'ailleurs c'est les

   quatre qui y sont :

                ... le nombre d'années en affaires,
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                l'expérience des gestionnaires,

                l'historique de paiement et le secteur

                d'activité.

   Est-ce que ça, ça vous apparaît déraisonnable?

R. Non non, pas du tout, ça ne nous apparaît pas

   déraisonnable. En termes de libellé,

   personnellement j'ai appuyé et influencé l'ensemble

   de l'équipe de rédaction de nos Conditions de

   service pour éviter des termes comme « dont

   notamment et non limitativement »; il me semblait

   pas que ça... en fait, moi, en tant que client je

   trouve pas que ça ajoute là, mais je comprends que

   dans les textes quelquefois on doive les utiliser,

   un. Alors, ce n'est pas déraisonnable de les

   inclure, nous n'en voyons pas l'utilité.

Q. [108] Pour vous. D'accord. Très bien. Merci.

   Maintenant, si vous voulez, la page suivante sur le

   Power Point, la page 14.

R. Si vous me permettez, ma réponse elle est en partie

   incorrecte parce que comme nous n'utilisons pas du

   tout le critère « Expérience des gestionnaires »

   puis un, et deux, que je ne vois pas comment Hydro-

   Québec l'utilise, on ne souhaiterait pas voir ce

   critère-là parmi ceux parmi les nôtres...

Q. [109] On pourrait le retirer.
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R. ... si nous devions en énumérer.

Q. [110] Et si on le retirait puis on le remplaçait

   par le bilan, les états financiers...

R. Oui, quelque chose du style.

Q. [111] ... ça ne serait pas plus déraisonnable.

R. Ça ne serait pas, là ça serait plus raisonnable que

   mettre « expérience du gestionnaire », quoi.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Bref, tout le monde plaidera.

   (11 h 5)

   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [112] Alors donc, à l'acétate 14, vous mentionnez

   que pour vous, le déclencheur c'est la modification

   des habitudes de paiement du client quand on évalue

   son dossier de crédit. Et c'est pour cette raison

   que vous suggérez à 8.1.2.2 qu'un des éléments

   déclencheurs c'est dès qu'un défaut de paiement est

   effectué, qu'il y a déclenchement. Mais n'êtes-vous

   pas d'accord avec moi que, pour établir une

   habitude, ça prend plusieurs mois, plusieurs

   paiements de factures, dans un premier temps? Pour

   établir une habitude, ça prend plusieurs mois pour

   comprendre, pour indiquer qu'il y a une habitude?

R. Là, vous me dites qu'il y a une habitude de non-

   paiement à la date d'échéance; je vous indiquerai
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   que, quand on parle de changement dans les

   habitudes c'est un client qui a l'habitude de payer

   à la date limite de paiement et qui a donc une

   modification dans son habitude de paiement à la

   date limite de paiement. Nous croyons que le

   déclencheur peut être... ça fait partie de, en fait

   considérant la relation que Gaz Métro a avec ses

   clientèles, ce qui est le plus fréquent dans ce qui

   se passe entre les deux c'est le paiement des

   factures. Et l'indicateur le plus immédiat c'est la

   modification de cette habitude qui est de payer à

   la date limite de paiement. Le fait de dire, un, ça

   nous permet dans certains cas d'agir ou d'être plus

   alerte. Et je vous indiquerai par exemple un client

   qui aurait des factures mensuelles, là je donne un

   exemple hypothétique parce que je n'ai vraiment pas

   un client en tête, d'un million de dollars (1 M$)

   mais je veux donner le gros chiffre justement parce

   que c'est pertinent, qui a l'habitude d'aller payer

   avant ou à la date limite de paiement,

   régulièrement depuis de nombreuses années et qui,

   là, une fois le paie vingt et un (21) jours, puis

   là je fais exprès, je donne un délai qui serait...

   c'est un exemple, mais je veux dire pas une journée

   après mais qui ferait vingt et un (21) jours après
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   la date limite de paiement; pour nous c'est un

   déclencheur important dans le cas de ce client.

           Alors, cet article vise à, bien, reconduit

   ce qui est prévu à l'ordonnance sur les dépôts, on

   n'a pas changé, on a spécifié au cours des douze

   (12) derniers mois, ça nous a semblé bien

   raisonnable puisque l'idée ce n'est pas de demander

   un dépôt à un client qui a trente-six (36) mois ou

   une fois dans sa longue relation avec Gaz Métro il

   y a dix ans, payé une fois... Alors, on s'est dit

   on va le spécifier parce que c'est ça qui est

   raisonnable, au cours des douze (12) derniers mois.

   Alors, l'idée vraiment c'est que le client a, le

   mois dernier n'a pas effectué son paiement de sa

   facture de un million de dollars (1 M$), bien, nous

   souhaitons conserver telle quelle la condition pour

   pouvoir valider dans le cas de ce client est-ce

   qu'il y a lieu de demander un dépôt.

           Alors, je peux vous dire que notre pratique

   habituelle sera de procéder à l'évaluation de

   solvabilité du client. On ne va pas se fier

   uniquement au fait qu'il y ait eu paiement en

   retard, mais c'est un déclencheur et c'est le

   déclencheur le plus immédiat. On ne peut pas

   valider pour les cinquante-cinq mille (55 000)
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   clients de Gaz Métro une fois par année les états

   financiers de ces clients pour voir s'il y a

   évolution désastreuse de leur situation financière.

   Alors, ce qu'on se fie c'est ce qui est prévu à

   l'ordonnance et ce qui est utilisé dans toutes les

   équipes de recouvrement à travers la planète : les

   habitudes de paiement du client.

Q. [113] Bon. Ceci étant dit, je comprends que vous

   n'êtes pas d'accord avec moi quand je vais vous

   faire la suggestion suivante : si ça prend

   plusieurs mois et plusieurs facturations pour

   établir une habitude, ça prend plus d'une facture

   pour démontrer que l'habitude est changée, si ça a

   pris plusieurs mois pour l'établir.

R. Il me semble que, un, c'est un changement

   d'habitude. Pour vous, il semble que plusieurs, en

   fait ce que je vous dirais c'est que plusieurs

   paiements après échéance, après la date limite de

   paiement, une fois qu'il y a eu changement de

   l'habitude du paiement à la date du paiement

   confirme la tendance. Mais le changement c'est

   vraiment d'avoir changé son habitude, hein.

           Changer son habitude c'est que je fais

   quelque chose puis là, ce matin je ne fais pas la

   même affaire. Alors, et si je prends toujours le
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   métro de la même façon puis que ce matin je prends

   le métro complètement à l'opposé, j'ai changé mon

   habitude ce matin. Si je confirme, je suis en train

   de développer une nouvelle habitude. Mais le

   changement là, c'est la fois où ça se produit; dans

   mon expérience, dans mon évaluation, et il me

   semble dans ce cas-ci.

Q. [114] On pourrait longtemps jouer sur les

   syllogismes mais, en tout cas, je pense que c'est

   un autre point pour l'argumentation. Page suivante

   si vous voulez, la page 15 du PowerPoint, à l'égard

   de l'article 8.1.2.2. Tout à l'heure vous avez

   mentionné, puis c'est peut-être parce que je n'ai

   pas bien entendu mais vous avez mentionné que, à

   l'égard de l'ordonnance de dépôt, l'historique que

   l'on connaît, vous avez préféré la reconduire telle

   qu'elle est, notamment à l'égard des critères.

   C'est une des raisons pour lesquelles vous nous

   dites que vous ne voulez pas ajouter des critères

   énumératifs et non limitatifs. Mais sauf erreur,

   est-ce que je comprends que ce que vous ajoutez là,

   notamment les références aux lois d'insolvabilité,

   c'est une modification à ce qu'on connaissait dans

   le dépôt? Dans l'ordonnance de dépôt, pardon. C'est

   ce que vous affirmez en tout cas dans votre
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   document explicatif, là, comme quoi vous ajoutez

   cette condition.

R. Il nous semble avoir indiqué dans le document SCGM-

   1 document 3 qu'il s'agissait d'une rédaction de

   pratique actuelle; c'est donc une première

   rédaction, alors vous avez bien raison que... vous

   ne faites pas erreur, ça ne fait pas partie de ce

   qui est prévu en soi à l'ordonnance sur les dépôts.

   Je me... oui.

           Dans SCGM-1 document 2 - je suis très bon

   dans la citation des documents - nous spécifions

   que, hein, il s'agit de... « Le texte proposé

   modifie le texte actuel qu'il vise à remplacer,

   ajoute une condition, l'exigibilité du dépôt ».

   Notre pratique c'est que nous considérons les

   clients qui se sont placés sur la loi comme nous

   ayant laissé un impayé. C'est toujours le cas,

   l'idée des entreprises qui se prévalent de ces lois

   veulent cesser de payer les sommes dues, hein,

   alors là susceptible de peut-être éventuellement

   avoir le paiement d'une partie de ce qui nous est

   du, c'est considéré automatiquement comme une

   mauvaise créance par Gaz Métro, c'est une somme que

   nous ne prévoyons pas récupérer. Mais dans notre

   tête à nous là, ce client il a fait... il a failli
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   à un paiement.

           Alors, nous considérons que lorsqu'ils

   ressortent de la protection de la loi, bien, ils

   ont failli à un paiement mais la façon dont ces

   lois sont prévues, ce n'est pas évident qu'on peut

   demander un dépôt à ces clients. Alors nous

   demandons à la Régie de rendre la chose plus claire

   pour appuyer notre pratique et confirmer à ces

   clients que lorsqu'ils sortent de la protection de

   la loi, il y aura bien un dépôt qui leur sera exigé

   puisqu'ils nous ont laissé un impayé. Si c'est

   encore un même client, il avait à payer. Dans le

   cas, ils n'ont pas payé la facture à la date limite

   d'échéance, un, ou deux : ah, c'est un nouveau

   client, bien nous on va le considérer comme un

   nouveau client. Et un nouveau client, on a le droit

   de faire une évaluation selon ce qui est écrit à

   8.1.2.1 puis notre évaluation fait en sorte qu'on

   veut demander un dépôt à ces clients. Alors, c'est

   ce que nous prévoyons faire.

Q. [115] Mais dites-moi si je me trompe. Vous venez de

   dire que vous considérez que, supposons un client

   qui a fait faillite vous doit toujours des sous,

   alors que techniquement, si dans l'exercice de ces

   lois-là le client est libéré d'une manière ou
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   l'autre de la faillite, donc, c'est une espèce de

   mesure de rétorsion que... vous avez le souvenir

   long ou... Parce que je veux juste m'assurer que

   vous agissez, on le plaidera en argumentation, mais

   que quand vous affirmez qu'on considère qu'il vous

   doit encore des sommes dues, alors que

   l'application de ces lois-là a pour effet de soit

   protéger le failli ou, entre guillemets là,

   « nettoyer la créance »... en tout cas. Je ne sais

   pas quel commentaire ça vous apporte mais je suis

   un peu surpris de ce que vous me dites.

   Me MARIE-ÈVE GAGNÉ :

   Monsieur le président, je pense qu'on est dans le

   domaine du droit ici, là.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Mais au-delà de ça il y a un fait que... je n'étais

   pas pour argumenter le droit, ma spécialité n'est

   pas ces lois ou toute leur teneur. Mais l'approche

   de Gaz Métro, lorsqu'elle demande un dépôt à sa

   clientèle, n'est pas de les punir. Je ne suis pas

   sûr du terme utilisé par le procureur ici, mais ce

   n'est pas du tout en rétorsion... C'est vraiment,

   pour nous dans ce cas-là, le comportement passé est

   probant du comportement à venir. Nous souhaitons

   protéger Gaz Métro et l'ensemble de la clientèle du
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   risque de non-paiement que constituent ces clients.

           L'expérience, notre expérience démontre que

   ces clients n'ont pas la même longévité que

   l'ensemble de la clientèle. Leur espérance de vie

   est plus courte. Et c'est comme ça que nous

   souhaitons protéger l'ensemble de la clientèle du

   risque de non-paiement de ces clients. Alors, ce

   n'est vraiment pas une mesure de rétorsion. Et

   c'est le cas pour tous les dépôts demandés à la

   clientèle, ce n'est jamais une mesure de rétorsion,

   c'est vraiment une évaluation basée sur le risque

   qu'ils représentent en fonction de leur solvabilité

   de ces clients.

   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [116] Donc, vous venez tout à l'heure d'affirmer

   que c'était une modification à l'ordonnance. Vous

   êtes d'accord avec moi donc qu'il s'agit d'une

   modification de fond à... bien, à l'ordonnance? Et

   donc, on est dans le fond ici là, juste bien

   comprendre où on est.

   (11 h 16)

R. Vous l'argumenterez que c'est une modification de

   fond. Selon moi, c'est moi, hein, qui n'est

   juriste, c'est une clarification de la disposition,

   le client fait défaut de payer une facture de gaz
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   naturel à sa date limite de paiement. Considérant

   que certains peuvent penser que ça ne s'applique

   pas dans le cas de la deuxième puce que nous

   rajoutons, nous souhaitons le rendre clair pour la

   clientèle puisque, hein, les conditions de service,

   ces documents visent à rendre les dispositions...

Q. [117] Plus claires pour les clients.

R. Plus claires pour les clients.

Q. [118] Tout à fait. Donc, si vous le mettez ici,

   pour rendre ça clair pour les clients, qu'ils

   sachent à quoi s'attendre, la réalité n'est-elle

   pas la même pour ce qu'on vient de parler tout à

   l'heure pour les quatre conditions, là, pour les

   critères?

R. Encore là, c'est une question d'approche et de

   comment on voit la chose. Il me semble que ces

   quatre critères informeraient la clientèle qu'il y

   a quatre critères, mais ça ne serait pas plus clair

   pour eux de voir comment ces critères sont

   appliqués ou comment ils sont utilisés, comment ils

   sont pondérés, et dans quel cas on les utilise,

   lequel est utilisé en premier dans l'ensemble. Et

   puis, là, nous croyons que Gaz Métro... Pour être

   vraiment clair, il faudrait donc exposer tout cela,

   et ça limiterait la possibilité de Gaz Métro...

   R-3523-2003                               PANEL SCGM

   8 juin 2006                    Contre-interrogatoire

                        - 138 -         Me André Turmel

           Vous savez, l'idée, c'est quand même une

   évaluation basée sur les critères généralement

   reconnus en crédit, chacun étant spécifique. On ne

   voudrait pas à chaque fois se retrouver devant la

   Régie puisque l'évaluation qui en est faite ne

   serait pas, selon le client, selon la façon dont

   les critères sont inscrits puisque, là, il s'agit

   d'expérience d'utilisation de l'information pour

   arriver à une conclusion.

Q. [119] Merci. Nous allons peut-être maintenant aller

   à la page 17, l'article 8.2 à l'égard du montant.

   Tout à l'heure, d'autres intervenants l'ont

   soulevé, mais nous aussi, on voulait bien

   comprendre dans l'exercice ou l'application de

   cette disposition-là, peut-être juste réexpliquer

   parce qu'on n'a pas tout à l'heure saisi qu'est-ce

   que vous avez donné en réponse à la question. On

   comprend, nous, qu'au premier paragraphe, on

   semble, quand il y a une facture qui n'est pas

   respectée pour interruption, et là ce n'est pas un

   peu contradictoire, finalement, le paragraphe 1 et

   2, à l'effet que le client, lui, qui n'a pas été

   interrompu, il faut qu'il y ait deux factures

   consécutives, là, qui s'appliquent ici. Alors,

   peut-être juste réexpliquer le sens de ça. Et n'y
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   a-t-il pas contradiction ou inversion?

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Turmel, vous êtes bien dans l'usage

   domestique pour l'instant?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui. Parce que ce n'est pas clair pour nous.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Bien, évidemment, vous ne serez pas surpris si nous

   pensons que les deux articles sont complémentaires

   et qu'il n'y a pas contradiction. On les a écrits

   après tout, et on les propose. Je dirais que le

   premier paragraphe, lorsque le service du client

   est interrompu pour non-paiement, vise la première

   fois où il est interrompu au cours des douze

   derniers mois. Donc, interrompu pour une première

   fois au cours des douze derniers mois.

           Alors, ce qu'on dit là, c'est que le

   montant du dépôt n'excédera pas l'équivalent d'une

   facture, la facture la plus élevée au cours de la

   période de douze mois. Alors que le deuxième

   paragraphe vise tous les autres cas. Je dirais

   simplement les cas qui ont rapport à 8.1.1.1, enfin

   la demande de service de gaz naturel pour usage

   domestique, et tous ces cas où le client aura été

   interrompu, deuxième, troisième, plus d'une fois
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   donc au cours des douze derniers mois pour non-

   paiement.

           Alors, l'idée, c'est que la première fois,

   c'est une facture la plus élevée. Puis, là, par la

   suite, c'est l'équivalent de deux factures les plus

   élevées. Le client qui a été interrompu une

   première fois se fera demander l'équivalent d'une

   facture et la deuxième fois, se fera demander

   l'équivalent de la deuxième facture pour que le

   montant global du dépôt corresponde, n'excède pas

   les deux factures les plus élevées au cours de la

   période de douze mois.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Merci. Monsieur le Président, oui, je posais une

   question sur le domestique, tout comme certains

   intervenants tout à l'heure posent des questions

   sur « autres usages ». Vous comprendrez qu'il y a

   certaines des propositions que l'on fait où on

   recherche la parité dans les, un mois, deux mois,

   l'équité, simplement pour comprendre et faire le

   lien, là.

Q. [120] Maintenant, allons à la page 25 du Power

   Point. Vous avez présenté de manière, c'est assez

   intéressante, là, donc un peu l'étude des dépôts,

   le suivi des dépôts. Bien que certains, ce matin,
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   essayaient de faire peut-être déjà une étude

   d'allocation de coûts, moi, je vais vous poser une

   question plus générale. Quand je regarde le tableau

   à la page 25 et je regarde, je lis l'article 8.6.2,

   bien, 8.6.1 et 8.6.2, notamment 8.6.2 où on permet

   à Gaz Métro d'opérer compensation. C'est

   intéressant ici. Je veux juste m'assurer que, dans

   les chiffres que vous donnez pour l'étude sur les

   dépôts versés par les clients autres usages au

   cours de l'année civile deux mille deux (2002), la

   première colonne, en janvier deux mille six (2006),

   dépôt utilisé pour réduire l'impayé, là il y a un

   million deux cent quarante-deux mille quatre

   cinquante dollars (1 242 450 $).

           Ma question c'est : Est-ce que ces montants

   ou les montants de ce tableau-ci ou de tout autre

   tableau sont-ils gonflés par l'utilisation de

   l'article 8.6.1 et 8.6.2? Donc, je ne sais pas si

   vous comprenez bien. L'idée, c'est que les montants

   que vous avez mis là, est-ce que c'est... vous avez

   utilisé un peu l'action qui se réalise à 8.6.1 et

   8.6.2 et ça vient ici gonfler le fait qu'on aurait

   utilisé ces dépôts alors que, dans les faits, on

   opère compensation à même ces dépôts?

R. Il ne semble pas que ça gonfle le résultat puisque
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   pour les dépôts utilisés pour réduire l'impayé, le

   un million deux cent quarante-deux mille

   (1,242 M$), et vous avez raison, il est utilisé

   pour réduire, hein, par compensation la dernière

   facture impayée. Mais dans les faits, les clients

   pour lesquels nous avons utilisé le soixante-dix-

   neuf pour cent (79 %) des dépôts versés par ces

   clients nous ont tout de même laissé des pertes

   radiées parce qu'ils n'ont pas procédé au paiement

   de ce qui restait à payer pour cinq cent trente-

   trois mille trois cent trente-sept dollars

   (533 337 $) cette année, pour les clients de cette

   année-là. Alors, on a utilisé un million deux

   (1,2 M$) pour réduire les dépôts, mais il restait

   encore cinq cent trente-trois mille (533 000 $) à

   payer qui n'a pas été payé par ces clients. Notre

   avis, c'est que les dépôts sont utiles pour payer

   ce qui reste à payer.

Q. [121] Je ne dis pas que...

R. Puis je vois beaucoup, beaucoup la grande

   différence entre les clients qui n'avaient pas de

   dépôts et qui ont payé leur dernière facture, très

   peu d'entre eux, cent vingt mille dollars

   (120 000 $) de pertes radiées. Alors que, là,

   malgré le dépôt, cinq cent trente-trois mille
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   dollars (533 000 $) de pertes radiées. Ça nous

   semble évident que le comportement des clients à

   qui on demande un dépôt est différent de ceux à qui

   on ne demande pas de dépôt. Et que le fait de

   demander le dépôt est pertinent puisqu'il est

   utilisé et en fait, dans certains cas, ne couvre

   pas l'ensemble du gaz naturel retiré par ces

   clients. C'est donc dire que l'évaluation initiale

   du dépôt n'était pas équivalente aux deux factures

   les plus élevées trois ans plus tard, ou un an plus

   tard.

Q. [122] O.K. Ma question n'était peut-être pas

   claire. Je ne demandais pas une profession de foi

   pour le dépôt. On n'est pas contre le dépôt. C'est

   juste de bien comprendre les chiffres que vous nous

   donnez là. Et ma question, je la repose, là. Dans

   le tableau à la page 25 et les autres tableaux, les

   montants qui sont là, on a pris en compte

   l'utilisation de l'article 8.6.1 et 8.6.2 quand

   vient le temps d'exercer la compensation. Puis je

   vous dis, le dépôt est bon, puis on aime ça, là.

   C'est juste pour bien comprendre.

R. Et j'avais l'impression de vous avoir dit que, oui,

   vous aviez raison dans ce que vous affirmiez.

Q. [123] Que?
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R. Et j'ajoutais...

Q. [124] Que quoi?

R. Qu'on utilise les dispositions prévues actuellement

   dans l'ordonnance sur les dépôts puis qui sera

   reconduite dans les conditions de service, cette

   nouvelle formulation, 8.6.1 et 8.6.2.

Q. [125] Parfait. Et l'ampleur de ça, est-ce que vous

   avez une idée, l'ampleur des montants qui sont

   utilisés et injectés dans ces sommes-là?

R. Bien, c'est un million deux cent quarante-deux

   mille (1,242 M$) puisque je ne sais pas ce que le

   client aurait pu payer si nous n'avions pas utilisé

   le dépôt. Ce que je sais, c'est ce que le client

   n'a pas payé malgré le fait que nous avons utilisé

   le dépôt. Et c'est ce qu'était ma profession de

   foi, finalement, selon vous. C'est le cinq cent

   trente-trois mille dollars (533 000 $) de plus. Le

   demi-million de pertes malgré l'utilisation des

   dépôts, pour moi, fait foi que le dépôt était

   utile. Mais dans quelle proportion? C'est

   impossible de le savoir.

Q. [126] O.K. C'est impossible de le savoir. Mais ça

   s'ajoute à ces montants-là. O.K. Dernière question,

   dernière ligne de questions. La page 28. À l'égard

   de l'intérêt sur le dépôt en argent. J'essaie de
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   comprendre. Vous avez une proposition, finalement,

   de reconfirmer ce qui était la pratique mais là,

   vous nous indiquez que la pratique a été modifiée

   en mai deux mille cinq (2005), ma question, c'est

   est-ce que votre proposition est modifiée ce matin

   avec ce qui est indiqué plutôt à la page 28, le

   deuxième paragraphe, est-ce que la modification en

   soi, une modification est apportée à la proposition

   de vos textes?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Bien, il y a deux choses là, il y a l'application

   de l'ordonnance sur les dépôts dans le cas du

   versement de l'intérêt et c'est ça qu'on propose de

   reconduire dans les Conditions de service. Ce qui a

   été modifié en mai, c'est le « placement », entre

   guillemets, des dépôts en fidéicommis.

Q. [127] O.K., c'est deux choses différentes, c'est

   ça?

R. Oui.

Q. [128] O.K.

R. Parce que, malgré la modification de la pratique de

   placement, le versement de l'intérêt, on propose

   qu'il se fasse de la même façon.

Q. [129] Vous voulez dire de la même, O.K., que...

R. Que celle qui était prévue à l'ordonnance sur les
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   dépôts.

Q. [130] Je comprends, O.K., pour apparier les deux,

   vous dites, l'intérêt que le client peut obtenir,

   c'est une chose... je ne comprends pas la

   différence entre les deux.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Oui, alors la raison pour laquelle nous avons

   présenté notre pratique actuelle à la page 28,

   c'est que certains intervenants voulaient qu'on

   revoie notre, la façon dont on détermine le taux

   d'intérêt.

Q. [131] Oui.

R. Qui sera versé aux clients. Et il nous semblait

   utile d'expliquer d'où ça vient, un taux

   préférentiel, puis le taux qu'il y a là. Puis, bon,

   alors une fois qu'on valide la pratique de Gaz

   Métro, on voit qu'elle a été modifiée mais on ne

   souhaite pas modifier pour l'instant le libellé et

   la façon dont le taux d'intérêt est déterminé,

   puisqu'on n'a pas vu d'effets à long terme encore

   sur le fait que le compte intérêt sur dépôt en

   fidéicommis deviendrait toujours positif.

Q. [132] O.K.

R. Là, ce qu'on a, c'est, bon an mal an, considérant

   les variations de taux d'intérêt dans l'année, des
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   fois, c'est plus, des fois, c'est moins que ce

   qu'est le taux déterminé pour l'année, bien, il

   peut y avoir des années où le compte intérêt sur

   dépôt est déficitaire puis l'année suivante, il est

   positif. Alors, bon an mal an, ça finit toujours

   par s'équilibrer.

Q. [133] O.K. Mais votre nouvelle pratique du mois de

   mai, j'essaie de la réconcilier avec, vous dites

   que vous avez fait un comparable avec Hydro-Québec

   depuis deux mille deux (2002)?

R. Oui.

Q. [134] Est-ce que je me trompe ou elle se rapproche

   de ce que Hydro-Québec fait? Hydro-Québec, à

   l'article 89.1 des Conditions de service, bien, la

   date est différente, là, mais c'est basé sur

   certificat de dépôt d'une banque identifiée.

   J'essaie de, il me semble que vous vous rapprochez,

   c'est-tu une mauvaise impression ou c'est le cas?

R. Oui, il me semble que c'est une, enfin, ce n'est

   pas une mauvaise impression, vous ne pouvez pas

   savoir que selon ce qu'on a pu découvrir, puisqu'on

   n'a pas de, on n'a pas demandé, on n'a pas de

   contact chez Hydro-Québec qui pourrait nous dire où

   ils sont allés le trouver, le taux en question,

   mais selon ce qu'il nous a apparu, le taux qui est
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   offert, ou enfin déterminé par Hydro-Québec, est

   celui d'un certificat de placement garanti pour

   mille dollars (1 000 $).

           Nous, on obtient de l'argent, l'équivalent,

   le taux d'intérêt parce qu'on place des millions,

   les millions qui sont en fidéicommis.

Q. [135] Hydro-Québec n'en place pas des millions?

R. Peut-être mais le taux qu'ils donnent à leur

   clientèle, ce n'est pas le taux des millions, c'est

   le taux du mille (1 000 $).

Q. [136] Je comprends.

R. Alors nous, ce qu'on essaie de faire, c'est de

   s'assurer que, bon an mal an, le taux qu'il nous

   faut verser aux clients, enfin, l'argent que

   constituent les intérêts versés aux clients, bien,

   on arrive à le couvrir en faisant les placements

   des dépôts, au taux d'intérêt offert par les

   banques.

           Alors il nous est apparu, après évaluation,

   en mai deux mille cinq (2005), que nous

   obtiendrions un meilleur taux de placement si nous

   procédions par cette nouvelle méthode, qui ferait

   en sorte qu'on serait plus sûrs de couvrir le

   risque, qui est de ne pas avoir assez d'argent dans

   le compte. Mais on ne fait pas plus d'argent en
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   bout de ligne, on fait juste arriver à mieux

   couvrir les taux, les intérêts qu'il y a à verser

   aux clients au bout de l'année, entre l'argent

   qu'on place, des dépôts en fidéicommis, et les

   intérêts qu'on en perçoit, au nom du client.

           Parce que ça, c'est de l'argent qui est en

   fidéicommis, ça n'appartient vraiment pas aux

   clients. Alors on le fait... pardon, je viens juste

   de faire ce que vous allez considérer comme un

   lapsus, puis c'est parce que je dis souvent un et

   l'autre alors, qui appartient aux clients, l'argent

   qui est placé en fidéicommis appartient

   définitivement aux clients, Gaz Métro en est le

   « fidéicommitaire », je ne sais pas si...

Q. [137] Donc ce que vous nous dites, c'est, je

   comprends bien, je comprends mieux maintenant, donc

   vous nous dites que vous avez, vous semblez avoir

   un meilleur succès, en tout cas votre preuve semble

   démontrer que le paiement des intérêts sur les

   dépôts est plus intéressant chez Gaz Métro, ça fait

   que ça nous envoie un signal pour la prochaine

   cause tarifaire de HQD.

           Alors l'idée, c'est d'identifier où était

   le meilleur et jusqu'à ce moment, vous semblez,

   alors on va utiliser cette preuve-là pour la
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   prochaine cause tarifaire. Merci beaucoup.

R. J'apprécie que vous disiez que nous soyons les

   meilleurs.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Ah! voilà, je n'ai jamais pensé le contraire.

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. Maître Fortin?

   INTERROGÉS PAR Me PIERRE R. FORTIN :

   Alors, bonjour... Est-ce qu'il faut que je répète

   le bonjour? Alors, pour plus de sûreté : bonjour.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Oui, bonjour.

Q. [138] À l'article 8.1.1, et il s'agit davantage

   d'un aspect d'ordre juridique pour fins

   d'argumentation. À cet article, en ce qui concerne

   particulièrement les clients pour un usage

   domestique, est-ce qu'il serait approprié de

   prévoir la réserve, ou une réserve identique à

   celle qui est prévue au Règlement 634 pour Hydro-

   Québec, aux articles 78 et 79, alinéa 1, paragraphe

   5e, où on indique que le tout est sous réserve de

   l'article 20 de la Loi sur le mode de paiement des

   services d'électricité et de gaz dans certains

   immeubles, c'est le chapitre N37 des Lois refondues
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   du Québec.

           Cette loi prévoit effectivement une mesure

   spécifique en ce qui a trait à l'aspect des dépôts,

   ça a été inscrit dans le Règlement 634 à cette fin-

   là. Est-ce qu'il y a ou non une raison pour

   laquelle cette réserve n'apparaîtrait pas, ou ne

   devrait pas apparaître, aux Conditions de service

   du distributeur de gaz naturel?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Je sais que c'est une question qui est d'ordre plus

   juridique...

Q. [139] Oui.

R. ... mais je peux peut-être simplement mentionner

   qu'on a limité, dans le texte, dans la proposition

   de textes des Conditions de service, les références

   à d'autres lois. Et je n'ai pas nécessairement une

   explication parce qu'il y en a qu'on a mis, il y en

   a qu'on n'a pas mis, mais on a tenté de le limiter.

   Alors, pour le reste, je vais laisser ça à nos

   procureurs.

Q. [140] Alors, effectivement, c'est une question

   d'argumentation, l'article en question auquel je

   réfère plus particulièrement dans la Loi N37 est

   l'article 8, paragraphe b) qui prévoit

   spécifiquement ça.
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   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Celui qui prévoit que le montant du dépôt peut

   équivaloir à quatre factures, l'équivalent de

   quatre mois?

Q. [141] Vous me posez la question, si besoin est, on

   ira le vérifier, mais je ne pense pas que ça soit à

   ce niveau-là.

R. D'accord.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Je n'avais pas anticipé d'avoir une question du

   témoin là-dessus, surtout pas sur une question

   juridique. Non, c'est effectivement pour les fins

   du dossier, pour que les gens qui liront la

   transcription puissent se référer immédiatement au

   sujet. L'article 8 de la Loi N37 dit ceci :

                La session prend fin...

   et au paragraphe b), c'est :

                ... par la remise au fournisseur d'un

                dépôt ou autre sûreté garantissant

                quatre mois de consommation future,

                tel qu'évalué par le fournisseur.

   Alors vous aviez raison, Monsieur Paré.

           Et cette question, évidemment, que je pose

   pour l'article 8.1.1 s'applique également pour

   l'article 8.1.2.
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   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Si vous permettez...

Q. [142] Oui.

R. ... en termes de fait, nous considérons ces

   clients, aux fins du chapitre 8, comme des clients

   autres usages. Et nous nous permettons, au moment

   de la demande de service, d'exiger un dépôt de ces

   clients dans les cas qui, lorsqu'on le juge requis.

           Alors nous avons pensé à ne pas inclure les

   dispositions de la Loi N37 puisque nous croyions

   que ça entrait à l'intérieur de 8.1.2.1 et 8.1.2.2

   mais vous venez de me faire allumer sur le fait que

   le montant du dépôt est différent puis qu'il eût

   été utile de le mentionner puisqu'il pourrait y

   avoir contradiction entre ce qui est prévu dans les

   Conditions de service et dans la Loi N37. Alors

   peut-être qu'on n'aura pas besoin de se rendre en

   argumentation pour le valider.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Je laisse le choix à votre réflexion mais c'est sûr

   qu'on aimerait avoir des commentaires

   éventuellement des procureurs là-dessus. Cependant,

   Monsieur Paré, en suivi de la dernière réponse que

   vous venez de faire, justement cette argumentation-

   là devrait notamment traiter de l'aspect de
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   l'article 79, alinéa 1, paragraphe 5e, du Règlement

   634. Cet article mentionne dans son libellé :

                ... pour tout nouvel abonnement à des

                fins d'usage autre que domestique...

   Et au paragraphe 5e, on indique ce qui suit, on

   dit :

                ... sauf pour les abonnements

                suivants...

   mais on indique :

                l'abonnement pour un immeuble visé par

                la Loi sur le mode de paiement;

   donc la Loi N37.

           Donc au niveau de l'interprétation que vous

   incorporez à votre proposition quant à la notion de

   « autres usages », il y aurait lieu, pour fins de

   cohérence de la compréhension des deux textes, ils

   pourraient éventuellement être différents,

   évidemment, entre les Conditions de service de gaz

   naturel et celles d'Hydro-Québec, sauf qu'il y a

   lieu qu'on évalue bien sur quelle base on ferait

   cette distinction-là, si elle était opportune sur

   le plan juridique et sur le plan pratique. Donc

   c'est pourquoi je réfère spécifiquement à tout

   cela.

           À l'article 8.1.1.1, je vous réfère à votre
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   document explicatif, qui indique au deuxième

   paragraphe du tableau, en explicatif, on dit :

                En ce qui a trait à l'article...

   et là, il y avait sans doute un lapsus de

   rédaction, vous vouliez sans doute dire « en ce qui

   a trait à l'article 8.1.1.1 »,

                ... il s'agit de conditions

                existantes, constituant une nouvelle

                rédaction de forme. Elles proviennent

                de l'article 2.1) de l'Ordonnance sur

                les dépôts.

   Je vous réfère à l'Ordonnance sur les dépôts en

   question, qui est celle que la Régie a adoptée par

   sa décision D-9351, à laquelle vous avez référé

   dans vos divers documents, à certains endroits.

   Alors à l'article 2.1 de cette ordonnance, il y a

   divers cas d'énoncés... Vous avez ce document?

R. Oui.

   (11 h 40)

Q. [143] Bien. Alors, à l'article 2.1 de cette

   ordonnance, il y a divers cas d'énoncés, dont le

   cas de fraude. C'est-à-dire on indique un des cas

   là, c'est que le consommateur ait déjà fraudé le

   Distributeur. Cette mention n'apparaît plus dans

   votre proposition de Conditions de service. Quelle
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   en est la raison? Et la question vaut également

   pour un autre article qui est de même... je pense

   en ce qui concerne le 8.1.2 pour les autres usages,

   sauf erreur; il y avait aussi ces trois mêmes

   critères, dont deux que vous reproduisez

   substantiellement dans votre proposition actuelle,

   mais le cas de fraude n'y est pas prévu ni dans un

   ni dans l'autre.

R. Il y a deux raisons qui nous ont menés à ne pas

   spécifier la question de fraude. La première est

   qu'il nous semble que les cas de fraude ont rapport

   à la manipulation de tuyaux, conduits, appareils de

   mesurage et autres appareils de Gaz Métro ou

   l'utilisation du gaz naturel de Gaz Métro sans le

   consentement de Gaz Métro.

           Il nous semble que ça couvre les cas que

   nous avons vécus et que c'est suffisant. Et la

   deuxième c'est que, lors des travaux préparatoires,

   les intervenants autour de la table des travaux

   nous ont mentionné à plusieurs reprises combien ils

   étaient réfractaires à l'utilisation du mot

   « fraude ». Alors, considérant la première raison,

   nous nous sommes dit qu'il n'y avait pas de plus

   value à l'inclure.

Q. [144] Parfait. Alors, évidemment il y a encore un
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   aspect juridique associé à cela sur, en suivi de la

   réponse que vous venez de donner lorsque vous

   dites : « Nous considérons » et là je vous

   paraphrase, vous me corrigerez si j'ai mal compris

   votre réponse, mais : « Nous considérons que c'est

   inclus dans les cas d'utilisation du gaz naturel

   sans le consentement du Distributeur. » C'est

   exact?

R. C'est exact.

Q. [145] Bon. Effectivement l'article 2.1 de

   l'ordonnance sur les dépôts approuvée par la

   décision D-93-51, le terme « fraude » était quand

   même utilisé malgré le fait que, un petit peu plus

   loin dans la phrase, on disait : « ou est déjà sans

   le consentement du Distributeur... » et là ça

   continue : « ou employer en aucune manière le gaz

   du Distributeur. » Donc, dans cette ordonnance, à

   l'époque il a été jugé, pour diverses raisons que

   je n'ai pas à commenter, nécessaire de préciser

   quand même le cas de fraude; je ne dis pas que

   c'était nécessaire absolument, je laisse simplement

   aux fins d'argumentation pour les procureurs, est-

   ce que oui ou non on doit le distinguer comme

   n'étant pas un cas d'usage sans consentement ou si

   c'est acquis aujourd'hui que ça peut être inclus
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   comme vous le supposez.

           En ce qui a trait à l'article 8.1.1.2,

   relativement à la deuxième puce, où vous indiquez

   que Gaz Métro peut exiger un dépôt. Dans le cas

   où... c'est-à-dire où vous ne l'exigez pas, je

   m'excuse, c'est une exception, c'est indiqué :

                Toutefois, Gaz Métro n'exige pas le

                dépôt du client utilisant le gaz

                naturel pour des fins de chauffage de

                l'espace si l'interruption et la

                demande de remise en service

                surviennent toutes deux entre le

                premier (1er) décembre et le premier

                (1er) mars de l'année suivante.

   Vous avez abordé cette question-là brièvement;

   cependant, c'est au niveau de la conjonction des

   deux aspects, l'interruption et la demande doivent

   survenir toutes les deux à l'intérieur de la

   période. En ce qui a trait à l'interruption, quelle

   est la raison, peut-être vous l'avez déjà abordée

   mais quelle est la raison pour laquelle

   l'interruption doit nécessairement avoir eu lieu le

   premier (1er) décembre? Par exemple si elle avait

   eu lieu le vingt (20) novembre, pour quelle raison

   est-ce que ce n'est pas l'aspect de la remise
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   pendant cette période d'hiver qui est le critère de

   référence principal, et le cas échéant, expliquez

   votre réponse là-dessus.

R. Oui, peut-être aurons-nous un complément lorsqu'on

   fera notre présentation et réponse dans le cadre du

   chapitre 9, mais notre idée, notre intention ici

   c'est, vous conviendrez ou vous aurez pris

   connaissance qu'il s'agit de quelque chose de

   nouveau qui n'était pas inscrit et écrit ailleurs

   jamais dans le passé; c'est une nouvelle

   proposition. Et Gaz Métro a longuement réfléchi à

   l'utilisation du gaz naturel par la clientèle à

   usage domestique pour les besoins de chauffage dans

   ce que nous appelons l'hiver.

           Notre période d'hiver dans ce cas-là elle

   est délimitée du premier (1er) décembre au premier

   (1er) mars; alors quelquefois je pourrai dire

   « durant la période d'hiver » mais je reviens

   toujours à la notion de premier (1er) décembre au

   premier (1er) mars de l'année suivante; c'est la

   période où nous nous sommes mis des conditions

   supplémentaires à la possibilité d'interruption de

   service pour non-paiement dans le cadre de nos

   activités de recouvrement, et nous avons fait un

   corollaire entre nos pratiques en matière de
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   recouvrement et notre pratique en matière de dépôt,

   nos Conditions de service en matière de dépôt.

           On a fait vraiment exactement la même

   chose. On souhaite être je dirais cohérent mais

   d'utiliser la même période et les mêmes pratiques.

   Nous nous sommes dit puis nous sommes convaincus

   que c'est une pratique qui a du sens, que le client

   qui serait interrompu le dix (10) novembre, bon, a

   amplement le temps, la possibilité de se faire

   réalimenter en gaz naturel avant le premier

   décembre. Et nous ne souhaitons pas qu'il utilise

   une disposition qui verrait, durant la période du

   premier (1er) décembre au premier (1er) mars, de ne

   pas avoir à verser de dépôt pour obtenir,

   d'attendre du dix (10) novembre au premier (1er)

   décembre.

           Le client qui aura été interrompu le

   premier (1er) mai, après l'hiver finalement, toute

   la période est... il y a interruption pour non-

   paiement au premier (1er) mai, bien, on ne souhaite

   pas que le deux (2) décembre de l'année suivante il

   procède au paiement de ce qu'il nous devait au mois

   de mai puis qu'il dise : « Ah, vous ne prévoyez pas

   le paiement de dépôt durant la période d'hiver,

   alors je ne paierai pas de dépôt. » Il nous semble

   R-3523-2003                               PANEL SCGM

   8 juin 2006                           Interrogatoire

                        - 161 -     Me Pierre R. Fortin

   que ce client avait un temps certain, depuis

   l'interruption pour non-paiement, pour payer les

   arrérages ou avoir finalement économisé les sommes

   qu'il devra payer à Gaz Métro. Et c'est donc comme

   ça qu'on prévoit comme ça cette période.

           Il y a donc un corollaire, l'interruption a

   eu lieu durant la période; il n'y aura pas de dépôt

   durant la période, dans le cas où la réouverture se

   fait durant la même période.

Q. [146] Vous comprendrez évidemment que mon propos ou

   mon questionnement vise à établir et à assurer

   qu'effectivement, bon, s'il y a une période qui

   doit être fixée, et je conviens pour fins de

   discussion qu'il faut arrêter la date à un moment

   donné quelconque, il faut la fixer. Ceci étant dit,

   de la même façon que les motifs que vous invoquez

   sont qu'effectivement il n'y ait pas d'abus de

   cette disposition-là par des gens qui seraient en

   défaut de paiement depuis longtemps, qui auraient

   été interrompus depuis longtemps.

           À l'inverse l'explication doit permettre à

   la Régie d'évaluer aussi dans quelle mesure les

   gens sont assurés que, lorsqu'il y a des

   interruptions par Gaz Métropolitain, et ce n'est

   pas une question de bonne foi ou de mauvaise foi
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   mais une question simplement de, à quelle date ça

   arrive, ça arrive dix ou douze jours avant

   effectivement le début de la période et ces gens-là

   ne peuvent bénéficier effectivement de la mesure

   qui est prévue. Alors, c'est au niveau de

   l'équilibre entre ce que vous cherchez à éviter en

   fixant cette date avec la conjonction des deux

   items versus l'inverse. Alors, ce sera possiblement

   pour fins d'argumentation, à moins que vous ayez

   des propos additionnels à faire là-dessus.

R. Je me suis rappelé que nous avions répondu

   probablement en partie ou complètement à votre

   question dans le document SCGM-1, 3.34 à la réponse

   34.4.

Q. [147] J'avais noté votre réponse...

R. Oui.

Q. [148] ... mais elle ne me semblait pas suffisamment

   élaborée par rapport à la problématique que je vous

   suggère.

R. Alors, est-ce que j'ai complété alors, finalement,

   suffisamment?

Q. [149] Bien, je vous laisse le soin de compléter là-

   dessus; je n'ai pas l'intention d'argumenter avec

   vous, je vous explique quelle est la problématique

   à laquelle nous pourrions avoir à vous adresser.
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R. Il y aura toujours une difficulté à déterminer une

   période, et c'est l'idée de délimiter, sinon,

   vraiment il n'y aura jamais de dépôt demandé

   puisqu'il n'y aura jamais moyen de déterminer une

   période. Alors, notre idée c'est de... notre idée

   ça a été d'abord de permettre que, durant une

   période dans l'année, il n'y ait pas l'exigence du

   dépôt pour la clientèle à usage domestique pour les

   besoins de chauffage. On croit que c'est un

   assouplissement, ça tient compte que, bon, les

   factures d'hiver sont plus élevées. Dans le cas où

   il y a eu interruption durant cette période, c'est

   la période où les factures auront été les plus

   élevées, et que, pour permettre au client de

   pouvoir se réalimenter, les quelques clients qui

   pourraient être interrompus durant cette période,

   pour pouvoir se réalimenter, qu'il n'y aurait pas

   de dépôt. Mais dans le cas où cette période n'est

   pas fixée aussi fermement, aussi clairement, bien,

   finalement il n'y aura pas de demande; il y aura

   toujours moyen pour le client de ne jamais verser

   de dépôt puis là, toutes les dispositions prévues

   seraient nulles.

Q. [150] Je passe maintenant à l'article 8.1.2.1,

   c'est en suivi de l'interrogatoire qu'a conduit
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   maître Turmel un peu plus tôt, concernant

   l'exigence formulée à cet article. Vous indiquez :

                Au moment de la demande de service de

                gaz naturel...

   et là, on est évidemment au niveau de la catégorie

   « autres usages »,

                ... Gaz Métro peut exiger un dépôt

                lorsqu'elle le juge requis.

   Vous avez eu un long échange avec maître Turmel

   quant à l'opportunité ou non de reproduire les

   critères quant à l'évaluation de crédit auxquels

   l'article 79 du Règlement 634 d'Hydro-Québec

   réfère.

           De vos questions, j'ai retenu entre autres

   que vous indiquiez que ce n'est pas nécessairement

   déraisonnable à votre point de vue d'y référer,

   mais que ça ne vous paraît pas utile. D'autre part,

   madame Chaussé a mentionné, je crois, que c'était

   la raison pour laquelle à toutes fins pratiques à

   l'article 8.1 on mentionnait que de toute façon,

   lorsqu'il y avait exigence de dépôt de la part de

   Gaz Métro, il fallait... Gaz Métro devait informer

   les clients des raisons le justifiant.

           Ma question est la suivante et elle est

   mixte évidemment de fait et pour fins
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   d'argumentation bien sûr, éventuellement. Si la

   Régie devait être saisie éventuellement d'une

   plainte concernant une exigence de dépôt pour

   laquelle un client « autres usages » estimerait que

   l'exercice de la discrétion que confère

   l'expression « lorsqu'elle le juge requis », en

   fonction de quel critère pourrait-elle se référer

   pour évaluer cette situation-là si, comme vous

   l'expliquez à l'un des acétates de la pièce que

   vous avez déposée ce matin, vous vous référez à

   toutes fins pratiques à une évaluation du crédit de

   la personne; est-ce qu'il ne serait pas approprié

   effectivement d'indiquer au Règlement que c'est ça

   le critère, c'est l'évaluation de crédit? Quant à

   l'énumération, ça on peut s'en reparler par la

   suite, mais au niveau de l'exigence dans une

   condition de service, l'encadrement de la

   discrétion, le message à la clientèle que c'est

   bien ce que vous dites à l'acétate qui est le

   critère; est-ce que ce ne serait pas approprié

   effectivement qu'on y réfère, pour qu'une plainte

   soit jugée en fonction de cette référence-là

   spécifiquement?

   (11 h 55)

R. Je ne peux que reprendre mon propos, et ce n'est
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   pas du tout pour enlever toute la compétence de la

   Régie dans la question. Que nous écrivions quatre

   critères ou pas, ça sera toujours quand nous

   l'aurons jugé requis. Et la Régie devra toujours

   voir si nous sommes appropriés.

Q. [151] Excusez-moi de vous interrompre! Ce n'est pas

   ce que je veux dire. C'est la référence au fait

   qu'il s'agit d'une évaluation du crédit. La façon

   d'évaluer le crédit, je conviens avec vous qu'il

   peut y avoir plusieurs critères. C'est à ça que

   vous semblez vous adresser. Mais ma première

   question...

R. C'est lorsqu'elle le juge requis, vous croyez que

   c'est trop vague?

Q. [152] Lorsqu'elle le juge requis, est-ce qu'il ne

   serait pas approprié d'indiquer « lorsqu'elle le

   juge requis » par exemple, suite à une évaluation

   du crédit du client? Quant aux critères, ce sera

   l'objet de ma deuxième question. Mais la première,

   c'est le principe de référer à cela comme critère

   dans les conditions de service.

R. Est-ce que c'est approprié? À première vue, je vous

   dirais oui. Est-ce que ça ajoute? Je vous dirais à

   première vue, non, puisque ce sera en fonction de

   ce qu'on juge requis. Mais on le juge requis dans
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   quel contexte? Bien, habituellement, c'est

   lorsqu'il y a eu jugement. Alors, le jugement est

   suite habituellement à une évaluation. Alors, on

   pourrait rajouter. Si ça ferait en sorte que la

   Régie se sentirait plus confortable pour agir

   lorsqu'elle en aurait besoin, lorsqu'elle serait

   appelée à statuer.

Q. [153] Évidemment, il y aura un aspect juridique, et

   nous en sommes tous conscients à traiter en

   argumentation. Ma deuxième question maintenant.

   Dans l'hypothèse où, effectivement, la Régie

   jugerait approprié de faire référence à ce critère

   spécifiquement comme dans le cas du Règlement 634,

   au niveau de l'énumération de certains des éléments

   de référence pour l'évaluation de crédit, vous avez

   répondu à maître Turmel quant à ceux qui vous

   paraissaient, quant à ceux que vous jugiez

   pertinents ou non. Et l'un de ceux... Vous avez

   mentionné que vous ne jugiez pas pertinent de

   référer à l'expérience des gestionnaires. Vous

   n'avez pas dit pourquoi à ma connaissance. Est-ce

   que vous pouvez juste brièvement nous indiquer pour

   quelle raison, à votre avis, ce n'est pas un

   critère valable dans l'évaluation du risque que

   peut constituer un client autres usages pour lequel
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   on juge nécessaire d'exiger un dépôt?

R. Je ne sais pas jusqu'à quel point il y a pertinence

   ou non-pertinence lorsque nous avons revu

   dernièrement, au cours des trois dernières années,

   notre politique et nos pratiques en matière de

   crédit chez Gaz Métro. Nous nous sommes penchés sur

   les critères que nous utilisions. Et nous avons

   décidé que les critères que nous utilisions puis

   qui nous semblaient utiles et faciles, entre

   guillemets, à obtenir étaient vraiment le nombre

   d'années en affaires; les habitudes de paiement du

   client chez Gaz Métro; les états financiers du

   client dans le cas où on souhaite les utiliser pour

   l'évaluation; et le secteur d'activités dans lequel

   est le client. Ce sont nos quatre critères.

           L'expérience des gestionnaires, on a bien

   vu que Hydro-Québec le liste. Dans l'expérience de

   nos officiers de crédit pour le mettre entre

   guillemets, les gens qui s'occupent de crédit chez

   nous, dans mon expérience personnelle en tant que

   responsable de cette activité, c'est vraiment très

   difficile d'évaluer l'expérience des gestionnaires.

   C'est loin d'être évident. Et nous croyons que ce

   sera une source de friction supplémentaire dans

   l'explication de l'évaluation du crédit qui
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   mènerait à une demande de dépôt.

           Nous croyons que l'aspect jugement est

   beaucoup plus important lorsqu'il faut évaluer

   l'expérience des gestionnaires. Comme je vous

   disais, d'abord obtenir l'information, c'est moins

   évident à obtenir, un, considérant que Gaz Métro

   fait affaire avec cinquante-cinq mille clients qui

   ne sont pas à usage domestique, elle n'a pas

   l'image de l'ensemble de la population québécoise

   en matière d'autres usages. Ce qui est peut-être le

   cas d'Hydro-Québec.

           Alors, obtenir le nom des gestionnaires, ce

   n'est pas évident pour nous. Et puis évaluer si ces

   gestionnaires, quelle est leur expérience, ce n'est

   pas évident pour nous. C'est plus dans ce contexte-

   là que nous n'utilisons pas ce critère et que, bon,

   il n'y aurait pas lieu de le lister comme faisant

   partie de nos critères.

Q. [154] Merci. En ce qui a trait à l'article 8.1.2.2,

   donc pour les autres usages, mais en cours de

   contrat.

                Gaz Métro peut exiger un dépôt dans

                les cas suivants.

   Selon votre proposition. Et, là, je vous réfère à

   la troisième puce où on énumère trois lois, et où
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   on indique :

                Le client s'est prévalu au cours des

                24 derniers mois des dispositions de.

   Et, là, vous avez trois lois, la Loi sur la

   faillite, et caetera. Dans le document explicatif

   de cet article, relatif à cet article, au quatrième

   paragraphe de l'encadré pertinent, vous indiquez,

   et je cite :

                Dans le cadre de cet article, Gaz

                Métro a tenu compte des lois

                suivantes.

   Et il s'agit des mêmes lois. Mais vous ajoutez à la

   fin du commentaire :

                En ce qu'elle ne demande pas de dépôt

                aux clients se retrouvant sous la

                protection de ces lois.

   Pouvez-vous me clarifier ce qui me semble une

   ambiguïté ici finalement? Il semble que, dans le

   texte, vous allez l'exiger, mais dans le document

   explicatif, vous dites que vous en tenez compte en

   ce que vous n'en demandez pas. C'est peut-être moi

   qui ai mal interprété, mais pourriez-vous nous

   aider à clarifier cela s'il vous plaît?

R. C'est vraiment possible que dans le cadre de ma

   réponse tout à l'heure, j'ai semé la confusion.
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   J'invoque le dieu de la confusion pour m'en

   excuser. Mais l'idée, c'est que durant la période

   où le client est sous la protection de la Loi,

   entre guillemets, on dit toujours ça, c'est le

   vocable utilisé, il est protégé par la Loi, par la

   cour, lorsqu'il exerce la loi, on ne peut pas et on

   ne demande pas de dépôt à ces clients lorsqu'ils

   sont sous la protection de la Loi. Notre propos à

   la troisième puce de 8.1.2.2, c'est de pouvoir,

   bien de clarifier le fait qu'on le demande lorsque

   le client n'est plus sous la protection de la Loi.

Q. [155] Parfait.

R. Lorsqu'il repart de ses propres ailes; lorsqu'il

   n'a plus cette protection.

Q. [156] Je vais suggérer pour fins de réflexion, et

   si vous avez un commentaire immédiat sur le plan

   pratique, j'aimerais l'entendre. Mais en termes

   d'argumentation également, est-ce qu'il n'y aurait

   pas lieu à ce moment-là d'être plus précis à cette

   troisième puce étant donné qu'on indique que, selon

   le libellé que vous proposez, le client s'est

   prévalu au cours des vingt-quatre (24) derniers

   mois.

           La distinction, à mon avis, et sous réserve

   d'opinion contraire, et sauf erreur, ne fait pas la
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   distinction que vous faites à savoir qu'il n'est

   plus sous l'effet de, et que, effectivement, la

   réserve que vous faites dans l'encadré explicatif

   ne me semble pas être reflétée de façon aussi

   limpide dans le texte que vous proposez. Alors, il

   y aurait peut-être lieu de songer à clarifier la

   situation, le cas échéant.

           Toujours dans l'encadré explicatif, et là

   je reviens, effectivement, au troisième paragraphe

   auquel vous m'aviez référé, où vous indiquez que la

   troisième puce émane de la procédure de

   recouvrement des comptes actifs de Gaz Métro

   déposés dans le cadre du dossier R (ça a été

   corrigé en cours d'audience), c'est R-3444-2000,

   SCGM-08 document 23 page 17. Est-ce que vous avez

   ce document avec vous?

R. Non. Malheureusement. Et vous en avez une seule

   copie.

Q. [157] Oui.

R. Peut-être que nos procureurs ont la copie. Juste un

   instant.

Q. [158] À tort ou à raison, je m'en excuse, je

   n'avais pas anticipé que vous ne l'aviez pas.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fortin, pouvez-vous expliquer ce que vous
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   voulez faire avec le document? Il n'est peut-être

   pas nécessaire si vous faites référence au

   document, puis ça éviterait peut-être...

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Tout à fait. C'est que le document, je peux en

   faire lecture, mais je pense que, pour les témoins,

   ils vont peut-être avoir quand même besoin d'un

   temps de réflexion s'ils n'ont pas le document sur

   eux.

Q. [159] Ce que je cherche à faire ressortir, c'est

   effectivement dans quelle mesure, tel que c'est

   indiqué ici, on indique que ça émane de la

   procédure, cette procédure a été déposée dans le

   cadre d'un dossier où la Régie a rendu une

   décision.

           Ce que je veux faire, entre autres,

   établir, c'est dans quelle mesure les cas de dépôt

   requis dans cette pièce relative à la politique de

   recouvrement, dans quelle mesure les cas qui y sont

   décrits sont maintenant éliminés ou sont confirmés

   par la proposition de conditions de service?

           En d'autres termes, est-ce que cette

   politique de recouvrement avec la description des

   cas qui y est faite tant pour les clients

   résidentiels que pour les clients non résidentiels,
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   on doit comprendre qu'elle va être éliminée de la

   politique de recouvrement de Gaz Métro qui a déjà

   été déposée et qu'on ne s'en tiendra qu'aux cas qui

   sont spécifiquement maintenant prévus dans la

   proposition de conditions de service?

           Et je m'explique. Il peut y avoir certaines

   questions de précision ou de conséquence. Par

   exemple, on fait référence dans la politique de

   recouvrement à une faillite ou une proposition

   concordataire; on fait référence effectivement à

   des cas de deuxième interruption à l'intérieur

   d'une période de douze mois, et caetera. Alors, je

   vais faire le lien étant donné que vous indiquez

   dans le document explicatif que votre proposition

   émane de cette politique.

           Est-ce que je dois comprendre que vous vous

   en êtes inspiré mais vous ne cherchez pas à le

   reproduire intégralement et qu'elle sera mise ou

   abrogée, si vous voulez, à l'interne chez Gaz Métro

   à supposer que votre proposition soit agréée?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. À priori, mais pas de façon définitive, nous

   souhaitons abroger, enfin nous allons... ce que

   nous déposons actuellement, notre condition de

   service sera notre politique en matière de crédit
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   et de recouvrement. Le document que nous avons

   déposé dans le cadre de cette cause tarifaire

   serait donc abrogé, comme vous avez dit, serait

   plus pertinent puisque ça ici présente ce que sera

   nos pratiques. Cependant, comme nous ne l'avons pas

   sous les yeux puis qu'il y aura toujours peut-être

   quelque chose, on pourra vous le confirmer.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Effectivement, moi, je suggérerais, Monsieur le

   Président, si c'est possible, pour permettre de

   passer à un autre sujet simplement, puis par équité

   pour les témoins, là, ce n'est pas une question

   piège du tout, c'est vraiment une question de

   clarification entre le document explicatif et le

   texte proposé et ses effets éventuels quant à

   l'application de votre politique de recouvrement

   actuel que vous avez déposé dans un autre dossier.

   Donc, peut-être l'engagement pourrait être le

   suivant, et ce n'est pas un engagement

   nécessairement par écrit, là, ça pourrait, si vous

   êtes en mesure demain matin, par exemple, de

   consulter le document et nous faire part de vos

   réflexions là-dessus, et on complétera sur ce

   sujet.

           Alors, il s'agit de vérifier la pièce
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   SCGM-8 document 23 daté du seize (16) décembre deux

   mille un (2001) déposée dans le cadre du dossier

   tarifaire R-3444-2000, plus particulièrement aux

   pages 16 et 17 et de faire la vérification en

   conjonction avec les cas d'ouverture à des demandes

   de dépôt telles que proposées dans la proposition

   de Gaz Métropolitain actuellement.

Q. [160] Une dernière question sur cet article et sur

   la troisième puce, et c'est pour fins strictement

   d'argumentation à l'endroit de mes confrères. Et

   c'est par comparaison avec l'article 78 du

   Règlement 634 d'Hydro-Québec. Vous faites référence

   ici spécifiquement dans votre proposition à trois

   lois dont l'une de ces lois est spécifiée dans le

   Règlement 634, simplement nous indiquer le motif et

   l'importance de faire mention également des deux

   autres lois telles que vous le proposez.

   (12 h 10)

R. Bien, en termes de faits, c'est que notre clientèle

   s'est prévalue, au cours des années, d'une des

   trois, ce que nous appelons entre nous « les lois

   sur la faillite ».

Q. [161] Hum-hum.

R. Évidemment, on sait qu'un client qui a fait

   faillite, bien, il n'a plus d'activités par la
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   suite alors ce n'est pas tout à fait pertinent de

   l'appeler comme ça mais ce sont ces trois lois que

   les clients ont invoquées et il nous a semblé utile

   de les inscrire toutes les trois.

Q. [162] Parfait.

R. C'est notre vocable, « lois sur la faillite ».

Q. [163] À l'article 8.2.1...

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Maître, pardon, je m'excuse...

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Oui?

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   ... Monsieur le Président, Maître Fortin,

   l'article 78, c'est dans le 634, on parle bien,

   dans le cas d'Hydro-Québec, des abonnements à des

   fins d'usage domestique, c'est ça?

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Oui, mais on mentionne à la fin de cet article :

                ... un client qui s'est prévalu des

                dispositions de la Loi sur la faillite

                et l'insolvabilité...

   effectivement, c'est pour des fins domestiques.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   O.K.
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   Me PIERRE R. FORTIN :

   Cependant, ce qui m'intéresse davantage, c'est,

   évidemment, c'est les cas de gens qui ont été

   assujettis a la Loi sur la faillite versus les gens

   qui ont été assujettis à d'autres lois pour

   quelques raisons...

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Aux deux autres lois en matière de...

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Exactement.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   ... créanciers des compagnies et...

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Oui, effectivement.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   ... endettement agricole?

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Oui, effectivement.

Q. [164] Alors à l'article 8.2.1, quant à la période

   de référence pour l'établissement du montant du

   dépôt, en ce qui a trait à l'usage domestique, à

   8.2.1, vous indiquez :

                ... le montant du dépôt n'excède pas

                le montant de la facture la plus

                élevée au cours d'une période de douze
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                mois.

   Quelle est la raison de cette expression, est-ce

   que ça devrait, qu'est-ce que vous avez en tête, en

   fait, quand vous dites « d'une période », est-ce

   qu'on parle de la dernière période de douze mois ou

   n'importe quelle période de douze mois depuis X

   années?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Nous avons failli modifier le texte et mettre « au

   cours de la dernière année » et puis nous nous

   sommes souvenus que, bien, nous avons deux raisons

   pour lesquelles nous mettons « au cours d'une

   période de douze mois ».

           La première, c'est celle que j'ai invoquée

   tout à l'heure, qui a rapport au fait, et ça nous

   est arrivé une année, où l'hiver précédent, il

   avait fait particulièrement froid puis l'hiver

   avant, il avait fait particulièrement chaud. Alors

   nous avions deux hivers, deux périodes de douze

   mois qui ne correspondaient pas à la, entre

   guillemets, « normalité » d'une saison de

   chauffage.

           Puis, pour la clientèle à usage domestique,

   c'est encore plus pertinent, c'est souvent le

   chauffage qui est la période, alors qu'à autres
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   usages, les utilisations de gaz naturel peuvent

   être nombreuses et le moment de plus forte

   utilisation n'est pas nécessairement l'hiver. Mais

   dans le cas de la clientèle à usage domestique,

   l'utilisation du gaz naturel pour besoin de

   chauffage, c'est toujours l'hiver qui est les plus

   fortes, les deux factures les plus élevées. Alors

   pour ces clients-là, le fait que le dernier hiver

   soit particulièrement froid, ça serait à leur

   désavantage que nous utilisions la dernière période

   de douze mois. Ça, c'est notre première raison.

           La seconde raison, c'est que ces clients

   qui n'ont pas utilisé le gaz naturel au cours des

   douze derniers mois, il arrive que l'impayé date

   d'une saison et demie, pour des raisons que je ne

   peux pas expliquer. Et lorsque le client redevient

   client, utiliser uniquement les derniers douze mois

   ferait en sorte qu'on ne pourrait pas leur demander

   de dépôt puisqu'ils n'ont pas utilisé le gaz

   naturel. Alors c'est comme ça qu'on met « au cours

   d'une période de douze mois »; l'idée, c'est

   d'avoir une période de douze mois représentative.

Q. [165] Est-ce qu'il serait opportun ou non de fixer

   quand même une période de référence, fut-elle plus

   grande, de façon à ce que ce soit plus facilement
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   vérifiable pour les clients eux-mêmes également

   lorsqu'ils s'exposent à une demande de dépôt, je ne

   sais pas, exemple, au cours des trente-six (36)

   derniers mois, ou quelque chose du genre?

R. Oui, ça pourrait être utile pour encadrer ces

   périodes. Enfin, là, c'était une question de

   clarté, ça ferait bien des périodes, alors on s'est

   juste dit : « Bon, ça devrait... », entre

   guillemets, bien, là, évidemment, quand je vous dis

   « ça devrait suffire », ce n'est pas suffisant

   mais, c'est que nous n'avons pas de difficulté dans

   nos relations avec notre clientèle actuellement, on

   a repris le texte de l'Ordonnance sur les dépôts

   qui dit cela et comme dans la pratique, lorsqu'on

   explique aux clients que, bien, c'est les deux

   factures les plus élevées puis que l'hiver dernier,

   ça ne serait pas pertinent, on n'a pas eu de

   difficulté. Et puis notre pratique, ce n'est pas de

   retourner vingt-cinq (25) ans en arrière non plus

   alors, bon, on croit que ça fait l'affaire,

   finalement.

Q. [166] Enfin, est-ce que je comprends que vous allez

   réfléchir à cette question-là ou...

R. Je vous dirais qu'on y a réfléchi puis ça nous

   semble correct comme ça. Évidemment, si la Régie
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   nous demandait de le spécifier, bien sûr qu'on ne

   trouverait pas ça déraisonnable mais on ne voit

   pas, on ne sait pas trop comment on rendrait la

   chose plus claire. C'est plus ça, l'idée.

Q. [167] Quelle serait la période maximale, en termes

   de délai rétroactif, de référence, est-ce que vous

   jugeriez appropriée, le cas échéant?

R. Bien, le cas échéant, comme a dit madame Chaussé,

   puis c'est aussi ce que je vous avais dit,

   probablement trente-six (36) mois aurait fait

   l'affaire, définitivement.

Q. [168] J'allais vous poser la même question,

   évidemment, pour les autres usages et, où on a

   effectivement le même genre de disposition, de même

   que dans les autres situations que, à 8.2.1,

   deuxième alinéa, lorsqu'il s'agit évidemment de se

   référer à deux factures consécutives les plus

   élevées au cours de la même période, la

   préoccupation était évidemment la même, est-ce

   qu'une période de trente-six (36) mois, le cas

   échéant, si la Régie décidait de fixer une période

   maximale de référence, est-ce que cette période de

   trente-six (36) mois, par exemple, serait

   appropriée dans ces cas-là également?

R. Est-ce que je comprends que ce que vous suggérez,
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   c'est juste pour ma compréhension de la question

   que vous me posez, vous proposez d'enlever « d'une

   période de douze mois » et le remplacer par « d'une

   période de trente-six (36) mois » ?

Q. [169] Non.

R. Non?

Q. [170] Bien, ça peut, oui, ça peut être cela,

   effectivement, mais de la dernière, de la période

   de trente-six (36) mois précédant la demande,

   effectivement, de dépôt, ça serait rédigé quelque

   chose comme ça.

R. Bien, on va définitivement y réfléchir.

Q. [171] L'idée, c'est de dire, on prend les deux

   périodes consécutives les plus élevées, la

   combinaison de deux périodes consécutives les plus

   élevées au cours de la période de référence de, par

   exemple, trente-six (36) mois...

R. D'accord.

Q. [172] ... précédant...

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Nos réponses valent pour les trois paragraphes.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Oui, les réponses sont les mêmes.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   C'est ça, oui, oui, c'est ça, je ne veux pas
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   revenir sur ces questions-là.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fortin?

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Oui?

   LE PRÉSIDENT :

   Avant que vous ne posiez une nouvelle question, je

   pense qu'on serait dûs pour une pause-santé.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Effectivement.

   LE PRÉSIDENT :

   Il est midi vingt (12 h 20), on va prendre une

   pause jusqu'à midi trente (12 h 30).

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Parfait, excellent.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   PAUSE

   (12 h 30)

   LE PRÉSIDENT :

   Vous pouvez y aller, Maître Fortin.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Merci, Monsieur le Président.

Q. [173] Alors, à l'article 8.3, au troisième alinéa,

   c'est simplement une question de précision. Vous
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   indiquez :

                Lorsque l'appareil de mesurage n'est

                pas fermé ni scellé, le dépôt doit

                être versé dans le délai indiqué par

                Gaz Métro.

   En réponse à la question 36.2, donc à la pièce

   SCGM-1 document 3.36, vous avez fourni un peu plus

   de précisions à cet effet en indiquant que le délai

   dont il est question, à toutes fins pratiques c'est

   le même que celui qui s'applique pour le paiement

   d'une facture.

           Est-ce qu'il y aurait lieu de préciser

   effectivement dans l'article de votre proposition

   plutôt que dans le délai indiqué par Gaz Métro

   d'apporter une précision, là je n'ai pas de texte à

   vous formuler comme tel mais d'indiquer finalement

   de façon plus précise le contenu, ce qui est

   contenu à votre réponse 36.2?

R. Ça pourrait être opportun d'y réfléchir, oui.

Q. [174] Merci. Maintenant, j'en viens à l'article

   8.6.1, simplement d'abord de façon, un commentaire

   de façon générale, et j'aimerais avoir vos

   commentaires là-dessus. Il s'agit d'un chapitre ou

   d'une section intitulée « Remboursement ». Je vous

   suggère cependant qu'à la lecture des deux
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   articles, on semble viser deux, en fait deux

   situations bien distinctes. Dans les deux premiers

   paragraphes de l'article 8.6.1, on parle vraiment

   d'un remboursement; donc on est à l'étape où

   effectivement on n'a pas eu à utiliser le dépôt et

   que le délai de conservation prévu est expiré. Mais

   au dernier alinéa de l'article 8.6.1, on semble

   plutôt se centrer sur la façon dont le dépôt peut

   être utilisé, donc lorsqu'on en a besoin; on n'est

   pas en situation de remboursement à ce moment-là,

   sauf erreur. Est-ce que vous êtes d'accord avec

   moi?

R. Dans la façon dont vous l'expliquez, oui, je suis

   d'accord avec vous. En même temps, il me semble que

   le fait de remettre au client le dépôt et ses

   intérêts suite à une interruption pour non-

   paiement, c'est aussi du remboursement. Alors,

   c'est peut-être une question de vocabulaire. Ça

   nous a semblé... on a eu une certaine difficulté à

   écrire ces deux articles et ça nous semblait la

   façon la plus appropriée de l'écrire, mais je

   comprends ce que vous me dites aussi en même temps.

Q. [175] Et mon commentaire, de façon générale et en

   fait c'est simplement pour suggérer; si vous êtes

   d'accord avec cette approche, est-ce qu'il n'y

   R-3523-2003                               PANEL SCGM

   8 juin 2006                           Interrogatoire

                        - 187 -     Me Pierre R. Fortin

   aurait pas lieu à toutes fins pratiques de

   distinguer, de créer deux sections, une qui

   traiterait spécifiquement de l'usage qui peut être

   fait du dépôt, et de couvrir à la fois par exemple

   le cas en cours de contrat et le cas de 8.6.2 en

   fin de contrat, et de créer une section distincte

   qui est carrément le remboursement, donc qui

   inclurait à la fois le cas où le dépôt n'a pas dû

   être utilisé ou n'a pas eu à être utilisé, et

   également celui où on rembourse le solde du dépôt

   après, après utilisation en fin de contrat?

R. C'est une réorganisation qui serait peut-être

   utile, effectivement, mais qui pourrait remettre

   les articles différemment et arriver aux mêmes

   fins. C'est bon.

Q. [176] Question de précision très technique. Madame

   Chaussé, je présume également que la référence à

   l'article 9.3.5, à l'article 8.6.1 doit être

   également l'article 9.4.4 comme vous l'aviez

   précisé pour l'article 8.1, je pense?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Tout à fait.

Q. [177] Parfait. À l'article 8.6.1, encore une

   question de précision, là; pour quelle raison est-

   ce que vous ajoutez « au plus tard »? Je comprends
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   qu'un intervenant, je crois que c,est la FCEI sauf

   erreur qui a suggéré l'ajout de cette expression,

   mais dans les faits vous visez à représenter quoi

   par rapport au texte antérieur? Est-ce qu'il n'est

   pas suffisant de dire « dans les trente (30) jours

   de l'expiration »?

R. C'est ce qu'il nous semblait mais comme c'était une

   proposition à laquelle un intervenant semblait

   tenir, ça ne nous a pas semblé un gros sacrifice

   que de l'inclure. Mais on est d'avis que, si on

   l'enlevait, ça ne changerait rien au fond des

   choses là et que ce serait de toute façon dans les

   trente (30) jours.

Q. [178] Maintenant, toujours au même article, la

   deuxième phrase, deuxième alinéa qui indique :

                Gaz Métro ne peut appliquer le dépôt

                sur une facture de gaz naturel.

   Je veux simplement m'assurer de ce que vous visez

   ici. Est-ce qu'on parle de... ce dont vous avez

   témoigné à quelques reprises ce matin, et je pense

   hier aussi dans un autre contexte; vous ne

   l'appliquez jamais en cours de contrat justement,

   sur une facture justement parce que c'est pour la

   protéger, le cas où il y aurait une facture

   impayée. Ça, j'ai bien compris ça. Est-ce que c'est
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   ça que vous voulez refléter ici? Parce qu'on est

   dans le chapitre « Remboursement », et la question

   c'était effectivement : est-ce qu'on doit

   comprendre plutôt que vous précisez cela parce que,

   lorsque vous faites le remboursement, il vous

   serait interdit de l'appliquer même à la demande du

   client à une facture courante, étant donné que le

   dépôt n'est plus requis? J'essaie juste de voir à

   quel cas vous vous adressez, là, ici.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Dans les faits, Gaz Métro n'applique pas le dépôt

   sur une facture de gaz naturel courante, n'applique

   pas le dépôt... Les deux exemples, les deux

   applications que vous avez mentionnées, c'est notre

   réalité aussi.

Q. [179] Mais est-ce que vous voulez viser les deux

   réalités?

R. Nous pensions viser les deux réalités et il me

   semble que dans l'ordonnance prévoyait aussi

   l'éventualité deuxième que vous avez énoncée.

Q. [180] Je vais vous référer à l'ordonnance en

   question, donc l'ordonnance sur les dépôts à

   l'article 4.5.

R. C'était ce qui était visé dans ce que nous

   souhaitions reproduire.
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Q. [181] Alors, je vous suggère que ce paragraphe 4.5

   se réfère effectivement en cours de contrat, mais

   non pas au moment du remboursement. C'est pourquoi

   je fais la distinction pour les fins de mon

   interrogatoire. Effectivement à la fin du

   paragraphe 4.5, on indique :

                ... et n'est pas autorisé...

   donc le Distributeur, là,

                ... n'est pas autorisé à l'appliquer

                sur une facture de gaz qui n'est pas

                en souffrance.

   Cet article évidemment porte sur... en cours des

   périodes en question, là, de conservation de dépôt.

   Dans le fond ce que je cherche à établir, c'est :

   pour quelle raison, si vous visez les deux

   situations, celle en cas de remboursement et celle

   qui est visée à l'article 4.5, pour quelle raison

   est-ce que vous estimez que vous ne devriez pas

   pouvoir appliquer le dépôt à une facture courante

   lorsqu'il s'agit de le rembourser au choix du

   client, et je vous suggère que c'est déjà, qu'il y

   a une disposition semblable dans le Règlement 634,

   qui est à l'article 83.2 ou c'est au choix du

   client que le dépôt peut être soit remboursé soit

   crédité à son compte?
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R. C'est qu'il est toujours remboursé par chèque, le

   dépôt, à la fin de la période de conservation

   lorsque le dépôt est remis au client, puisque le

   client a rencontré les conditions qui permettent le

   remboursement du dépôt en cours de contrat, notre

   dépôt est toujours remboursé par chèque.

Q. [182] C'est une pratique, vous me référez à une

   pratique chez Gaz Métro, mais ma question c'est :

   est-ce que vous auriez objection à ce que le client

   puisse avoir le choix de vous dire : « Ne m'envoyez

   pas un chèque, créditez-le sur ma facture »?

R. D'abord, c'est que l'ordonnance actuelle sur

   laquelle... ce qu'on vit là, c'est comme ça qu'on

   la comprend. Alors, c'est écrit : « Remboursé par

   chèque la totalité de son dépôt avec intérêts »,

   alors c'est ce que nous faisons. C'est notre

   pratique mais elle vient de l'ordonnance, le

   premier aspect.

           Le deuxième c'est est-ce qu'on a des

   objections, rien; tout est possible mais nos

   systèmes informatiques ne prévoient pas le fait que

   le chèque ne sera pas émis, puis ce n'est pas

   évident d'arrêter quelque chose qui est automatisé.

   Je comprendrais qu'un client pourrait vouloir, mais

   bon, on est en train de faire l'échange de
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   l'argent, puis ce qu'on a toujours compris de

   l'ordonnance c'est de ne pas faire ça.

           Dans ce cas-ci spécifiquement ce qui était

   indiqué, c'était de le faire par chèque. Puis dans

   le fond, sans qu'on dise : « On va vous rembourser

   par chèque », bien, on voulait garder la même

   notion. Et on voulait en même temps être bien sûr

   que, quelle que soit la formulation que nous étions

   pour utiliser, qu'il n'y ait pas chez le client

   l'impression qu'il pourrait nous demander

   d'utiliser le dépôt en fidéicommis pour payer des

   factures courantes, des factures qui sont impayées

   durant la période de conservation du dépôt.

           Je vous soumettrai que l'ordonnance sur le

   dépôt exigé par le Distributeur de gaz n'est pas,

   bien que c'est sur notre site internet puis que ça

   existe aussi dans les documents de la Régie, n'est

   pas un document qui est disponible au client; alors

   que les Conditions de service seront plus

   publicisées d'une certaine façon dans tous les

   cadres, alors il y a des choses que les clients

   vont plus prendre connaissance des dispositions

   puis on souhaitait simplement s'assurer qu'on était

   clair, hein. Alors, j'espère qu'on a atteint notre

   but.
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Q. [183] Écoutez, je veux juste apporter une

   précision, là, il n'est pas question d'argumenter

   du tout; c'est pour les fins de l'argumentation

   éventuelle.

           Je n'implique pas par mes questions que

   vous ne respectez pas ou que vous respectez

   l'ordonnance sur les dépôts; nous sommes dans un

   contexte où les Conditions de service sont

   proposées où nécessairement des amendements

   pourraient être apportés à la situation

   actuellement prévue par l'ordonnance sur les

   dépôts, madame Chaussé en a témoigné en référant,

   je pense ce matin, à une réponse à une demande de

   renseignement où on établit qu'il se peut

   effectivement que certaines des exigences

   d'ordonnance sur les dépôts se trouvent

   effectivement caduques par l'adoption des

   propositions de Conditions de service.

           Alors, c'est dans cette optique prospective

   et non pas nécessairement une évaluation critique

   de ce que vous faites actuellement par rapport à

   l'ordonnance.

           Alors, c'est pour fins d'argumentation

   aussi, éventuelle.

R. Je suis désolé de vous avoir donné l'impression que
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   vous semblez avoir et je peux vous dire que, comme

   on va le réécrire ou on va réfléchir à votre

   suggestion de remanier les paragraphes, peut-être

   alors ça sera plus évident de remanier cette

   phrase-là pour qu'elle s'applique selon les cas

   aussi des différentes situations. Alors, on

   apprécie toujours vos commentaires.

   (12 h 42)

Q. [184] Une dernière précision, et ça concerne la

   mention des intérêts. À l'article 8.6.1, au premier

   alinéa, on parle du remboursement de la totalité du

   dépôt en argent, avec les intérêts produits, sans

   préciser davantage. Étant donné que, à l'article

   8.5.2, il est fait référence au fait que :

                ... Gaz Métro crédite les intérêts

                produits par le dépôt sur la première

                facture émise en début de chaque année

                civile.

   je présume que lorsque vous mentionnez « les

   intérêts produits » à 8.6.1, vous référez,

   évidemment, à ceux échus depuis le début de l'année

   civile au cours de laquelle vous effectuez le

   remboursement et, évidemment, vous ne vouliez pas

   un paiement double pour les intérêts des années

   antérieures, n'est-ce pas?
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R. N'est-ce pas, oui, vous avez raison.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Alors peut-être qu'il y aurait lieu d'apporter,

   lors de vos réflexions sur des modifications de

   textes, peut-être apporter la précision en

   conséquence, pour éviter des ambiguïtés au niveau

   de la clientèle, au niveau de la conciliation avec

   8.5.2.

           C'est une suggestion pour fins

   d'argumentation. Je n'ai pas d'autres questions,

   Monsieur le Président. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fortin.

   INTERROGÉS PAR M. RICHARD CARRIER :

   Bonjours aux membres du panel. Richard Carrier,

   pour la Formation.

Q. [185] Ma question porte sur l'article 8.5, le taux

   prévu pour les intérêts sur le dépôt en argent.

   Juste une question de précision, peut-être que ça a

   été abordé dans une des demandes de renseignements

   ou autres, mais le quatre-vingt-dix-sept pour cent

   (97 %) qui apparaît en tout début, ça provient

   d'où? Je sais que c'est dans, c'était déjà dans

   l'Ordonnance de dépôt, qui date de Mathusalem, mais

   qu'est-ce que cette notion-là de quatre-vingt-dix-
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   sept pour cent (97 %) a comme objectif de refléter?

R. De refléter la pratique bancaire, ce qui était...

Q. [186] C'est la pratique bancaire?

R. Et c'était textuellement comment se calculait,

   textuellement, c'est faux, ce n'est pas textuel, un

   calcul, mais, bon, c'est vraiment comme ça que se

   calcule le taux d'intérêt qu'obtiendra Gaz Métro au

   nom de ses clients qui ont versé un dépôt, sur les

   dépôts en fidéicommis, auprès de ses banques. Alors

   c'est vraiment, ils prennent le taux préférentiel

   moyen des deux banques puis la banque va faire

   quatre-vingt-dix-sept pour cent (97 %) de ce taux-

   là et va après diminuer de deux point cinq pour

   cent (2,5 %).

           Alors, avant mai deux mille cinq (2005),

   c'était aussi simple que ça. On le savait d'office

   que, bon, le taux dû au premier (1er) janvier, on

   avait juste à faire ce calcul-là puis on savait que

   c'est le taux que nous donnerait la banque pour la

   période du premier (1er) au trente et un (31)

   janvier dans le placement mensuel de notre dépôt.

           Alors ce que j'en ai compris, c'est qu'on

   a, c'est un peu étrange mais on a vraiment rendu la

   façon dont c'était calculé par les banques, le taux

   qu'ils étaient prêts à nous verser sur les dépôts
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   en fidéicommis. Puis c'est justement pour diminuer

   le risque que représente le fait que notre taux est

   fixé une fois par année, par rapport au fait que

   les taux bancaires bougent dans l'année, que

   maintenant, on procède autrement pour obtenir le

   meilleur rendement.

           Mais on n'a pas nécessairement vu les

   résultats maintenant sur une augmentation des

   intérêts que nous avons dans le compte intérêts en

   fidéicommis. Alors possiblement que dans deux ans,

   mettons, une fois qu'on pourra démontrer que nos

   efforts auront été positifs, on pourra changer la

   méthode de calcul et vous en proposer une nouvelle.

Q. [187] Et les intérêts, eux, se calculent avec le

   taux déposé à la Régie en début d'année, ou si

   c'est plutôt selon les intérêts qui découlent de

   votre pratique de placement, quand vous faites

   référence...

R. Non, vraiment, les intérêts, c'est selon ce que je

   vous ai présenté dans un des acétates, c'est le

   taux qui est déterminé, celui qu'on vous dépose

   dans le courant du mois de janvier, c'est ce taux-

   là qui est utilisé.

           On informe le client qui nous verse un

   nouveau dépôt, on va les informer que, pour cette
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   année civile, le dépôt sera de tant, puis au bout

   de l'année, sur la première facture de l'année

   subséquente, lorsqu'on verse le dépôt en crédit sur

   le compte du client, bien, on indique : « Bien,

   vous aviez un dépôt de six cents dollars (600 $);

   avec l'intérêt de un point soixante-quinze

   (1,75 %), bien, ça fait tant d'argent qu'on vous

   crédite. » Alors c'est vraiment ce taux-là qui est

   utilisé. L'autre, c'est pour obtenir l'argent qui

   va permettre de payer les intérêts à verser.

Q. [188] Et je comparais avec le règlement applicable

   à Hydro-Québec, où on utilise un taux, le taux des

   dépôts garantis d'un an de la Banque Nationale du

   Canada, donc c'est une référence explicite, peut-

   être plus conviviale pour la clientèle, est-ce que,

   dans votre réflexion, éventuellement, vous

   mentionnez peut-être développer une nouvelle

   formule, est-ce que cette idée d'avoir une

   référence facile à trouver pour le client, c'est un

   des objectifs dont vous tenez compte?

R. Oui, on pourra en tenir compte, c'est une

   excellente suggestion. En fait, j'ai cherché à

   obtenir, sur le site de la Banque Nationale du

   Canada, avant d'appeler Hydro-Québec pour savoir

   quel était le taux versé, j'ai essayé de voir, à la
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   Banque nationale du Canada, quel était le taux

   d'intérêt offert sur les CPG de la Banque nationale

   du Canada le premier (1er) avril deux mille cinq

   (2005) mais je n'étais pas le premier (1er) avril

   deux mille cinq (2005) et ils n'ont pas

   d'historique.

           Alors la clientèle d'Hydro-Québec, à moins

   d'interroger, dans la première semaine, n'aura pas

   plus l'information que j'ai pu l'obtenir. Alors ça

   donne une idée de comment est déterminé, mais je ne

   crois pas que ça donne plus accès. Puis pour la

   petite histoire, ça m'a pris trois personnes

   différentes chez Hydro-Québec pour finalement

   connaître le taux d'intérêt alors même à

   l'intérieur d'Hydro-Québec, il faut trouver la

   bonne personne.

           Ça pourrait être le cas chez Gaz Métro, je

   n'ai pas fait le même exercice alors je ne suis pas

   en train de dire qu'ils ont mal fait, mais puisque

   ce n'est définitivement pas une question courante,

   puis que l'information n'est pas rapidement

   accessible, je ne l'ai pas vue plus sur le site

   d'Hydro-Québec que je ne la verrais sur le site de

   Gaz Métro.

           Alors tout ça, finalement, la transparence
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   pour ce point, finalement, elle n'est pas évidente;

   elle donne comment il est calculé mais personne,

   finalement, n'a le point de référence initial, qui

   est, dans notre cas, le taux préférentiel au

   premier (1er) janvier, puis dans le cas d'Hydro-

   Québec, le taux du CPG. Puis même, comme je

   l'expliquais, les taux d'intérêt des CPG ne sont

   pas les mêmes selon les sommes qu'on met en

   fidéicommis, mais Hydro-Québec n'a qu'un seul taux.

   Alors quel est-il, moi, je ne le saurais pas plus

   que le client, vous voyez.

Q. [189] Je pense même, sur le site de la Régie, ce

   n'est pas évident de trouver le taux que vous

   déposez annuellement; pour un client, essayer de

   trouver ce taux-là, ce serait...

R. Je vous le confirme, j'ai cherché là aussi.

   M. RICHARD CARRIER :

   Je vous remercie, ça complète mes questions.

   INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

Q. [190] Monsieur Paré, j'aurais peut-être juste une

   question pour vous. Dans le cadre du, bien, ce

   n'est peut-être pas nécessairement en cours de

   contrat, mais que se passe-t-il lorsque vous avez

   un changement, disons, une compagnie a un

   changement de raison sociale, est-ce que ça devient
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   un nouveau contrat, disons que le, comment c'est

   traité pour l'exigence d'un dépôt?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. La raison sociale n'est pas l'entité juridique

   d'une entreprise alors son changement de raison

   sociale n'affecte pas du tout ce qu'elle, comment

   elle est constituée, alors il n'y a pas de

   modification dans, il ne s'agit pas d'une nouvelle

   entreprise.

           Une entreprise qui change d'entité

   juridique, son nom légal, alors constitue un

   nouveau client. C'est qu'il y a eu des

   transformations plus importantes de l'entreprise

   que simplement le fait que son logo a changé, ou

   que, plutôt que Gaz Métropolitain, elle s'appelle

   maintenant Gaz Métro, par exemple.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est un bon exemple. Merci, Monsieur Paré. Ça

   complète les questions de la Régie. On vous

   remercie beaucoup. Oui, Maître Gagné, vous avez un

   requestionnement?

   RÉINTERROGÉS PAR Me MARIE-ÈVE GAGNÉ :

   Oui, juste une petite question pour s'assurer qu'on

   ait toute l'information au dossier, juste pour

   préciser un petit point, Monsieur Paré.
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Q. [191] Donc vous avez dit que lorsque, attendez, je

   vais essayer de retrouver... au document

   explicatif, donc la pièce SCGM-1, document 3, à

   l'article 8.1.2, vous avez dit que lorsqu'une

   compagnie se retrouve sous la protection de ces

   lois, elle n'a pas de dépôt à payer. Donc est-ce

   que vous pouvez me dire quelle est la règle

   qu'applique Gaz Métro dans ces cas-là?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Le client n'a pas à payer de dépôt tel que le dépôt

   est conçu dans le cadre des Conditions de service

   ou de l'Ordonnance sur les dépôts. Cependant, Gaz

   Métro n'est pas tenue de faire crédit à ces clients

   lorsqu'ils sont sous la protection de la loi et va

   chercher à obtenir des garanties. Des garanties,

   enfin, c'est comme un autre sujet, c'est d'autres

   lois, il y a une période spéciale pour les

   entreprises lorsqu'elles sont sous la protection de

   ces lois.

           Alors, dans mon esprit, c'est comme ça que

   j'en ai témoigné tout à l'heure, il n'y a pas de

   dépôt. Mais nous essayons, nous essayons, non, nous

   obtenons des garanties, qui sont habituellement le

   fait que le client paie l'utilisation qu'il va

   faire dans le mois qui vient, il nous paie
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   d'avance, d'une certaine façon. Et c'est, dans

   certains cas, les syndics qui s'occupent de

   l'entreprise vont se porter garants du paiement des

   factures ou vont décider de payer ce qui serait

   l'équivalent d'un dépôt, mais qui est une garantie,

   durant la période où l'entreprise est sous la

   protection de la Loi.

           Mais c'est vraiment lorsque l'entreprise,

   il n'y a pas une question de durée de conservation

   de trente-six (36) mois, par exemple, il y a, c'est

   vraiment tout le temps que l'entreprise est sous la

   protection de ces lois, bien, on transige avec elle

   de façon particulière.

   Me MARIE-ÈVE GAGNÉ :

   Merci. Je n'ai pas d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Gagné. Nous vous remercions beaucoup,

   on va vous revoir au prochain chapitre.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Avec plaisir.

   LE PRÉSIDENT :

   Bienvenue. Il est midi cinquante-cinq (12 h 55), je

   crois quand même qu'on devrait commencer, Maître

   Tremblay, avec la preuve de Gazifère pour le

   chapitre 8.

   R-3523-2003                               PANEL SCGM

   8 juin 2006                         Réinterrogatoire

                        - 204 -      Me Marie-Ève Gagné

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Bonjour, Monsieur le Président. Louise Tremblay,

   pour Gazifère. Écoutez, je vais suivre

   naturellement ce que vous allez me dire de faire

   mais c'est que pour le chapitre 7 sur le paiement,

   n'y aurait-il pas lieu de terminer le chapitre 7

   pour Gazifère avant de commencer le chapitre 8?

   LE PRÉSIDENT :

   C'était mon intention qu'on faisait 7 et 8 en même

   temps mais que, on faisait le complément de 7...

   Me LOUISE TREMBLAY :

   O.K., parfait.

   LE PRÉSIDENT :

   ... puis on enchaînait sur 8 s'il y a du temps,

   oui.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Parce que ça va être plus facile pour nous de...

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de problème. Mais mon intention, c'était, on

   finissait 7 quand même.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Parfait.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.
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   Me LOUISE TREMBLAY :

   Ça nous convient.

   (12 h 55)

   CHAPITRE 7 - PAIEMENT

   PREUVE DE GAZIFÈRE (suite)

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Monsieur le Président, avec votre permission, hier,

   madame Parent a finalement été interrompue lors du

   contre-interrogatoire de la part des intervenants.

   Donc, la preuve en tant que telle était, avait été

   complétée. Il y a cependant des petites questions

   de précision qui ont été posées à madame Parent

   hier. J'aimerais dans un premier temps peut-être

   lui poser ces deux petites questions. Et par la

   suite, bien, madame Parent sera disponible pour

   poursuivre le contre-interrogatoire qui devait

   porter, si je me souviens bien, sur plus

   spécifiquement sur la notion de date limite de

   paiement ou date d'échéance.

   LE PRÉSIDENT :

   Procédez!

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Ça convient?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.
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   L'AN DEUX MILLE SIX, ce huitième (8e) jour du mois

   de juin, A COMPARU :

   LUCIE VANDAL-PARENT,

   LAQUELLE témoigne sous la même affirmation

   solennelle que celle prêtée antérieurement.

   RÉINTERROGÉE PAR Me LOUISE TREMBLAY :

Q. [192] Bonjour, Madame Parent. Je vous réfère en

   débutant à l'article 7.2.3.2 qui traite de la fin

   du mode de paiements égaux. Au deuxième alinéa de

   notre proposition, on précise que :

                Gazifère peut mettre fin au mode de

                paiements égaux lorsque le client a

                effectué le paiement de plus d'une

                mensualité après la date d'échéance.

   S'agit-il selon la pratique actuelle de Gazifère de

   deux mensualités consécutives?

R. C'est exact.

Q. [193] Est-ce que Gazifère serait disposée à le

   préciser dans le cadre du texte des Conditions de

   service?

R. On préférerait, comme Gaz Métro, de ne pas

   l'inclure. Mais si on est tenu de l'inclure, bien,

   on le fera.

Q. [194] Prochaine question, cette fois-ci concernant

   l'article 7.2.3.1 qui traite des modalités du mode
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   de paiements égaux, au troisième alinéa de la

   proposition, on peut lire :

                La mensualité est révisée deux fois

                l'an, soit une fois entre octobre et

                avril et une fois à l'été.

   Qu'est-ce que Gazifère entend par l'expression « à

   l'été »?

R. Alors, comme j'expliquais hier, ce qui arrive, à

   l'été comme on dit, c'est un peu, c'est la

   liquidation du compte qui se fait. Donc, ça, ça se

   fait sur la facturation du mois de juillet. Donc,

   l'étude, si vous voulez, ou l'analyse de tous les

   comptes se fait pour que la facturation du mois de

   juillet soit prête à inclure les informations pour

   les clients. Donc, ça veut dire que ça se fait à

   peu près du quinze (15) au quinze (15), comme on

   disait hier, du quinze (15) juin au quinze (15)

   juillet.

Q. [195] Est-ce que Gazifère aurait objection à être

   plus précis dans le texte des Conditions de service

   en référant à des mois plus spécifiquement?

R. Oui. Puis peut-être qu'il y aurait lieu aussi,

   peut-être en discutant avec Gaz Métro, juste de

   s'assurer aussi qu'on réfère à la même chose dans

   le sens que, nous, ce qu'on fait, c'est vraiment

   R-3523-2003                               PANEL SCGM

   8 juin 2006                         Réinterrogatoire

                        - 208 -      Me Marie-Ève Gagné

   analyser qu'est-ce qui s'est passé durant l'année,

   puis de ramener le solde de ce compte-là à zéro.

   O.K. Et puis, nous, au mois d'août, comme on a dit,

   c'est un mois de facturation réelle, et le plan

   recommence au mois de septembre. Donc, je veux

   juste... On va regarder notre texte pour s'assurer

   qu'on reflète exactement ce qui se fait en

   pratique.

Q. [196] Merci. Ça complète les deux questions de

   précision, Monsieur le Président. Alors, madame

   Vandal-Parent est disponible pour poursuivre les

   contre-interrogatoires.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Lussier, vous aviez réservé vos

   questions.

   CONTRE-INTERROGÉE PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [197] Bonjour. Stéphanie Lussier pour OC/ACEF.

   Bonjour, Madame Vandal-Parent.

R. Bonjour.

Q. [198] Alors, nous avions réservé quelques questions

   qui portaient sur le délai de paiement, entre

   autres, et quelques questions qui découlaient de

   cet aspect-là. Donc, pour Gazifère, pour introduire

   un peu les questions, j'aimerais simplement

   confirmer qu'il s'agit bien de quinze (15) jours
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   ouvrables par opposition à quinze (15) jours

   calendrier. C'est exact?

R. Non.

Q. [199] Quinze (15) jours calendrier par opposition à

   quinze (15) jour ouvrables?

R. C'est ça.

Q. [200] Parfait. Et c'est un délai qui est maximal,

   c'est exact, ou minimal?

R. C'est maximal.

Q. [201] Est-ce que, suite à ce délai de quinze (15)

   jours calendrier, Gazifère va facturer à ses

   clients qui effectuent donc le paiement le seizième

   jour calendrier un supplément de retard?

R. C'est exact.

Q. [202] Est-ce que Gazifère dans sa pratique fait

   bénéficier ses clients d'un certain délai de grâce

   comme le fait Gaz Métro?

R. Non.

Q. [203] Gaz Métro a mentionné dans sa preuve et,

   entre autres, en réponse à une demande de

   renseignements d'OC/ACEF, c'est la réponse 29.1, a

   mentionné que le nombre de jours, dans leur cas qui

   est de douze (12) jours ouvrables, avait été fixé

   de manière à ce qu'il n'y ait pas d'impact sur le

   coût de service. Est-ce que Gazifère a fixé le
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   délai de quinze (15) jours calendrier de façon à ce

   qu'il n'y ait pas d'impact sur le coût de service?

R. Il y a un impact sur le coût de service, sauf que,

   je veux dire, si on n'ajoute pas rien d'autre,

   l'impact reste uniforme d'année en année, là.

Q. [204] Bien sûr.

R. Oui.

Q. [205] Bien sûr. Sur quelle base, Gazifère a-t-elle

   décidé que le délai de paiement allait être un

   délai de quinze (15) jours calendrier?

R. Suite à votre question d'hier, on est retourné pour

   voir d'où ça venait. Et puis, effectivement, ça

   vient de la cause tarifaire dix-neuf cent quatre-

   vingt-sept (1987) et dix-neuf cent quatre-vingt-

   huit (1988) dans la décision G-468, et puis à la

   page 12. On n'a pas beaucoup d'information ici, là.

   Mais on nous dit au paragraphe 14.2 :

                Toute facture est payable dans les

                quinze (15) jours de la date de

                facturation.

   On continue en disant :

                Si le quinzième (15e) jour tombe sur

                un jour non ouvrable du distributeur,

                l'échéance est reportée au premier

                jour ouvrable suivant.
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   Puis ensuite, on s'en va, on parle un petit peu,

   là, du supplément de recouvrement. Alors, c'est à

   partir d'ici. Maintenant, je n'ai pas eu la chance

   de retourner à la preuve qui avait été déposée,

   mais c'est tout ce qu'on a trouvé, là, pour le

   moment. Parce que, avant ça, la cause tarifaire qui

   avait eu lieu, c'était la G-383 qui était pour la

   cause tarifaire dix-neuf cent quatre-vingt-quatre

   (1984). Puis il n'y avait rien à ce moment-là.

Q. [206] Gaz Métro hier dans sa présentation nous a

   fait part des coûts qui seraient engendrés si on

   décidait de modifier le délai de paiement.

   J'aimerais que Gazifère procède au même exercice.

R. Oui. J'ai déjà fait la demande hier.

Q. [207] Parfait.

R. Mais, par contre, comme je disais hier, je ne pense

   pas qu'on puisse régler ce problème-là dans la

   cause des conditions de service parce que, ici, ça

   a été clairement énoncé au début que c'était, on

   faisait l'analyse des conditions de service au plan

   normatif seulement. Donc, tout ce qui touche ou qui

   peut affecter les tarifs, ça, ça relève d'une cause

   tarifaire. Donc, on va vous amener les chiffres,

   mais je ne crois pas qu'on puisse modifier cet

   aspect-là ici, là.
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Q. [208] Est-ce que vous convenez que les deux

   dossiers peuvent avoir des conséquences qui sont

   intereliées, c'est-à-dire des conditions de service

   qui peuvent avoir un impact sur le dossier

   tarifaire, le dossier tarifaire peut avoir un

   impact sur les conditions de service, c'est exact?

R. C'est exact.

   (13 h 5)

Q. [209] Et que si éventuellement le délai de paiement

   devait être modifié, à votre avis c'est ce débat-là

   quant à la durée du délai de paiement devrait avoir

   lieu dans le cadre d'un dossier tarifaire. C'est

   exact?

R. Oui.

Q. [210] Est-ce qu'il n'y a pas un risque à ce moment-

   là que la Régie ou que peut-être même Gazifère nous

   dise : « Bien, écoutez. S'il est question de délai

   de paiement, il s'agit d'une condition de service;

   donc ça devrait être traité dans un dossier de

   Conditions de service »?

R. Non, je ne crois pas parce que ça a un impact

   tarifaire puis la juridiction de la Régie est

   nettement... elle vise nettement la fixation des

   tarifs. Donc, ce qu'on parle ici c'est un peu de la

   gestion d'entreprise si on veut, hein; comment on
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   gère, quelles mesures on met à la disposition de

   nos clients pour acquitter leur facture. C'est de

   la politique interne un petit peu, là, t'sais. Mais

   ça a un impact, le nombre de jours, le délai qu'on

   fixe, qu'on se fixe ça a un impact sur les tarifs,

   donc... Mais tout ça pour vous dire que Gazifère

   est ouvert à changer son nombre de jours. Ça fait

   depuis dix-neuf cent quatre-vingt-sept (1987) qu'on

   est avec ça; il y a bien des choses qui ont changé

   depuis; alors on serait prêt à faire un autre débat

   là-dessus.

Q. [211] Et si Gazifère décidait, dans le cadre de ce

   dossier-ci, de modifier l'article 7.1, là où on

   parle de délai de paiement; ce qu'elle pourrait

   faire dans le cadre de ce dossier-ci, évidemment ça

   pourra, ce que vous me dites, avoir un impact sur

   les tarifs.

R. Oui, définitivement.

Q. [212] À ce moment-là, suite à la modification qui

   aurait été faite à votre proposition, à la

   proposition de Gazifère; dans le dossier tarifaire,

   les ajustements nécessaires pourraient être faits.

   C'est exact?

R. C'est parce que là on vient de déposer notre

   dossier tarifaire puis vous savez qu'on s'en va
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   vers un mode allégé de réglementation, et puis

   qu'on propose maintenant un mécanisme incitatif.

   Alors, les ajustements qu'on va vouloir faire vont

   être limités, par contre ça peut être un facteur

   qui est exclu dans le sens que ça pourrait découler

   d'une décision de la  Régie.

Q. [213] D'accord. Je comprends donc que Gazifère est

   ouverte à une modification du délai de paiement?

R. Oui, définitivement.

Q. [214] Et qu'entre autres cette modification-là

   pourrait avoir lieu dans le cadre de ce dossier. Et

   surtout puisqu'il y a un changement au niveau du

   système qui s'en vient, quelle est l'interrelation?

R. Ah mon dieu, je l'ai oubliée. Vous avez raison

   d'apporter ce commentaire-là parce que c'est vrai,

   il va y avoir des frais assez élevés, puis le

   système qu'on a comme c'est là est désuet; donc je

   préférerais attendre, comme vous dites, que le

   nouveau système soit en place là pour effectuer ce

   changement-là. Mais ça ne nous empêche pas d'avoir

   le débat tout de suite, là.

Q. [215] Merci, ça complète mes questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Lussier. Je crois que ça complète les

   questions qu'on avait sur le chapitre 7. Donc,
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   Maître Tremblay? À moins que...

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Oui, je pense que monsieur Tanguay avait annoncé

   hier qu'il avait des questions.

   INTERROGÉE PAR M. FRANÇOIS TANGUAY :

Q. [216] Oui, de fait ça a déjà été un peu couvert par

   la dernière série de questions, mais... C'est parce

   que comme on est en train d'approuver ces

   conditions et que vous êtes ouverte à... il est

   évident que si ça date de quatre-vingt-sept quatre-

   vingt-huit (87-88), c'est dû pour une mise à jour

   parce qu'il n'y a pas grand monde qui va se

   chicaner là-dessus.

           Par contre, j'ai un peu de misère à vous

   suivre quand... C'est parce que hier je regardais

   le calendrier là, puis je me suis dit ça va être

   « tough », hein. Si tu pars sur une... si vous

   émettez une facture dans le milieu de la semaine et

   puis que le lundi suivant c'est congé, la vitesse

   de la poste étant ce qu'elle est, c'est presque...

   quelqu'un qui le fait par courrier là, c'est

   presque impossible de rencontrer le délai. Et la

   question que je me posais, c'est, vous avez quand

   même trente mille (30 000) clients, dans ces eaux-

   là.

   R-3523-2003                      LUCIE VANDAL-PARENT

   8 juin 2006                           Interrogatoire

                        - 216 -     M. François Tanguay

R. Oui.

Q. [217] C'est quasiment pas imaginable qu'il y en ait

   qui soient... que tout le monde soit toujours à

   l'heure avec les paiements, ou bien donc, avez-vous

   trente mille (30 000) clients extraordinaires qui

   paient tous... Mon dieu! Je vais déménager tout de

   suite.

R. La plupart des clients paient à échéance parce que

   moi aussi j'ai regardé hier avec le calendrier de

   Gaz Métro, et puis en fait quand on regarde ça, on

   a juste quelques jours de différence avec Gaz

   Métro, si on annule la journée fériée du vingt-deux

   (22) mai. Ça nous amène à deux ou trois jours de

   différence, c'est tout.

           Alors, habituellement les gens, les

   clients... il y en a plusieurs d'abord qui optent

   pour le paiement préautorisé, alors ça, ça règle

   beaucoup de problèmes.

           Il y a des personnes qui viennent le mener

   en personne, alors... Mais on n'a pas tant de

   difficulté que ça puis le problème n'est pas

   soulevé tant que ça, là. Une fois de temps en temps

   ça revient sur le tapis, on parle au client...

   t'sais. Puis ça s'en va pour une couple d'années.

   Mais on n'a pas tant de problèmes que ça, là.
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Q. [218] O.k. Mais c'est parce que si jamais on

   finissait par aboutir à... je pense à 7.1, la date

   limite, puis à tomber sur des jours ouvrables au

   lieu de jours de calendrier, dans la présente

   cause, vous dites ça a un effet sur les tarifs.

   Mais ce n'est pas la tarifaire qui va approuver ça,

   c'est nous qui allons faire ce changement. Là, j'ai

   un petit peu de misère à vous suivre. En d'autres

   mots, vous n'allez pas présenter ce chapitre-là en

   tarifaire pour le faire approuver?

R. Normalement oui.

Q. [219] Et nous on sert à quoi, là?

R. Non non, c'est...

Q. [220] Non, je pose vraiment la question.

R. Non, mais moi, la façon que je le verrais... Non,

   Mais je comprends que vous posiez la question mais

   si vous, vous changez notre quinze (15)

   jours/calendrier pour disons vingt et un (21)

   jours/calendrier, hein; ça a un impact sur les

   tarifs, ça.

Q. [221] Oui.

R. Un véritable impact. On a vu l'impact, c'est

   certain que nous, ce n'est pas de la même... le

   même impact que Gaz Métro mais il y en a un quand

   même, assez important. Donc, moi je ne peux pas
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   voir comment ce Banc ici peut rendre une décision

   qui va affecter mes tarifs.

Q. [222] Bien, si on rend une décision sur les

   conditions, ces conditions-là, à la limite, puis je

   n'ai pas regardé rapidement là...

R. Oui.

Q. [223] ... Mais sur la quantité de petits

   amendements qu'on fait, je peux concevoir qu'il y

   en a une certaine quantité qui auront des

   incidences économiques. Ça a l'air de rien mais il

   y en a un paquet là, puis donc, on peut imaginer

   qu'il y en aura des incidences économiques.

R. Hum, hum.

Q. [224] Et le chemin que je fais avec ça, c'est qu'à

   la fin, quand vous allez en tarifaire, vous dites :

   « Bon. Bien là, la Régie dans tel dossier m'a dit :

   c'est ça, c'est ça, c'est ça, résultat ça me coûte

   tant. »

           Alors, moi je vous dis : dans la tarifaire,

   ce coût-là, il faut que je l'absorbe puis là, vous

   demandez en tarifaire à l'autoriser.

           Mais ce que je veux dire c'est que la

   compensation économique nécessaire, jugée utile en

   tarifaire dépend quand même de la décision qui se

   prendrait dans la présente cause. C'est ça le
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   lien...      En d'autres mots, nous on approuve un

   bout puis le tarifaire approuve, regarde l'aspect

   économique des choses, mais je vois mal comment ça

   peut être l'inverse, là, je suis... j'ai beau être

   juge administratif, je ne suis pas un juriste mais

   il y a une certaine quantité de choses que j'ai

   comprises, c'est que je ne vois pas comment le

   tarifaire peut approuver des conditions ici après

   que vous êtes passée ici parce que vous ne

   reviendrez pas en six mois, là.

R. Non, Mais ce qui pourrait arriver aussi, c'est...

   puis c'est ce qui va probablement arriver, c'est

   qu'on va approuver certains changements ici, mais

   il va y avoir un délai d'implantation.

Q. [225] Oui oui, ça c'est bien évident, oui.

R. Hein? Donc, c'est peut-être ça la solution, là.

Q. [226] Oui. O.k.

   INTERROGÉE PAR M. RICHARD CARRIER :

Q. [227] Peut-être pour continuer un peu sur le même

   sujet, mais par rapport à des éléments que vous

   avez amenés en réponse à maître Lussier.

           Vous avez mentionné que, selon vous, ça

   devrait se faire plutôt dans un dossier tarifaire,

   bon, indépendamment de la discussion qui vient tout

   juste de se produire. Vous avez mentionné que vous
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   avez également récemment déposé un dossier qui

   inclut une forme de mécanisme allégé.

R. Oui.

Q. [228] Et quand vous dites que selon vous ça devrait

   être mis dans un dossier tarifaire, est-ce que ce

   serait dans ce dossier-là ou un dossier annuel par

   la suite, ou... À quel moment ce serait pour vous

   le plus opportun?

   13 h 15

R. Bien, c'est comme je disais tout à l'heure. Les

   changements qu'on va amener ici, je suppose qu'on

   va s'entendre aussi pour dire: « Oui, on peut

   offrir tel service » ou « Oui, on peut mettre un

   délai de vingt et un (21) jours pour le paiement,

   par contre ça va nous prendre, je ne sais pas moi,

   dix-huit (18) mois pour l'implanter. »

           C'est un peu de même que je le vois parce

   que, à cause des changements de systèmes, à cause

   de l'impact financier que ces changements-là vont

   avoir; donc ça, ça nous donne le temps de bâtir nos

   nouveaux systèmes en conséquence et puis ça nous

   donne le temps aussi de l'amener dans la tarifaire.

   Parce que, même si on a un mécanisme incitatif, on

   va aller devant la Régie quand même à toutes les

   années.
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Q. [229] Ça complète mes questions. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Maintenant il est treize heures vingt (13 h 20). On

   ne commencera pas le chapitre 8 cet après-midi. On

   va reprendre demain matin à huit heures trente

   (8 h 30) avec le chapitre 8. Ça va être préférable

   pour tout le monde et être frais et dispos.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   J'aurais une très très, très très courte contre-

   preuve sur le chapitre 7.

   LE PRÉSIDENT :

   Ah oui, si le chapitre 7 n'est pas complété, oui.

   Vous pouvez y aller.

   CONTRE-PREUVE DE GAZIFÈRE :

   Me LOUISE TREMBLAY :

   J'ai annoncé cinq minutes.

   INTERROGÉE PAR Me LOUISE TREMBLAY :

Q. [230] Madame Parent, je vous réfère à la

   présentation OC/ACEF-2 document 3.

R. Oui.

Q. [231] À l'acétate 8, concernant l'article 7.2.1.

   troisième alinéa, proposé par Gazifère. OC/ACEF

   suggère que le client n'ait pas à payer des frais

   pour les chèques retournés par une institution

   financière au motif que cette proposition serait
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   doublement pénalisante pour les clients en

   difficulté de paiement. Quelle est la position de

   Gazifère à l'égard de cette proposition-là?

R. Gazifère croit que la proposition d'OC/ACEF est

   vraiment déraisonnable. Alors, je vais peut-être

   faire appel à des notions qu'on utilise tout le

   temps, mais Gazifère aime ça pouvoir appliquer le

   principe d'utilisateur payeur à toutes les fois

   qu'on peut vraiment identifier certains coûts à

   certains clients. Puis dans ce cas ici c'est

   flagrant qui a engendré ces coûts-là. Donc, c'est

   ce client-là spécifiquement qui a généré ces coûts-

   là, donc c'est à lui et non à l'ensemble de la

   clientèle d'assumer ces coûts-là.

           Il faut aussi regarder la position de

   OC/ACEF dans ce dossier-ci qui nous ramène toujours

   sur la capacité de payer de certains clients. Il ne

   faut pas qu'on mélange les notions ici, là. Je veux

   dire, Gazifère est un distributeur de gaz naturel

   et on est en exploitation d'entreprise, et on n'a

   pas de mission sociale ici, là.

           Alors, je crois que OC/ACEF s'adresse au

   mauvais forum quand ils arrivent puis qu'ils

   veulent qu'on prenne... qu'on traite une partie de

   nos clients différemment des autres.
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           Alors, je crois que les frais pour les

   chèques retournés devraient être maintenus pour ces

   raisons-là.

Q. [232] Une dernière question, acétate 14, à la page

   7, toujours de la même présentation d'OC/ACEF.

R. Oui.

Q. [233] OC/ACEF propose un nouveau texte pour

   l'article 7.2.3.2 concernant la fin du mode de

   paiements égaux selon lequel Gazifère devrait

   informer le client de la fin du mode de paiements

   égaux sur la facture et non verbalement.

           OC/ACEF mentionne également dans sa

   présentation que cela n'aurait pas pour effet

   d'augmenter les frais d'exploitation,

   contrairement, et ils précisent que c'est

   contrairement à l'affirmation de Gazifère, en

   référant à une réponse que Gazifère a donnée à la

   page 37 de la pièce GI-6 document 1. Quelle est

   votre position vis-à-vis cette proposition et ce

   commentaire?

R. Bien, je dois vous dire que vraiment là, quand j'ai

   lu ça là, j'ai été vraiment estomaquée parce que ce

   n'est pas mon habitude de vouloir induire en erreur

   les intervenants. Alors, de nous faire dire qu'il

   n'y aura pas d'effet sur les frais d'exploitation,
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   contrairement à ce qu'on a dit là, puis ils ne me

   disent pas là, on ne dit pas ici là, on ne comprend

   pas comment ça pourrait avoir un effet sur les

   frais d'exploitation, non non, il n'y aura pas

   d'effet sur les frais d'exploitation. C'est une

   opinion personnelle qu'on émet ici.

           Bien, pour inclure sur notre facture le

   fait que le plan de paiements égaux va prendre fin,

   il faut qu'on change la programmation; chaque ligne

   sur notre... c'est des vieux systèmes. Chaque ligne

   sur nos factures sont programmées, doivent être

   programmées différemment. On fonctionne par des

   transactions, des choses comme ça; c'est un très

   vieux système. Et ça coûte énormément cher de

   changer quoi que ce soit. Je pensais que j'avais

   été claire sur ça.

           J'avais aussi répondu à la question 31

   d'Option consommateurs pour leur dire qu'il y

   aurait des coûts d'exploitation, des frais qui

   seraient engendrés pour ça. Puis c'est un peu

   décevant parce que je pense qu'on vise tous la même

   chose; les distributeurs et les intervenants aussi,

   on veut fournir le meilleur service mais au

   meilleur coût possible.

           Alors, il s'agit ici d'évaluer un petit peu
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   c'est quoi la meilleure façon de procéder. Nous on

   a une façon, on appelle notre client; qu'est-ce que

   vous voulez de plus? On l'appelle au téléphone,

   hein. On communique avec lui. Cette façon de faire

   là nous a bien servis jusqu'à date. Alors, pourquoi

   aller inclure ça sur la facture? Gaz Métro, eux,

   fonctionnent, contrairement à nous, ils le mettent

   sur la facture. Pourquoi exiger d'envoyer quelque

   chose séparément de la facture? C'est exigé de nous

   autres aussi. Pourquoi avoir deux façons de

   transmettre la même information? C'est un petit peu

   exagéré, là. T'sais. En tous les cas, c'est ça que

   je voulais dire.

Q. [234] Merci beaucoup, Madame Parent.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Tremblay. Avant vraiment de suspendre,

   juste une dernière chose. Si j'ai bien compris,

   Madame Vandal-Parent, on n'a pas d'engagement comme

   tel, mais vous avez dit que vous allez faire quand

   même l'évaluation un peu comme SCGM a fait...

R. Oui.

Q. [235] ... de l'impact disons d'ajouter un jour,

   deux jours, trois jours sur la base de

   tarification...

R. Oui.
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Q. [236] ... et sur le coût de service.

R. Oui.

Q. [237] Parfait, je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, on suspend jusqu'à demain matin, huit heures

   trente (8 h 30). Bonne fin de journée.
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